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Les PME et ETI opérant pour l’industrie automobile restent  des acteurs 
méconnus, bien qu’il  existe de nombreux travaux sur les constructeurs 
et grands équipementiers automobiles. Cette méconnaissance tient en 
grande partie à l’hétérogénéité de ces entreprises, que ce soit au regard 
de leur taille, de leur secteur d’appartenance ou encore des fonctions 
exercées au sein de la filière automobile.

Afin d’en mieux cerner le rôle et le fonctionnement, ainsi que les enjeux 
auxquels elles sont confrontées, OSEO et le GREThA (Groupe de recher-
che en économie théorique et appliquée) ont mené, en 2010, une vaste 
enquête auprès des PME et ETI présumées membres de la filière. 

L’une des originalités de l’étude, réalisée dans le cadre de l’Observatoire 
des PME, est de proposer une analyse des PME et ETI de la filière selon le 
rang où elles se situent dans la pyramide d’approvisionnement.

Au final, l’étude traduit la grande diversité du vivier d’entreprises qui  
participe à la vie de la filière. Elle souligne que cette diversité se construit 
sur des pratiques différenciées selon leur rang d’intervention. Elle met en 
évidence la complémentarité des différents maillons d’une chaîne sous 
tension aujourd’hui mais qui espère en l’avenir. 

La collection Regards sur les PME est destinée principalement aux personnes 
et organismes, publics et privés, dont le travail et les missions concourent à la 
création, au développement et à la transmission des PME, et à tous ceux qui, à 
un titre ou à un autre, ont la capacité d’améliorer les services de toute nature, 
administratifs ou commerciaux, qui sont rendus aux PME. 
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Préface

Eric Besson,
Ministre chargé de l’Industrie, de l’Énergie et de l’Économie numérique

Notre filière automobile est aujourd’hui sortie de l’une des plus graves 
crises de son histoire. 

Parler de « filière automobile », comme nous l’avons fait depuis 2007, 
est déjà en soi une révolution tant l’industrie automobile a longtemps 
été résumée dans notre pays au devenir naturellement stratégique des 
nos constructeurs nationaux. 

En adoptant en 2009 le « Plan de relance de l’automobile » nous avons 
veillé à soutenir l’ensemble des acteurs de la filière, les constructeurs 
comme les équipementiers et leurs sous-traitants. 

Nombreux sont ceux qui reconnaissent aujourd’hui que ce plan a été 
un succès. Grâce à lui, les industriels français de l’automobile ont 
mieux traversé la crise que leurs concurrents étrangers. Ils renouent 
peu à peu avec une croissance durable de leurs activités.

Dans ce contexte, l’étude réalisée par OSEO présente un triple intérêt. 
Elle permet pour la première fois : 
• de mieux connaître la diversité des acteurs français de la sous-
traitance automobile ;
• d’analyser les hiérarchies qui existent entre eux et la façon dont  
s’organise la segmentation de leurs activités ;
• d’objectiver la façon dont fonctionnent leurs relations bilatérales. 

S’appuyant sur une enquête inédite menée auprès de 8 740 entreprises 
françaises de la sous-traitance automobile, ces travaux conduisent 
d’abord à souligner plusieurs atouts de nos équipementiers.

La sous-traitance automobile française compte, premier atout, 4 % 
d’entreprises de taille intermédiaire (ETI) : cette performance, qui 
reste modeste, est très supérieure à la moyenne des autres secteurs 
qui s’établit à 0,2 %. Nos PME automobiles réalisent, deuxièmement, 
plus de 14 % de leur chiffre d’affaires à l’export, cette part atteignant 
même 46 % pour les entreprises de taille intermédiaire. Troisième-
ment, notre filière automobile se compose à plus de 54 % de PME 
innovantes. Près d’une PME automobile sur deux a eu recours au cré-
dit d’impôt recherche au cours de la dernière année. Dernier atout, nos 
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sous-traitants automobiles conservent des liens commerciaux solides 
avec leurs clients français. L ’ élargissement du portefeuille de clients 
français et étrangers de nos PME automobiles est venu compléter les 
débouchés naturels offerts par les bassins historiques de sous-traitance.

Dans le même temps, ces travaux permettent de confirmer plusieurs 
convictions que nous avions déjà sur les fragilités historiques de notre 
sous-traitance automobile. 

Ces fragilités tiennent essentiellement à la taille encore insuffisante 
de trop nombreuses PME de la filière. L ’ étude met en évidence de  
façon très précise le cercle vicieux dont souffrent nombre de nos PME 
automobiles : plus leur taille est modeste, moins elles innovent, moins 
elles exportent, plus elles se trouvent exposées aux ralentissements 
d’activité conjoncturels et plus leurs relations avec leurs donneurs 
d’ordres apparaissent déséquilibrées. Il est clairement établi que la 
position dans la pyramide de sous-traitance détermine la qualité des 
relations contractuelles nouées entre équipementiers et la capacité  
de résistance des sous-traitants à la concurrence des pays à bas coûts.

Aider nos PME automobiles à grandir pour préserver et développer 
leur assise industrielle sur nos territoires : tel est le sens des actions 
que nous menons actuellement pour préparer l’avenir de la filière 
automobile.

Nous avons, dans cet esprit, renforcé le soutien accordé aux fonds 
propres et quasi fonds propres de nos PME automobiles. 

Nous avons en 2009 constitué le Fonds de modernisation des équipe-
mentiers automobiles (FMEA), doté de 600 millions d’euros répartis 
à parts égales entre le Fonds stratégique d’investissement, Renault SA 
et PSA Peugeot-Citroën. Ce fonds intervient en capital auprès des 
équipementiers automobiles pour les aider à financer leur développe-
ment et leurs efforts de consolidation capitalistique. Il a été complété 
par le FMEA Rang 2, dédié aux équipementiers de plus petite taille 
et doté de 50 millions d’euros, qui réunit les acteurs du FMEA et 
cinq équipementiers automobiles de référence. 

Le FMEA et son fonds de rang 2 sont d’ores et déjà intervenus 
auprès d’une vingtaine de sous-traitants pour faire naître, par exemple, 
de nouveaux leaders dans les secteurs de la forge, du décolletage, de 
l’étanchéité ou des pièces plastiques.

Partenaire privilégié du financement des PME, OSEO ne cesse pour 
sa part d’approfondir sa présence aux côtés des sous-traitants auto-
mobiles. OSEO soutient ainsi leurs projets innovants, garantit leurs 
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prêts à l’investissement, contribue aux financements « mezzanine » et 
apporte des garanties aux créances de court terme. 

Parallèlement, je rappelle que nous mobilisons 750 millions d’euros 
de soutien à l’investissement dans le cadre du Programme « Véhicule 
du futur » des Investissements d’avenir. Il s’agit d’offrir à la filière dans 
son ensemble de nouvelles opportunités de développement dans le 
domaine de la traction thermique ou électrique et dans l’allègement 
des structures automobiles. Ces aides déboucheront rapidement sur 
la mise en œuvre de programmes industriels porteurs de nouvelles 
activités et de nouveaux emplois.

Outre ces soutiens financiers, nous avons entendu rééquilibrer les 
relations de coopération entre partenaires de la filière.

Depuis 2010, la filière automobile française est dotée d’un Comité 
stratégique de filière. Lieu d’échange sur les perspectives de l’industrie 
automobile française, ce Comité stratégique réunit des représentants 
des équipementiers, des sous-traitants, des constructeurs, des pôles 
de compétitivité, des organisations professionnelles et des partenaires 
sociaux. 

Il vient compléter la création de la Plateforme de la filière automobile, 
qui a pour mission de faciliter le dialogue et la concertation entre 
clients et fournisseurs de l’automobile. La Plateforme veille notamment 
à l’application du « Code de performance et de bonnes pratiques relatif 
à la relation client-fournisseur dans l’automobile » mis en place en 
2009. Jalon important de la protection et du développement de nos 
PME automobiles, ce code a pour objet de :
• réhabiliter des critères économiques objectifs dans les décisions  
d’approvisionnement ;
• rééquilibrer les risques des différents acteurs face aux aléas de marché 
et les modes de règlements des sous-traitants ;
• promouvoir la compétitivité de chaque acteur de la chaîne de sous-
traitance en développant le « lean manufacturing ».

L’étude qui vous est ici présentée montre combien s’engagent des 
mutations cruciales pour l’avenir de la filière automobile française. 
Elle confirme que la France a besoin d’acteurs performants et dyna-
miques à chaque niveau de la pyramide de sous-traitance automobile. 

En renforçant depuis plusieurs années les moyens mobilisés pour nos 
sous-traitants automobiles, le Gouvernement entend à la fois consoli-
der les points forts de nos équipementiers et mettre fin aux faiblesses 
qui continuent, au sortir de la crise, de les fragiliser.
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Résumé de l’étude

Cette étude a pour objectif d’établir un diagnostic des PME et ETI opé-
rant dans la filière automobile. Elle s’appuie sur une enquête postale 
originale réalisée entre mai et juillet 2010 auprès de 8 740 entreprises 
pressenties comme appartenant à la filière. L’échantillon final com-
prend 750 entreprises. Le questionnaire comportait 35 questions dont 
l’analyse constitue l’essentiel du rapport qui suit. 

L’étude confirme que, d’un point de vue structurel, les PME et ETI consti-
tutives de la filière sont très diverses. Toutefois, il s’agit plutôt d’entre-
prises indépendantes fortement ancrées dans la filière automobile. Les 
entreprises de très petite taille dominent en nombre mais les ETI sont 
surreprésentées par rapport à leur poids dans l’économie française.

La question de l’internationalisation figure au cœur des préoccupa-
tions de la filière. Le taux d’exportation global des entreprises est assez  
important et atteint des niveaux élevés chez les ETI. Quelle que soit leur 
taille, les entreprises font preuve d’une réelle capacité à accéder aux 
marchés étrangers même si les logiques de proximité dominent en-
core, en particulier chez les plus petites entreprises, qui sont souvent 
dépendantes d’un client majeur situé à proximité.

Elles sont également assez nombreuses à s’être implantées à l’inter-
national et à recourir à la sous-traitance internationale. Dans ces deux 
cas, l’objectif de réduction des coûts domine même si la pression des 
donneurs d’ordres se trouve évoquée de manière récurrente.

Les entreprises de la filière se montrent particulièrement préoccupées 
par l’innovation. Elles n’hésitent d’ailleurs pas à mobiliser les disposi-
tifs publics de soutien à l’innovation. De manière générale, les PME et 
ETI de la filière recourent activement aux instruments d’aide en leur  
faveur. À l’avenir, elles attendent des actions plutôt orientées vers leur 
développement économique. Malgré tout, certaines expriment encore 
des besoins en matière d’aides conjoncturelles.

Il faut dire que les entreprises de la filière ont été sévèrement  
impactées par la crise économique des années 2008-2009. Le chiffre 
d’affaires a fortement diminué, la rentabilité s’est effondrée même si 
beaucoup ont essayé de préserver l’emploi, en partie en utilisant des 
mesures de chômage partiel. La crise n’est d’ailleurs pas finie pour 
nombre d’entreprises en cette année 2010, où les commandes issues 
du secteur automobile demeurent faibles.

Toutefois, les entreprises font preuve d’un certain optimisme dans le 
sens où elles sont peu nombreuses à souhaiter quitter la filière auto-
mobile.
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Une des originalités de l’étude est de proposer une analyse des PME 
et ETI de la filière selon le rang qu’elles occupent dans la pyramide 
d’approvisionnement.

Dans une première étape, nous montrons que la position atteinte dans 
la pyramide dépend des caractéristiques structurelles des entreprises. 
Les PME et ETI les plus innovantes possédant un large spectre de com-
pétences et les plus spécialisées dans l’industrie automobile ont une 
plus forte probabilité d’intégrer le haut de la pyramide. Les efforts à 
fournir pour accéder aux rangs les plus élevés se révèlent en revanche 
récompensés par des niveaux de rentabilité supérieurs. 

Dans une deuxième étape, nous analysons le fonctionnement des rela-
tions bilatérales selon le rang occupé dans la pyramide. L’étude montre 
qu’il existe des différences significatives dans les pratiques de coordi-
nation le long de la chaîne de valeur. 

L’aval de la filière subit une plus forte tension des flux. Les menaces 
ressenties concernant l’avenir de la relation, si elles traduisent fré-
quemment une nette crainte des pays à bas coûts, évoluent quelque 
peu selon le rang d’intervention reflétant des critères de sélection  
également distincts selon lesdits rangs.

Les pratiques contractuelles divergent selon les rangs. Lorsqu’on  
remonte la pyramide, la durée des contrats s’allonge et les modalités 
de fixation des prix de vente se complexifient et se formalisent. Enfin, 
les procédures visant à créer des principes de verrouillage réciproque 
de la relation sont plus fréquentes en rang 1, alors que les entreprises 
opérant en rang 2 sont plus soumises au pouvoir de leurs donneurs 
d’ordres. 

En résumé, l’étude sur les PME et ETI de la filière automobile traduit  
la grande diversité du vivier d’entreprises qui participe à la vie de  
l’industrie automobile. Elle souligne que cette diversité des acteurs 
se construit sur des pratiques de fonctionnement assez différentes  
selon une lecture en termes de pyramide d’approvisionnement. La  
position au sein de la pyramide dépend des caractéristiques des entre-
prises considérées, et les relations interfirmes fonctionnent, en écho, de  
manière assez différente. 

Autant d’éléments qui suggèrent qu’une politique industrielle en faveur 
des PME et ETI de la filière automobile, si elle doit s’orienter comme 
semblent le souhaiter nombre d’entreprises vers une consolidation 
des acteurs industriels, ne doit pas être pensée de manière monolithi-
que. La diversité des entreprises et des pratiques, même s’il existe des 
points de faiblesse et des lacunes structurelles qu’il convient d’essayer 
de combler, constitue une force de la filière automobile française.
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Introduction générale

L’automobile constitue un bien économique assez singulier. Sans parler 
ici de la dimension sociale et culturelle du produit, l’automobile est 
sans guère de doute le bien de consommation de masse le plus coû-
teux pour les ménages. Dans un pays comme la France, les ménages 
allouent environ 10 % de leur consommation totale effective à l’auto-
mobile, en comptant les coûts d’acquisition (en neuf ou en occasion) 
et l’ensemble des coûts d’usage (carburant, entretien, assurance…). 
Ces dépenses de l’ordre de 140 milliards d’euros (MdB) par an font 
vivre tout un ensemble d’acteurs économiques dans ce que le GERPISA 
propose d’appeler le système automobile (cf. figure 1). Selon un calcul 
un peu extensif, le CCFA estime qu’en 2009 ce sont plus de 1,2 million 
d’emplois qui sont liés au système automobile en France.

Au sein de ce système, une part importante de la valeur créée et des 
emplois occupés relève des activités industrielles de la production des 
véhicules. En France, on estime que le secteur automobile représente 
9 % des emplois manufacturiers ; sa production tourne autour 90 MdB 
par an (69 MdB en 2009) et, lorsqu’on remonte vers le haut de la figure 1, 
ses achats gravitent autour de 76 MdB (57,6 MdB en 2009). Ces quel-
ques chiffres illustrent l’importance pour l’économie française des 
constructeurs et la profondeur de la filière automobile. Produit singu-
lièrement complexe et produit d’assemblage, la production automobile 
est loin en effet de se borner aux seuls constructeurs et, de fait, une 
large part des éléments constitutifs des véhicules sont produits voire 
conçus hors des murs des constructeurs. C’est à comprendre cette 
production externalisée que s’attachera cette étude.

Figure 1 - Le système automobile européen selon les travaux du GERPISA

Source : Lung, 2002 
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De manière schématique (nous y reviendrons dans cette étude), l’orga-
nisation de la construction d’un véhicule automobile (voiture particulière 
ou utilitaire) peut se décrire selon une pyramide à quatre niveaux.

En haut de la pyramide figurent les constructeurs, véritables architec-
tes de la filière industrielle définissant les produits et contrôlant l’accès 
au marché final. À un second niveau figurent les équipementiers de 
rang 1 qui conçoivent, développent et produisent des produits complexes 
(qualifiés souvent de modules). Depuis les années 1980, sous l’influence 
d’une externalisation massive de la part des constructeurs et d’une 
redéfinition des architectures produit, ces entreprises se sont consi-
dérablement développées, internationalisées, spécialisées, au point que 
certains professionnels du secteur proposent de les dénommer « four-
nisseurs de rang 0,5 ».

À un troisième niveau figure un ensemble plus disparate constitué d’en-
treprises qui opèrent au deuxième rang (livrant donc les équipemen-
tiers de premier rang à l’instant évoqués) ou d’entreprises qui accèdent  
directement aux constructeurs en fournissant des produits moins  
complexes que les modules et/ou en proposant des prestations de  
services. D’un point de vue statistique, ces entreprises sont souvent 
plus difficiles à repérer, soit qu’elles opèrent pour plusieurs secteurs (et 
donc leur marquage automobile est compliqué à réaliser), soit qu’elles 
soient de petite taille (et soient peu/pas enquêtées par l’appareillage 
statistique officiel).

Ces difficultés s’accentuent au quatrième niveau, qui renvoie aux four-
nisseurs de troisième rang qui n’ont pas de contact direct avec les 
constructeurs ni même avec les équipementiers de premier rang.

Cette décomposition de la filière en quatre niveaux est le fruit de  
travaux essentiellement monographiques qui expliquent comment 
se structure d’amont en aval l’ensemble des activités nécessaires à 
la production du produit final automobile. Pour intellectuellement  
satisfaisante que soit cette représentation, il n’en reste pas moins que 
l’amont de la filière demeure peu connu. Peu d’études économiques  
se sont attachées à analyser de manière exhaustive les acteurs  
industriels situés aux deuxième et troisième rangs. Pourtant, leur rôle 
économique est important pour trois séries de raisons.

• En premier lieu parce que leur poids dans l’économie française est 
loin d’être marginal. L’importance des achats réalisés par les construc-
teurs témoigne qu’une part importante de ces dépenses leur sont  
destinées. Les équipementiers de premier rang sont loin d’épuiser la 
totalité des sommes dépensées en achats.

• En second lieu, parce que opérant bien souvent pour plusieurs  
secteurs, ces entreprises réalisent des transferts de connaissance 
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d’un secteur à l’autre, que ce soit en termes de technologie ou de  
méthodes d’organisation. Les études historiques soulignent que  
l’industrie automobile se révèle souvent pionnière en matière d’inno-
vations technologiques et organisationnelles. Loin d’être une industrie 
mature caractérisée par un faible taux d’innovation, elle s’inscrit dans 
un régime d’innovation permanente (Frigant, Jullien, Lung, 2006). Par-
ticiper à la filière même à un degré relativement éloigné requiert de 
suivre les innovations impulsées par l’aval.

• En troisième lieu, et la notion de système est là pour le signifier, parce 
que l’efficacité du tout découle de l’efficacité des différentes parties 
et de leurs interactions. Longtemps, en France, on a prôné une appro-
che en termes de champion national en oubliant que l’efficacité de ces 
champions doit entrer en résonance avec celle des rangs inférieurs. À 
l’heure où la politique industrielle semble remettre en avant la notion 
de filière en prenant notamment leçon sur l’industrie automobile alle-
mande où cette vision systémique est largement partagée et préoc-
cupe l’ensemble des acteurs, il convient de se doter d’instruments de 
connaissance sur ces acteurs de deuxième et troisième rangs.

C’est dans cette perspective que s’inscrit cette étude. Elle se donne 
comme objectif principal d’analyser les entreprises situées en deuxième 
et troisième rangs, moins visibles que les grands équipementiers 
mais pourtant composantes utiles et nécessaires au fonctionnement 
de l’ensemble. Toutefois, par définition, ces entreprises sont difficiles 
à identifier. De plus, il existe un certain a priori à considérer que les 
entreprises opèrent nécessairement et exclusivement à un rang donné. 
Aussi avons-nous fait le choix de réaliser une étude des PME et ETI de 
la filière automobile où, certes, nous pensons essentiellement trouver 
des acteurs de deuxième et troisième rangs mais sans exclure pour 
autant celles qui travailleraient en premier rang. 

De manière visuelle, il s’agit d’étudier les entreprises qui relèvent  
globalement des cases en bleu sur la figure 1.

Le parti pris d’exclure les équipementiers de rang 1 (au sens donné 
ci-dessus), acteurs importants du système automobile, se justifie 
par le fait que ces acteurs sont plutôt bien connus des spécialistes 
du secteur. Les cabinets de consultants spécialisés dans l’automobile, 
comme Price waterhouse Coopers, proposent régulièrement des pano-
ramas de ces firmes ; la recherche académique a produit de nombreu-
ses analyses de ces entreprises, de leurs stratégies et de leurs dyna-
miques de croissance (Frigant, 2009 ; Klier, Rubenstein, 2008). Pour le 
dire autrement, il nous semblait que progresser significativement dans 
la connaissance de la composante industrielle du système automobile 
nécessitait de se focaliser sur les PME et ETI de la filière.

C’est ce à quoi s’attachera ce rapport structuré autour de cinq parties.
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La première partie de l’étude sera consacrée à la mise en perspective 
de trois grandes incertitudes qui pèsent sur les entreprises étudiées 
dans ce rapport. Ce premier point nous fournira l’occasion de présenter 
des données de cadrage sur l’industrie automobile et de mieux com-
prendre les enjeux que nous associons à ce travail.

La deuxième partie aura deux objectifs. Dans un premier temps, il s’agira 
de présenter la méthode d’enquête et l’échantillon d’étude sur lequel 
nous travaillerons. Dans un second temps, nous caractériserons les 
PME et ETI de la filière à partir de variables structurelles.

La troisième partie de l’étude sera consacrée à une analyse d’ordre 
conjoncturel cherchant à mesurer le poids de la crise et le rôle dévolu 
aux politiques publiques.

La quatrième partie consistera en une analyse comparative des  
entreprises selon la position qu’elles occupent dans la pyramide  
d’approvisionnement. L’objectif est de tenter de cerner les caractéris-
tiques structurelles des PME et ETI selon leur rang d’intervention dans 
la filière.

La cinquième et dernière partie explicitera le fonctionnement des  
relations bilatérales. Dans le prolongement de la partie précédente, il 
s’agira d’étudier la nature et les pratiques contractuelles mobilisées en 
fonction du rang occupé dans la pyramide d’approvisionnement par les 
PME et ETI de la filière automobile.



I. 
Un système automobile confronté 
à de lourdes incertitudes
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À bien des égards, ce travail doit être appréhendé comme un diagnostic 
de l’amont de la filière automobile, d’une partie de ses composantes 
élémentaires mal connues mais qui, pourtant, à leur échelle, appar-
tiennent au système productif automobile. Un des buts de cette étude 
est d’essayer de comprendre comment cette composante de la filière 
pourra continuer d’exister à l’avenir et quelle pourra être sa place. En 
effet, le contexte concurrentiel et productif de la filière se transforme 
rapidement sous nos yeux. 

Toutefois, dire que l’industrie automobile se situe dans une période 
d’intenses mutations est à la fois exact et profondément banal. Depuis 
son émergence, l’industrie automobile n’a jamais cessé de se recom-
poser, n’a jamais cessé d’être en mutation sous l’influence de trois  
forces endogènes.

• La recherche d’une diminution des coûts. L’importance des coûts 
fixes et la question des échelles de production l’incitent en perma-
nence à améliorer l’efficacité de son processus de production, ce qui 
explique son intégration précoce de l’automation, de l’automatisation, 
de la robotisation (selon les termes en usage aux différentes époques), 
l’importance de la question des rapports salariaux, son appétence pour 
les innovations organisationnelles (travail à la chaîne, kanban, juste-à-
temps, flux synchrones, équipe-plateau, phase d’intégration verticale 
puis d’externalisation…).

• L’extension du marché. Liée à la consommation de masse, l’industrie 
automobile place la question de l’accès aux consommateurs au cœur 
de ses préoccupations, ce qui explique ses manières singulières de 
vendre ses produits : l’importance accordée aux caractéristiques du 
produit, travail sur la communication et la fabrication des images liées 
aux produits et aux marques, nécessité consubstantielle d’étendre ses 
aires de marché et donc, ici, insatiable besoin de s’internationaliser.

• L’innovation technologique. Produit technologique complexe, l’auto-
mobile ne cesse de faire évoluer ses caractéristiques techniques, que 
ce soit par l’amélioration de ses technologies fondamentales ou par l’in-
sertion de nouveaux domaines technologiques (l’électronique constitue 
un bon exemple), ou par la mise au point de nouvelles méthodes de 
conception, de design, qui parfois dérivent en modifications structu-
relles rejaillissant sur les domaines précédents, comme l’illustrent les 
développements de la modularisation.

Ces trois forces (qui se conjuguent) expliquent que tout rapport ou 
étude portant sur l’industrie automobile écrit à quasiment toutes les 
périodes peut s’ouvrir par un paragraphe intitulé « une industrie auto-
mobile en mutation ». Nombreuses furent d’ailleurs ces études, qui 
conclurent des mutations perçues à l’époque de leur rédaction que 
l’industrie automobile était au bord d’une profonde, voire d’une totale, 
transformation. Que l’on se rappelle des travaux qui prévoyaient qu’il 
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n’y aurait plus que deux ou trois constructeurs européens en l’an 2000, 
que la voiture électrique serait banale dans les années 1990, que les 
équipementiers automobiles auraient réussi à renverser le pouvoir 
dans la chaîne de valeur, etc.

La prudence en matière de prospective est une leçon à retenir des études 
passées (parfois très récentes). Pour autant, l’industrie n’est pas dans 
un régime stationnaire. Les trois forces précédentes s’exercent et se 
renouvellent dans leur modalité d’action, ce qui génère des tensions 
nouvelles et oblige les acteurs de l’ensemble de l’industrie (acteurs  
industriels mais aussi État et société civile) à se repositionner. De fait, 
les acteurs de l’industrie sont confrontés à une série d’incertitudes 
lourdes. Trois semblent particulièrement prégnantes actuellement.

1. Que sera l’automobile du futur ?
Une première série d’incertitudes concerne le produit qui sera à plus ou 
moins long terme offert aux consommateurs pour leur permettre d’être 
mobiles. L’automobile thermique dotée d’un nombre toujours croissant 
de fonctions actives et passives s’est affirmée au fil du siècle dernier 
comme l’instrument essentiel de cette mobilité. Rien n’est moins sûr 
qu’elle le demeure à l’avenir, parce que les contraintes écologiques  
appellent à sa remise en cause et parce que la stabilité historique de la 
part du budget allouée par les ménages à la fonction transport suggère 
une rupture dans la course à la sophistication (Jullien, 2010). 

La puissance de ces deux motifs incite les acteurs de l’automobile à 
repenser l’offre de mobilité, ce qu’ils font d’ailleurs. Mais les directions 
sont plurielles et les choix encore non décidés, voire indécidables, du 
point de vue des constructeurs sous peine de s’enfermer dans des  
trajectoires sans issue. La propriété demeurera-t-elle le mode quasi-
ment exclusif de l’usage de l’automobile pour ceux qui conserveront ce 
mode ? Quid des transports collectifs ? Parmi les questions ouvertes, deux  
méritent d’être posées explicitement dans le cadre de cette étude.

1.1. Le véhicule électrique
Les débats autour du véhicule électrique sont suffisamment connus 
pour que nous ne développions pas outre mesure (Pélata, 2010 ;  
Jullien, 2010). On sait qu’il figure parmi les principales pistes évoquées 
pour résoudre une partie des problèmes créés par les véhicules ther-
miques. Plusieurs fois annoncé dans l’histoire automobile, le dévelop-
pement significatif de la voiture électrique connaît un nouvel épisode, 
mais qui semble, à bien des égards, plus crédible cette fois-ci dans 
la mesure où on assiste à une convergence d’intérêts entre plusieurs 
acteurs clés du système automobile : la puissance publique pour des 
raisons environnementales (mais aussi industrielles dans certains 
cas), les consommateurs dont une partie des classes les plus aisées 
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intègre dans sa fonction de préférence des arguments écologiques, les 
constructeurs qui sont à la recherche de nouvelles opportunités mar-
chandes et productives. Certes, des limites existent (coût du produit, 
autonomie et fonctionnalité du véhicule, épuisement des réserves de 
lithium, risque de pénurie et de pratiques monopolistiques sur les ter-
res rares...) et des critiques également (l’électricité consommée sera-
t-elle décarbonée ? comment recycle-t-on un véhicule électrique ?...), 
de sorte que les nombreux rapports et études sur ce sujet divergent 
largement quant à l’ampleur du développement du véhicule électrique. 
Les projections en termes de part de marché et/ou de véhicules pro-
duits reflètent ces incertitudes avec des estimations variant dans des 
proportions considérables1.

Sans entrer dans ce débat, la largeur des estimations place les four-
nisseurs dans une situation d’incertitude quant à leur intérêt de s’in-
sérer dans ces productions nouvelles. En effet, un véhicule électrique 
ne possède pas les mêmes composants qu’un véhicule thermique. 
En sus du travail déjà lourd touchant à l’électrification des chaînes de 
traction, c’est à terme l’ensemble de l’architecture du produit qui devra 
muter, suscitant autant d’occasions que de risques pour les équipe-
mentiers, comme l’énonce le directeur général de Valeo (Aschenbroich, 
2010). Une véritable substitution du véhicule thermique par le véhicule 
électrique conduirait donc à une significative évolution de la demande 
des constructeurs envers l’amont de la filière2.

Certes, l’essentiel des véhicules produits sera encore, et durablement, 
thermique, mais l’émergence d’une filière électrique ouvre des possi-
bilités pour les fournisseurs, qui pourraient profiter de relais de crois-
sance. Les opportunités semblent d’autant plus grandes si l’automobile 
reproduit une de ses habitudes historiques : à chaque fois qu’elle a 
procédé à des innovations radicales, elle a adopté des modes d’orga-
nisation encourageant l’agglomération spatiale des acteurs industriels 
(Lung, 1995). Si ce schéma se renouvelle, cela pourrait favoriser les 
pays développés dans la mesure où les lieux pressentis ou annoncés 
des véhicules électriques se situent généralement dans ces pays3. 

1. Pour ne citer que quelques évaluations, Daimler estime que les véhicules purement électriques  
devraient représenter autour de 5 % du marché à l’horizon 2020 alors que Renault l’évalue à 10 % et 
que BMW avance une fourchette de « 5 à 15 % ». Les cabinets de consultants sont tout aussi divergents.  
JD Power prévoit 1,3 million de véhicules vendus à cet horizon(dont 742 000 en Europe), soit 1,8 % du 
marché mondial (7,3 % si on ajoute aux véhicules purement électriques les véhicules hybrides). Roland 
Berger estime que 20 % des véhicules vendus en Europe seront purement électriques ou hybrides à cet 
horizon, soit entre 8 et 10 millions d’unités. Oliver Wyman estime le marché mondial des VE à 3,2 % à 
l’horizon 2025. Enfin, XERFI, dans une étude publiée en décembre 2010, prévoit que les véhicules élec-
triques représenteront 2 % des ventes automobiles à l’horizon 2020.

2. Comme l’explique Hans-Jörg Bullinger, président de la Fraunhofer Society : « Chaque participant à 
la chaîne de montage de la voiture électrique devra s’adapter à ce changement. Les sous-traitants, par 
exemple, ne produiront plus certains composants qui seront remplacés par d’autres » (cité dans L’Usine 
nouvelle, n° 3184, p. 75).

3. Renault, particulièrement en pointe dans le pari électrique, a révélé ses quatre sites de production : 
Flins pour la Zoé, Maubeuge pour le Kangoo Express, Twizy à Valladolid et la Fluence en Turquie.
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1.2. Le mix du marché
Si la question du développement des véhicules électriques fait  
peser des incertitudes sur les fournisseurs pour les composants qu’ils 
devront proposer à l’avenir, on peut élargir cette problématique à la 
manière dont se réalisera le mix du marché. L’élément d’incertitude 
concerne désormais le déplacement des ventes vers les segments les 
plus bas du marché, ce qui pèse sur les fournisseurs car il induit une 
diminution, toutes choses égales par ailleurs, du montant des achats 
et une pression accrue sur les marges.

Graphique 1 - Répartition des immatriculations annuelles par gamme, Europe 
à 17 et France (en %)

Note : la ventilation par gamme a été modifiée en 2006, ce qui explique la quasi-disparition de la  
rubrique « autres ».
Source : graphique auteur d’après données CCFA

Le graphique 1 illustre ce déplacement des achats vers les véhicu-
les positionnés à l’entrée du marché. Les gammes « inférieure » et 
« moyenne inférieure » représentent les trois quarts des ventes en Eu-
rope en 2009 avec une augmentation de huit points pour les modèles 
de la gamme inférieure entre 2007 et 2009. Si on peut voir en ce dernier 
chiffre une conséquence directe de la crise, il n’en demeure pas moins 
que, tendanciellement, le marché européen se repositionne vers le bas 
de la gamme. Même les consommateurs d’Europe du Nord, habituel-
lement plus friands de véhicules haut de gamme, se laissent séduire 
au fil des années par les véhicules plus petits et/ou moins coûteux à 
l’instar des modèles Dacia (la Sandero réalise une part de marché de 
0,9 % en Europe et la Logan de 0,5 % en 2009)1. Citons le cas allemand : 
la gamme inférieure représentait 27 % des immatriculations en 2007, 

1. Afin d’avoir quelques éléments de comparaison, le premier modèle vendu, la Golf, pèse 4,8 % du 
marché. L’addition des ventes des deux modèles de Dacia aboutirait à une part de marché de 1,4 %, 
ce qui correspond à la part de marché du 15e véhicule le plus vendu en Europe (Yaris). Les premières 
statistiques 2010 semblent confirmer cette tendance : en 2010, Dacia est devenue la quatrième marque 
la plus vendue auprès des particuliers en France, représentant 7 % des ventes aux particuliers après  
une croissance de 71 % de ses ventes (www.autoactu.com, 10/01/2011).
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elle atteint 38 % en 2009 ; cette croissance s’est faite essentiellement 
aux dépens du segment supérieur, qui passe de 20 % à 13 % sur la 
même période. Parallèlement, les marchés des pays d’Europe du Sud, 
comme l’illustre le cas français sur le graphique 1.b, poursuivent leur 
descente en gamme.

Pour l’amont de la filière, cette évolution n’est pas neutre car, pour un 
taux d’externalisation constant, elle signifie que le montant des volu-
mes achetés baisse. En outre, comme l’étendue du marché se réduit 
et tend à se focaliser sur les deux segments d’entrée de gamme, la 
concurrence se renforce entre les constructeurs car aucun ne peut 
ignorer ces segments. Il en découle que le critère de prix est important 
sur ce type de modèles et donc que la pression sur les marges est forte 
tout le long de la chaîne de valeur. Enfin, les modèles haut de gamme 
sont en général ceux sur lesquels les innovations technologiques sont 
expérimentées et sur lesquels les équipementiers parviennent en pre-
mier à vendre leurs innovations auprès de constructeurs pionniers, 
avec lesquels ils disposent d’une rente de monopole avant leur géné-
ralisation sur l’ensemble des gammes (parfois impulsée par l’évolution 
de la réglementation)1.

Une autre conséquence de cette déformation du mix du marché est 
d’accompagner le déplacement de la production car, de manière un 
peu caricaturale, les usines produisant les modèles d’entrée de gamme 
sont localisées dans les pays périphériques. 

2.  Où seront produits les futurs   
 véhicules ?

L’automobile est un produit pondéreux dont les coûts de transport limi-
tent à des modèles de niches les échanges sur de longues distances, 
d’autant plus que les barrières douanières demeurent (plus ou moins 
fortement) entre les pays/zones économiques. De fait, le modèle domi-
nant (certes non exclusif)2 d’organisation de la production se structure 
autour de blocs d’intégration régionale (Freyssenet, Lung, 2000).

Dans ce contexte, les dynamiques des marchés domestiques sont des 
paramètres importants dans la mesure où elles détermineront les 
priorités stratégiques des constructeurs en termes de localisation des 
usines et les arbitrages en termes d’investissement. Selon une lecture 
allant du mondial au national, trois dynamiques contemporaines méri-
tent d’être pointées dans cette analyse.

1. La réglementation, et notamment les normes environnementales et sécuritaires, est également un 
élément important pour définir le montant des composants constitutifs des véhicules. La tendance au 
durcissement de ces normes conduit à accroître le montant des achats de composants, même si cela 
concerne en premier lieu les équipementiers de premier rang. 

2. La New Beetle est ainsi produite au Mexique, l’Audi TT en Hongrie, etc.
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2.1. Le déplacement de l’automobile mondiale vers   
 l’Asie et la Chine

Pendant longtemps, le centre de gravité de l’automobile s’est situé dans 
la « Triade » : le Japon, l’Europe occidentale, l’Amérique du Nord. Cela 
change. L’Asie connaît un développement extraordinairement rapide à 
la fois comme lieu de production et lieu de consommation. La Triade 
fait de moins en moins sens dans le monde automobile. 

En 2009, la Chine est devenue le premier marché pour l’industrie auto-
mobile avec 13,671 millions de véhicules neufs vendus (10,593 mil-
lions de voitures particulières et 3,078 millions de véhicules utilitaires). 
Entre 2008 et 2009, ce sont 4,5 millions supplémentaires qui y ont été 
vendus, alors qu’au niveau mondial les ventes diminuaient de 2,827 
millions. Un peu plus d’une voiture particulière sur cinq vendue dans le 
monde l’est en Chine.

Pour symbolique qu’elle soit, la première place prise par la Chine1 
témoigne d’un rapide déplacement du marché mondial. Comme 
l’illustre le graphique 2, le cœur du marché automobile se déplace 
vers l’Asie émergeante et ses pays à forte croissance économique dont 
la soif de motorisation est grande2, alors que symétriquement les 
marchés européen, nord-américain et japonais, saturés et souff rant de 
la crise économique, peinent à maintenir le niveau de leur demande.

Le développement du marché chinois suscite ainsi une vague tout 
aussi rapide d’investissements de la part des constructeurs étrangers et 
domestiques, de sorte que 21,7 % des voitures particulières produites 
dans le monde en 2009 le furent en Chine. En une seule année, la pro-
duction a crû de 3,6 millions d’unités et les premières estimations pour 
2010 sont du même ordre : une croissance de la production de 3 millions 
de véhicules !

Graphique 2 - Immatriculations mondiales de véhicules neufs, particuliers 
et utilitaires (en millions)

 

Source : graphique auteur d’après données CCFA
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Pour les fournisseurs français, ce déplacement du centre de gravité de 
l’automobile mondiale peut avoir deux séries de conséquences contra-
dictoires. En premier lieu, il ouvre des possibilités commerciales, mais 
il faut bien reconnaître que l’accès à ces marchés est complexe et que 
la concurrence locale est rude de sorte que, mis à part les grands équi-
pementiers et quelques fournisseurs de rang inférieur, on peut esti-
mer que les retombées sur les fournisseurs devraient rester somme 
toute faibles3. En second lieu, il justifie que les constructeurs placent au 
cœur de leur stratégie de développement la pénétration de ce marché. 
Or, dans un contexte où les ressources financières sont rares, on peut 
craindre que la Chine soit jugée prioritaire et que les investissements 
dans les zones domestiques soient jugés secondaires à plus ou moins 
long terme, d’autant plus que les capacités de production installées 
dans les pays développés sont excédentaires et que des suppres-
sions de sites sont à attendre, notamment en Europe occidentale, afin 
d’abaisser le niveau des coûts fixes.

2.2. Une production européenne qui se déplace à l’Est
Le marché européen connaît une faible croissance depuis les années 
1990 jusqu’à son apogée en 2007. Sur les deux dernières années, la 
baisse est brutale puisqu’il diminue de 18,5 %, soit une perte de 4,258 
millions de véhicules.

Conformément à la logique d’intégration régionale de la production, 
cette chute des ventes se répercute dans les volumes produits. La pro-
duction a chuté de 5,843 millions d’unités, soit une baisse de 25,6 % en 
deux années (cf. graphique 3). Au-delà de la dimension conjoncturelle, 
on perçoit également que la géographie productive s’est profondément 
transformée durant les quatorze dernières années.

Les pays d’Europe centrale et orientale, auxquels nous ajoutons la  
Turquie car dans le monde automobile elle appartient au même espace, 
ont vu leur part dans la production européenne passer de 13,0 % en 
1996, à 15,3 % en 2000, 20,9 % en 2005 pour atteindre 28,0 % en 2009. 
Compte tenu de la faible croissance globale de la production, cette  
évolution relative s’accompagne d’un déclin absolu des volumes  
produits à l’Ouest, certes relativement peu perceptible jusqu’en 2007 
lorsque le marché croissait, mais singulièrement visible depuis cette 
année-là. 

1. Et qui se confirme en cette année 2010 d’après les statistiques disponibles à l’heure où nous écrivons 
ces lignes : 18,06 millions de véhicules, dont 13,8 millions de voitures particulières, ont été vendus en 
Chine en 2010, selon l’association des constructeurs automobiles chinois (10/01/2011).

2. Le taux de motorisation en Chine s’élève à 8 ‰ en 1995, 12 ‰ en 2000 et 38 ‰ en 2009. À titre de 
comparaison, en 2009, ce taux se situe à 586 ‰ dans l’Union européenne, 598 ‰ en France, 591 ‰ au 
Japon, 819 ‰ aux USA, 141 ‰ au Brésil et 16 ‰ en Inde.

3. Notons toutefois que les constructeurs chinois sont vivement intéressés pour collaborer avec des 
fournisseurs d’origine étrangère afin d’améliorer leurs performances techniques et organisationnelles.
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Graphique 3 - Production de voitures particulières et utilitaires en Europe, 
ventilation par zone (en millions)

 
Source : graphique auteur d’après données CCFA

Toutefois, ce déclin général se construit sur des disparités nationales 
fortes entre les principaux pays constructeurs d’Europe de l’Ouest.

- On peut tout d’abord distinguer les situations britannique et italienne 
où, depuis la fin des années 1990, la production décline, certes avec 
quelques oscillations, mais la tendance est clairement à un affaiblisse-
ment de ces pays comme lieu de production de véhicules.

- L’Espagne et la France se rejoignent avec une première phase mar-
quée par une extension des productions, puis un déclin particulière-
ment net sur les deux dernières années.

- Dans ce panorama, l’Allemagne fait figure d’exception puisqu’elle a 
renforcé sa position relative sur la période étudiée. Bien qu’elle soit 
également affectée par la crise, celle-ci semble moins marquée et 
surtout les volumes de production demeurent encore supérieurs à ce 
qu’ils étaient en 1996. Alors que l’Allemagne représentait 31,5 % de la 
production d’Europe occidentale en 1996, 32,3 % en 2000, 35,0 % en 
2005, elle réalise 42,6 % de la production totale en 2009. En incluant les 
pays d’Europe de l’Est et la Turquie dans le calcul, 27,4 % des véhicules 
produits en Europe l’étaient en Allemagne en 1996, 30,6 % en 2009. 
Sur la même base européenne élargie, la France assemblait 16,6 % de 
la production totale de véhicules en 2000, elle en assemble 12,0 % en 
2009.
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Graphique 4 - Production de voitures particulières et utilitaires pour les 
principaux pays d’Europe de l’Ouest (en millions)

Source : graphique auteur d’après données CCFA

2.3. Un volume produit en France qui décline
On peut s’attarder sur la situation française dans la mesure où on sait 
(et nous le confirmerons dans la suite de ce travail) que les liens de 
proximité sont importants dans la sous-traitance automobile. Deux  
éléments doivent être soulignés. En premier lieu, comme l’indique le 
graphique 5, l’essentiel de la production de véhicules en France est 
réalisé par les constructeurs français. Les constructeurs étrangers  
implantés en France, comme Toyota ou Smart, ne représentent qu’une 
faible partie des volumes produits sur le territoire national. Il en  
découle que la baisse des volumes produits est liée essentiellement à 
la diminution de la production en France des constructeurs français.

Graphique 5 - Production de voitures particulières et utilitaires légers en 
France (en milliers) 

Source : graphique auteur d’après données CCFA
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Dans l’absolu, la situation des constructeurs français n’est cependant 
pas mauvaise. Entre 1997 et 2007, leurs productions/ventes se sont 
très sensiblement accrues mais, comme le montre le graphique 6, la 
géographie de leur appareil productif s’est modifiée.

Les volumes produits en France par les constructeurs français décli-
nent constamment depuis 2004 alors que, dans le même temps, ils 
augmentent leur production à l’étranger. En un certain sens, cela est 
logique puisque les constructeurs français, afin de suivre l’évolution 
des marchés, doivent construire de nouvelles capacités de production 
sur les marchés porteurs (Chine, Amérique du Sud). Mais cette inter-
nationalisation croissante découle également des décisions de bâtir 
de nouveaux sites de production et/ou d’étendre les usines existantes 
dans les pays à bas coûts situés dans la périphérie du cœur industriel 
de l’Europe. Pour Renault : rachat de Dacia en Roumanie en 1999, rôle 
accru de Bursa (Turquie) et de Novo Mesto (Slovénie), et bientôt ouver-
ture du site de Tanger. Pour PSA : Trnava en Slovaquie (ouverture en 
2006, 3 000 employés en 2010), Kolin (joint-venture avec Toyota ouverte 
en 2005, 3 400 employés). 

Cette double raison explique que depuis 2006 les volumes produits à 
l’étranger dépassent ceux qui sont produits en France. La crise a exa-
cerbé une tendance déjà dessinée. En effet, le déplacement du marché 
vers les véhicules d’entrée de gamme a favorisé les sites localisés à la 
périphérie car ils sont spécialisés sur les petits véhicules.

Graphique 6 - Production de véhicules par les constructeurs français (en milliers)
 

Source : graphique auteur d’après données CCFA
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constructeurs français ? En second lieu, peut-on extrapoler les tendan-
ces futures à partir des tendances passées ? Ce dernier point n’est pas 
sûr. En effet, les constructeurs français n’ont pas fermé de sites en 
France et, même si certains ont vu leurs capacités réduites, il reste 
que les usines existent et que si la demande envers les productions 
qui leur sont confiées repartait les volumes produits augmenteraient  
mécaniquement. Un franc succès commercial des véhicules électriques 
de Renault pourrait permettre de redresser la production en France. 
Toutefois, et on revient sur l’incertitude précédente, les fournisseurs 
actuels pourront-ils se positionner sur ces nouvelles productions ?

3.  Comment seront fabriqués    
 les futurs véhicules ?

Une troisième source d’incertitude se situe à un niveau plus organisa-
tionnel. Elle concerne les questions liées au degré d’externalisation et 
à l’organisation de la chaîne de valeur. 

Depuis la moitié des années 1980, les constructeurs occidentaux 
ont considérablement revu leurs pratiques d’externalisation. Suivant 
en cela les grands principes organisationnels mis en œuvre par les 
constructeurs japonais, ils se sont désintégrés verticalement1 et, afin 
de ne pas perdre en cohérence, ils ont également modifié leur manière 
de gérer les relations verticales interentreprises. On a ainsi pu distin-
guer trois grandes périodes :
- l’époque de la sous-traitance (antérieure aux années 1980), où les 
constructeurs conservaient en interne une grande part des produc-
tions et sous-traitaient auprès d’une myriade d’entreprises des tâches 
relativement simples. 
- une deuxième époque, où l’externalisation progresse et les activités 
déléguées deviennent de plus en plus complexes (avec coconcep-
tion), les contrats s’allongent et se complexifient et les constructeurs  
demandent à leurs principaux fournisseurs de les accompagner à  
l’international. 
- enfin, la période actuelle, où les susnommés « principaux fournis-
seurs » se sont structurés en des firmes mondiales opérant pour un 
grand nombre de constructeurs, réalisent une R&D autonome et se 
veulent proactifs en matière de conception2.

Le résultat (provisoire) de ce processus s’est soldé par la constitution 
de firmes multinationales parfois comparables en taille à des « petits » 
constructeurs automobiles (cf. tableau 1). 

1. Il est à noter que les constructeurs japonais (davantage que les occidentaux) externalisent auprès de 
leurs propres filiales équipementières, en particulier Toyota qui, de fait, est également un des principaux 
équipementiers mondiaux.

2. Pour plus de détails, le lecteur pourra se reporter à Frigant (2009), Klier, Rubinstein (2008), Volpato 
(2004), Chanaron (1995).
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Tableau 1 - Vingt premiers équipementiers mondiaux en 2008

Source  : Automotive News

En effet, la convergence des stratégies d’externalisation des construc-
teurs s’est traduite par un mouvement de recomposition industrielle et 
économique réellement spectaculaire sur les deux dernières décen-
nies. Les mouvements de fusion/acquisition se sont multipliés que ce 
soit par le rachat d’entreprises entières ou de divisions. Cette crois-
sance externe des équipementiers fut complétée par la construction 
de nouvelles usines, de nouveaux bureaux d’étude au plus près des 
constructeurs, de représentations commerciales puis, sur une période 
plus récente, de centres de recherche et développement parfois à  
vocation mondiale réalisant des études amont.

Lorsqu’on étudie l’appareil productif des grands équipementiers, on ne 
peut qu’être impressionné par la manière dont ils ont su en quelques 
années seulement mailler l’espace mondial. Toutefois, et c’est un peu 
le paradoxe, ces entreprises reflètent également le succès de leurs 
clients les plus traditionnels. En effet, lorsqu’on considère le panel des 
50 ou 100 plus grands équipementiers mondiaux sur les dix dernières 
années, il est patent de remarquer que nous avons l’impression d’ob-
server les performances des constructeurs automobiles mondiaux :  
le succès des constructeurs japonais, la croissance des coréens, le  
renforcement de la puissance allemande auxquels répondent les  
déclins (relatif) des Big-Three états-uniens et (absolu) des britanniques.

(d’après leurs ventes automobiles en Millions USD)

Équipementiers   Nationalité Ventes automobiles
Bosch     Allemagne

Denso     Japon

Continental   Allemagne

Magna     Canada

Aisin Seiki Co. Ltd   Japon

Johnson Controls   USA

Delphi     USA

Faurecia    France

ZF Friedrichshafen AG  Allemagne

 TRW     USA

Lear     USA

Toyota Boshoku Corp.  Japon

ThyssenKrupp Automotive AG  Allemagne

Yazaki     Japon

Sumitomo Electric Industries Ltd. Japon

Valeo     France

Benteler    Allemagne

Visteon     USA

Hyundai Mobis   Corée du Sud

Dana     USA

33 901

27 762

25 012

23 295

20 796

19 100

18 060

17 656

16 891

 15 000

13 600

12 338

11 297

11 180

10 530

10 326

9 309

9 100

8 845

8 095
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Tableau 2 - Nationalité des 50 et 100 premiers équipementiers mondiaux

Source : auteur d’après données Automotive News (diff érentes années)

Ces équipementiers de rang 1 disposent d’un statut particulier dans la 
chaîne de valeur car ils opèrent comme un niveau intermédiaire pour 
beaucoup de PME et ETI qui n’accèdent aux constructeurs que par le 
biais de leur fi ltre. Dans cette perspective, deux aspects les concernant 
méritent d’être soulignés.

En premier lieu, leurs propres pratiques d’externalisation seront im-
portantes pour déterminer les volumes de production qui seront sous-
traités à l’amont de la chaîne de valeur. Dans la période actuelle, on 
dispose de plusieurs éléments convergents selon lesquels certains 
grands équipementiers mondiaux (dont Lear ou Johnson Controls1) 
reconsidèrent leur périmètre et se redéploient afi n d’accroître leur degré 
d’intégration verticale. Ce mouvement est-il anecdotique ? Préfi gure-
t-il une tendance de fond en devenir ? 

Un autre élément d’incertitude concerne la localisation de l’appareil 
productif de ces équipementiers et des sous-traitants auxquels ils 
feront appel. Sur les deux dernières décennies, les grands équipemen-
tiers se sont largement engagés dans des programmes de délocalisa-
tion de leur production dans les pays à bas coûts. De fait, ils mettent en 
place une division internationale du travail croisant recherche de proxi-
mité avec leurs clients-constructeurs et exploitation des avantages de 
coûts dans les pays situés à la périphérie des zones de production tra-
ditionnelles. Un prolongement de ce mouvement casserait des logiques 
de proximité entre rang 1 et rang 2 pour certaines productions. 

Ce risque de cassure est d’autant plus grand que de nombreux équi-
pementiers s’engagent eux-mêmes dans des démarches de resser-

1. Le rachat, approuvé par les autorités concurrentielles européennes le 23 novembre 2010, du fabricant 
de textile pour automobile Michel Thierry (MTG) par Johnson Controls s’inscrit dans cette stratégie de 
remontée de fi lière amorcée également dans d’autres pays par le groupe états-unien.
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rement de leur pyramide d’approvisionnement. Imitant les pratiques 
des constructeurs il y a quelques années, ils développent des actions 
visant à réduire le nombre de leurs fournisseurs directs. En outre, de 
nombreux équipementiers affichent des objectifs ciblés d’accroisse-
ment de la part de leurs approvisionnements en provenance des pays à 
bas coûts, soit par extension de leurs capacités internes (la logique de  
division internationale du travail que nous évoquions à l’instant), soit 
par recours à la sous-traitance internationale.

Ces évolutions en germe ne font que poser de nouvelles questions aux 
sous-traitants et fournisseurs les plus en amont de la filière. Faut-il 
engager les investissements induits, nécessairement risqués, ou, au 
contraire, préférer glisser vers le troisième rang ? Faut-il anticiper les 
demandes de délocalisation et construire des usines dans des zones à 
faibles coûts ou pourra-t-on conserver son rang en faisant valoir ses 
avantages concurrentiels ? Mais d’autres scénarii existent. Face à une 
externalisation que certains spécialistes du secteur commencent à 
trouver trop grande car soumettant les constructeurs à la pression des 
équipementiers et diminuant les capacités innovatrices, n’y aurait-il 
pas des occasions à saisir directement auprès de certains construc-
teurs qui remettraient en cause les stratégies d’externalisation anté-
rieures ? 

Cette première partie n’entendait pas apporter des réponses mais sou-
lever des questions. Que l’automobile soit en mutation, en recomposi-
tion, c’est un fait. Mais cela a toujours été le cas, même si, biais cognitif 
classique, l’observateur et l’acteur ont souvent l’impression que les 
mutations actuelles (surtout quand elles sont peu anticipées ou mal 
comprises) sont radicalement nouvelles et brutales. Que les entrepre-
neurs soient confrontés à de lourdes incertitudes et doivent s’adapter/
anticiper, c’est un fait, mais c’est perpétuellement le cas. Les enjeux 
que nous venons de recenser devront être affrontés par les acteurs 
industriels, mais, à l’heure où beaucoup de travaux se focalisent sur 
les constructeurs et, déjà dans une moindre mesure, sur les grands 
équipementiers, l’amont de la filière sera également impacté. C’est le 
propre d’un système. 

Toutefois, pour espérer répondre de manière pertinente à ces enjeux, 
encore faut-il réussir à se positionner et parvenir à comprendre com-
ment se structurent les éléments actuellement. C’est sur ce registre 
que nous plaçons cette étude. S’il est par exemple clair qu’une part 
croissante de la production automobile européenne s’est déplacée 
vers l’Est, il convient de s’interroger sur le profil des PME et ETI qui 
exportent de nos jours. Face à la pyramidalisation croissante des chaînes 
d’approvisionnement, quelles sont les PME et ETI qui parviennent  
encore à accéder en direct aux constructeurs ? Innover est-il une  
solution ? C’est à ce type de questions que nous chercherons à répon-
dre dans cette étude.
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L’approfondissement de la division internationale du travail 
dans la chaîne de valeur automobile

Sur les dernières années, nos connaissances sur les mécanismes de 
localisation de l’industrie automobile se sont sensiblement amélio-
rées. L’accélération des mutations géographiques a suscité l’intérêt de 
nombreux chercheurs (économistes, géographes…) et l’accumulation 
d’un important matériau empirique que ce soit sur les constructeurs 
ou sur les fournisseurs. Si on se concentre sur la littérature concer-
nant ces derniers, trois grandes familles de travaux coexistent.

Une première série s’est focalisée sur l’analyse des comportements 
de localisation des grandes firmes multinationales du secteur : 
les équipementiers de premier rang. Les développements de la  
modularité ont en effet conduit à accroître considérablement la 
place de ces entreprises, qui ont connu une forte croissance et une 
internationalisation tout aussi forte. On a pu mettre en évidence 
que leur internationalisation obéissait à un triple objectif : follow 
sourcing, diversification du portefeuille clients et délocalisation  
(Frigant, 2007.a). Cette dernière forme s’inscrivant dans une logique 
de fragmentation internationale des processus de production obser-
vée dans de nombreux secteurs (Berger, 2006), mais qui possède 
néanmoins des spécificités dans l’automobile dans la mesure où de 
lourdes contraintes de coordination demeurent pour certaines pro-
ductions (Frigant, 2007.b). Cependant, la logique de fragmentation 
existe et contribue malgré tout au développement des capacités de 
production dans les espaces périphériques. 

Une deuxième série de travaux a mis en évidence la construction 
rapide de capacités de production d’éléments pour automobile 
dans les pays à bas coûts selon une logique d’intégration régionale.  
Chaque grande zone de construction automobile se dote d’une  
périphérie où se localisent certains types d’activités de manière  
privilégiée. On retrouve ce schéma en Amérique du Nord, où le  
Mexique joue ce rôle de base arrière de la production de compo-
sants1 (Contreras, Carrillo, Estrada, 2010). Sur le continent européen,  
l’Europe de l’Est, et en particulier la Pologne, la République tchèque 
et la Slovaquie (Pavlínek, Domański, Guzik, 2009 ; Domański, Gwos-
dz, 2009 ; Pavlínek, 2008), ou encore le Maghreb et la Turquie (Layan, 
Lung, 2009) se dotent de capacités de production d’éléments pour 
véhicule. Ces travaux montrent que ces pays deviennent des pôles 
de production de certains éléments dans le cadre d’une division  
internationale du travail, bien qu’une partie de la production locale 
soit aussi destinée à alimenter des sites des constructeurs domestiques 
et que l’industrie équipementière locale renforce progressivement 
ses capacités technologiques (Pavlínek, Ženka, 2010).
1. On peut noter toutefois que les USA s’approvisionnent de manière croissante auprès de la Chine 
(US Department of Commerce, 2009).
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La troisième série de travaux adopte le point de vue des pays histori-
quement producteurs d’automobiles. Ils convergent également pour 
décrire un processus de restructuration se soldant par la fermeture 
d’établissements produisant certains éléments qui sont relocalisés 
en général dans les périphéries (mais pas uniquement) et d’autres 
activités qui demeurent ancrées dans les espaces d’origine (Klier, 
Rubenstein, 2008 ; Jürgens, Krzywdzinski, 2009).

Au total, cette littérature sur l’évolution de la géographie des chaînes 
de valeur converge vers trois idées fortes.
- La géographie des chaînes de valeur évolue rapidement et pro-
fondément autour d’une logique de division internationale du travail 
souvent organisée par les grandes firmes multi-établissements sous 
la forme d’une division internationale des processus productifs.
- Conséquence logique de la précédente, les entreprises arbitrent 
entre leurs activités. Nous n’assistons pas à un processus généra-
lisé de désindustrialisation mais à un processus sélectif qui peut 
conduire à renforcer certaines activités dans les pays centres.
- Le processus est complexe à disséquer car les pays destinataires 
des productions d’éléments pour véhicule peuvent également être 
des lieux de production de véhicules. Les productions de certains 
éléments sont alors localisées dans les pays périphériques non pas 
pour des motifs de recherche de faibles coûts de production mais 
afin de respecter des contraintes de coordination cognitive ou pro-
ductive (Frigant, Layan, 2009).
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La caractérisation d’une filière industrielle est loin d’être une chose 
triviale. Plusieurs méthodes coexistent sans qu’aucune ne puisse,  
définitivement, être jugée meilleure. Notre démarche a consisté à  
réaliser une enquête auprès d’entreprises dont nous pressentions 
qu’elles travaillaient à des degrés divers pour le secteur automobile 
(partie I). Cette méthodologie nous a permis de collecter des données 
sur 750 entreprises dont l’analyse constituera le cœur de ce rapport.

La seconde section de cette partie présentera une première série  
d’éléments sur les caractéristiques structurelles des PME et ETI de la 
filière. Ceci en tête, nous pourrons approfondir l’analyse des résultats 
en abordant des thématiques successives dans les parties III, IV et V.

1.  Méthodologie de l’étude
Dès l’origine de ce travail, un des objectifs était de limiter autant que 
possible les postulats sur l’appartenance sectorielle des entreprises 
à enquêter. Constitutivement, la production automobile fait appel à de 
multiples entreprises relevant de l’ensemble des secteurs. L’INSEE  
estime que les achats de l’industrie automobile se sont élevés à 76,7 MdB 
en 2008. Comme le montre le graphique 7, une large part de ces achats 
est interne à la branche automobile. Toutefois, l’industrie mobilise de 
nombreux autres secteurs : l’industrie des biens intermédiaires et  
celle des biens d’équipement arrivent largement en tête, mais aussi les  
services, et, au sein de ces derniers, les services aux entreprises 
(12,4 %) dont le conseil et assistance (4,1 %) et les services de recher-
che et développement (5,4 %). Lorsqu’on détaille l’industrie des biens 
intermédiaires, le secteur de la métallurgie et la transformation des 
métaux occupe légèrement plus de la moitié des achats à ce secteur 
(soit 16,4 % du total des achats), suivi par la chimie, caoutchouc et la 
plasturgie. Les composants électriques et électroniques représentent 
10,6 % des achats de l’industrie automobile (2,8 % du total des achats).

Graphique 7 - Répartition des achats de l’industrie automobile en 2008

Source : Données INSEE

Biens de consommation 2,9 % Métallurgie et transformation 
des métaux

Énergie  1,3 %
Produits minéraux

Biens d’équipement 8,8 %
Chimie, caoutchouc, plastiques

Construction  0,2 %
Textile 

Biens intermédiaires 32,2 %
Composants électriques et électroniques

Activités tertiaires  16,4 %
Autres

Achats à la branche  38,2 %

7.a - Répartition totale des achats 7.b - Détails pour l’industrie des biens intermédiaires 

50,8 %

28,6 %
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Ces données en tête, notre objectif était de recouvrir un large spectre 
de secteurs. Un premier choix a consisté à se recentrer essentielle-
ment sur les activités industrielles et certains services techniques. En 
effet, une partie des achats (notamment au secteur tertiaire) relève de 
la simple présence en France des industriels et n’est guère soumise à 
des questions d’arbitrage ou de compétitivité, questions qui constituent 
une des motivations sous-jacentes de ce travail.

La première étape a consisté en la constitution d’un échantillon cible 
d’entreprises appartenant aux secteurs réputés travailler pour l’auto-
mobile. Évidemment, le risque d’une telle méthode était de cibler trop 
large et d’interroger des entreprises qui, d’une part, ne travaillent  
effectivement pas pour le secteur automobile ou, d’autre part, ne  
savent pas in fine vers quel produit se destine leur production. C’est en 
particulier le cas pour les entreprises positionnées le plus en amont 
de la filière qui approvisionnent des fournisseurs/sous-traitants  
travaillant pour l’industrie automobile. 

Si le second risque n’est pas soluble, le premier problème a été résolu 
par l’introduction d’une question qui permettait de mesurer l’engage-
ment dans la filière des entreprises. Cette question visait explicitement 
à discriminer les entreprises afin de recentrer notre échantillon final. 

Cette première étape a abouti à sélectionner un échantillon cible de 
8 740 entreprises auxquelles a été adressé un questionnaire postal 
fin mai 2010. Sur les 1 340 entreprises ayant répondu à l’enquête, 
750 ont déclaré appartenir à la filière automobile et constituent notre 
échantillon d’analyse final. Dans les deux paragraphes suivants, nous 
détaillerons la méthodologie de collecte des données et fournirons 
quelques éléments de cadrage sur les caractéristiques des sondés et 
répondants.

1.1. Les entreprises sondées par l’enquête1

L’identification des entreprises relevant de la filière ne peut se borner à 
sélectionner celles qui appartiennent aux codes sectoriels automobiles 
stricto sensu. En effet, comme le suggérait la ventilation des achats 
de l’industrie automobile calculée par l’INSEE (cf. graphique 7), la pro-
duction de véhicules déborde largement des codes NAF usuellement 
retenus pour caractériser l’industrie. Nous avons donc utilisé, dans 
un premier temps, les travaux du CLIFA (Comité de liaison de la filière 
automobile), qui permettent d’identifier six activités transversales : la 
mécanique, la fabrication de pneumatiques, la plasturgie, la fabrication 
électrique et électronique, la fonderie, et la fabrication de verre.

1. Ce point a été rédigé par Philippe Terroine, stagiaire chez OSEO dans le cadre de son master 2  
Économie industrielle et veille stratégique (désormais Économie de l’innovation et veille sectorielle de 
la mention Économie appliquée, université Bordeaux IV).
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Cette définition qui se fonde sur les principales activités liées à l’in-
dustrie automobile n’est toutefois pas exhaustive. L’identification des 
activités transversales s’est donc poursuivie avec le concours des 
membres du comité de pilotage, et par un travail de recherche appro-
fondie au sein des organisations professionnelles, de la presse, et de 
bases de données telles que DIANE. En définitive, le concept de filière 
automobile représente dans cette étude 12 industries, 33 secteurs et 
56 branches d’activités. 

Ce périmètre établi, nous avons supprimé de l’échantillon cible deux 
groupes. D’une part, les constructeurs automobiles et les entreprises de 
rechapage qui n’interviennent pas lors de la fabrication d’un véhicule. 
D’autre part, les entreprises de grande taille afin de recentrer l’étude 
sur les PME et ETI. Au total, l’échantillon des entreprises enquêtées 
comprend 8 740 individus.

L’analyse de la répartition par taille montre que les petites et moyennes 
entreprises sont majoritaires. Les petites entreprises (PE) sont présentes 
à plus de 36 %, et les très petites entreprises (TPE) représentent près de 
la moitié de l’échantillon de l’enquête. Le nombre d’entreprises de taille 
intermédiaire (ETI) est relativement important lorsqu’il est comparé à 
la part d’ETI en France. En effet, il y aurait près de 4 600 ETI sur les 
2,9 millions d’entreprises françaises référencées par l’INSEE, soit 0,2 % 
d’ETI. Selon le rapport sur l’état de l’industrie (2009) de la Commis-
sion permanente de concertation pour l’industrie (CPCI), la part d’ETI de  
l’industrie manufacturière dans le secteur automobile est de 4,4 %. 

Graphique 8 - Répartition par taille des 8 740 entreprises sondées

Source : Enquête OSEO, PME et ETI de la filière automobile

Critères retenus pour qualifier les entreprises par taille dans cette étude

Une tPe possède moins de 10 salariés et un CA inférieur à 50 MdB 
Une Pe possède moins de 50 salariés et un CA inférieur à 50 MdB 
Une Me possède moins de 250 salariés et un CA inférieur à 50 MdB
Une etI possède moins de 5 000 salariés et réalise un CA n’excédant 
pas 1 500 MdB.

ME 11,5 %

ETI 

PE 36,3 %

TPE 47,8 %

4,4 %
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La répartition régionale des entreprises met en exergue une forte 
concentration de l’échantillon cible. Près de 54 % des entreprises sont 
regroupées au sein de cinq régions, dont 21 % en Rhône-Alpes et 17 % 
en Île-de-France. Cependant, il est à noter que les régions Nord-Pas-
de-Calais et Franche-Comté, traditionnellement associées à l’auto-
mobile, sont absentes des cinq premières régions. En revanche, les 
régions Provence-Alpes-Côte d’Azur (5 % des entreprises) et Centre 
(4,5 % des entreprises) se positionnent, respectivement, aux quatrième 
et cinquième rangs. De facto, on se rapproche ici de la géographie sec-
torielle de l’économie française. En adjoignant au secteur automobile 
classiquement étudié des entreprises relevant d’autres secteurs moins 
marqués automobile, c’est davantage la géographie des secteurs ciblés 
que la « France automobile » (trop souvent réduite aux constructeurs 
et grands équipementiers) que l’on dessine en premier lieu.

Graphique 9 - Répartition par région (5 premières régions) des entreprises 
sondées

Source : Enquête OSEO, PME et ETI de la filière automobile

La répartition sectorielle des entreprises sondées est reprise dans le 
graphique 13 (p. 46-47). Si l’industrie automobile stricto sensu est bel et 
bien représentée à hauteur de 12,8 %, la démarche visant à rechercher 
de manière extensive d’autres acteurs industriels a pemis l’introduc-
tion de nombreux autres secteurs. Les entreprises de la fabrication de 
produits métalliques constituent le plus fort contingent (un peu plus de 
45 % des sondés) en accord avec les données de l’INSEE sur les achats 
inter-industries. Certaines industries sont peu représentées, telles que, 
par exemple, la fabrication de textiles (0,03% des entreprises) ou l’acti-
vité d’architecture et d’ingénierie (0,63 %). 

1.2. L’échantillon final de l’étude
Sur les 8 740 entreprises sondées, 1 340 entreprises ont répondu 
à l’enquête, soit un taux de réponse de 15,3 %. Une première phase 
du traitement a consisté à « éliminer » les entreprises selon qu’elles 
relevaient ou non de la filière. Notons que ce processus d’élimination 
a probablement conduit à supprimer de la base des entreprises qui 
appartiennent néanmoins à la filière. En effet, on peut légitimement 

Rhône-Alpes
Île-de-France

Pays de la Loire
PACA Centre
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penser que certaines entreprises ont été considérées comme non  
pertinentes pour notre étude alors qu’elles pourraient, sans le savoir, 
travailler malgré tout pour l’industrie automobile1.

Au total, et après l’élimination de certains questionnaires renseignés 
de manière trop partielle, l’échantillon final comprend 750 entreprises2. 
Quatre commentaires méritent d’être apportés.

La méthode utilisée pour construire l’échantillon final (fondée sur un 
ciblage extensif des entreprises) comportait le risque d’aboutir à un 
échantillon comprenant un grand nombre d’entreprises se situant aux 
marges les plus éloignées de l’automobile ou pour lesquelles l’automo-
bile n’était qu’une activité (accessoire) parmi d’autres. Aussi, afin d’éva-
luer le degré d’engagement dans la filière automobile, le questionnaire 
demandait aux entreprises de ventiler leur chiffre d’affaires total selon 
le secteur destinataire (automobile, non automobile). 

Graphique 10 - Distribution des 750 entreprises étudiées selon le poids du 
secteur automobile dans leur chiffre d’affaires 

Source : Enquête OSEO, PME et ETI de la filière automobile

En moyenne, 77,8 % du chiffre d’affaires réalisé par les PME et ETI 
de l’échantillon est directement (approvisionnement des constructeurs 
automobiles) ou indirectement (approvisionnent de fournisseurs/sous-
traitants automobiles) destiné à l’automobile.

La distribution des entreprises (cf. graphique 10) souligne que pour l’es-
sentiel des PME et ETI étudiées l’automobile est le principal donneur 
d’ordres : les trois quarts des entreprises destinent plus de 61 % de 
leur chiffre d’affaires à ce secteur. À l’autre bout du spectre, notons 
toutefois que l’on peut être acteur de la filière tout en étant finalement 
peu dépendant de celle-ci : 9 % des entreprises étudiées déclarent que 
moins de 10 % de leur chiffre d’affaires est dédié à l’industrie automobile 
(quel que soit le rang d’intervention) et 11 % d’entre elles entre 10 et 30 %3.

1. Cas des entreprises qui travaillent en rang 3 et plus et qui ont des difficultés à évaluer à quel produit 
se destine finalement leur production/prestation.

2. 299 proviennent des réponses obtenues via les questionnaires envoyés par voie postale et 451 résul-
tent de la relance téléphonique effectuée par la société d’études IPSOS.

3. On pourra noter que le degré d’engagement envers l’automobile n’est pas corrélé à la taille des 
entreprises répondantes.

61 à 90 %
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31 à 60 % 
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< 10 %
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L’échantillon final se distingue par l’importance occupée par les struc-
tures de petite taille puisque environ 95 % relèvent des catégories TPE, 
PE, ME au sens où nous les avons définies ci-dessus (cf. encadré p. 41). 
En soit, ce résultat est conforme à l’objectif de cette recherche qui 
entendait se focaliser sur ces acteurs peu étudiés. En nombre d’éta-
blissements, les TPE représentent à elles seules 36 % de l’échantillon 
d’analyse, ce qui est inférieur à leur poids dans l’ensemble de l’éco-
nomie1 et dans la population interrogée. Les petites entreprises (PE) 
représentent 45 % de l’échantillon d’étude (9 points de plus que les 
sondées), les moyennes entreprises (ME) 14 % (2 points de plus) et 
les entreprises de taille intermédiaire (ETI) un peu plus de 5 % (soit  
de l’ordre de 1 point d’écart). On peut d’ailleurs remarquer que, par 
rapport à leur poids dans l’économie française, les ETI sont légèrement 
surreprésentées.

Graphique 11 - Répartition par taille des entreprises sondées et de l’échan-
tillon final

Source : Enquête OSEO, PME et ETI de la filière automobile

La répartition régionale des 750 entreprises s’est également quel-
que peu modifiée par rapport au ciblage initial. L’aspect concentration  
régionale demeure toutefois puisque cinq régions rassemblent à elles 
seules plus de 56 % des entreprises répondantes. La Franche-Comté 
(7 %) intègre ce classement au détriment de la région PACA, alors que 
l’Île-de-France (12 %) et les Pays de la Loire voient leur poids dans 
l’échantillon se réduire. Par rapport à l’échantillon cible, l’échantillon 
final s’approche un peu plus de l’image habituelle de la localisation 
des industriels de l’automobile même si on note toujours l’absence du 

1. Rappelons que les entreprises de moins de 10 salariés représentent 88 % des entreprises de l’indus-
trie et 94 % de l’ensemble des entreprises du secteur marchand non agricole (INSEE, http://insee.fr/fr/
themes/theme.asp?theme=9).
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Nord-Pas-de-Calais et une domination de Rhône-Alpes (26 %). Toute-
fois, il ne s’agit pas ici de définir la géographie de l’industrie automobile 
au sens des secteurs INSEE mais celle des PME et ETI travaillant dans 
la filière et dépendant largement d’autres secteurs.

Graphique 12 - Répartition par région (5 premières régions) de l’échantillon 
final

Source : Enquête OSEO, PME et ETI de la filière automobile

La répartition sectorielle des entreprises de l’échantillon final de 
l’étude est reprise dans le graphique 13. La fabrication de produits  
métalliques est très fortement représentée. Cette industrie regroupe 
près de 57 % des entreprises de l’échantillon d’analyse alors que  
l’industrie automobile au sens strict apparaît au second plan (17 %).

La représentation de certaines industries a diminué par rapport au 
ciblage initial. La fabrication d’équipements électriques ne concentre 
plus que 2,7 % des entreprises contre 10 % auparavant. On observe le 
même phénomène pour la fabrication d’autres produits minéraux non 
métalliques (0,9 % contre 5,2 %). Enfin, certaines activités sont très peu 
représentées, telles que l’architecture et l’ingénierie ou le conseil, et 
d’autres sont totalement absentes comme la fabrication de produits 
textiles.

Cette première analyse de l’échantillon final montre qu’il est plutôt 
cohérent avec les statistiques nationales dont nous disposons : forte 
présence des entreprises de petite taille même si l’échantillon est 
structurellement un peu plus tourné vers les entreprises de taille  
intermédiaire, présence forte des secteurs métallurgique et mécani-
que, répartition géographique orientée vers les régions industrialisées 
reflétant les spécialisations sectorielles précédentes.

Rhône-Alpes
Île-de-France

Pays de la Loire
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Graphique 13 - Répartition sectorielle de la population cible et de l’échantillon final de l’étude
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Industrie automobile             (12,8 % - 17,1 %)

Fabrication de produits 
en caoutchouc et en plastique
(1 % - 2,5 %)

Fabrication de pneumatiques   
(hors rechapage)
Fabrication d’autres produits en caoutchouc
Fabrication d’emballages en matières 
plastiques
Fabrication de pièces techniques à base 
de matière plastique

Fabrication de produits 
métalliques
(45,3 % - 56,8 %)

Fabrication de structures métalliques
Forge, emboutissage, matriçage ; 
métallurgie des poudres
Découpage, emboutissage
Traitement et revêtement des métaux
Décolletage
Mécanique industrielle
Fabrication de serrures et de ferrures
Fabrication de moules et modèles
Fabrication d’autres outillages
Fabrication d’articles en fils métalliques, 
de chaînes et de ressorts
Fabrication de vis et de boulons
Fabrication d’autres articles métalliques

Fabrication de machines 
et d’équipements n.c.a
(9,6 % - 6,3 %)

Fabrication de moteurs et turbines, 
à l’exception de moteurs pour avions 
et véhicules
Fabrication d’autres pompes et compresseurs
Fabrication d’autres articles de robinetterie
Fabrication d’engrenages et d’organes 
mécaniques de transmission
Fabrication d’équipements aérauliques 
et frigorifiques industriels
Fabrication d’autres machines d’usage 
général
Fabrication de machines-outils pour 
le travail des métaux
Fabrication d’autres machines spécialisées

Réparation et installation 
de machines et d’équipements
(0,06 %)

Conception d’ensemble et assemblage 
sur site industriel d’équipements 
de contrôle et de processus industriels

Fabrication d’autres produits 
minéraux non métalliques
(5,2 % - 0,9 %)

Fabrication de verre plat
Façonnage et transformation du verre plat
Fabrication et façonnage d’autres articles 
en verre
Fabrication d’autres produits en céramique 
à usage technique
Fabrication d’autres ouvrages en béton, 
en ciment, ou en plâtre

Ensemble des codes NAF, regroupés en secteurs d’activité, 

pouvant faire partie de la filière automobile.

• Poids des secteurs de la population cible
     (8 740 entreprises enquêtées)

• Poids des secteurs dans l’échantillon final de l’étude
     (750 entreprises répondantes)

Lecture

Fabrication de carrosserie

Fabrication d’autres équipements

Fabrication d’équipements électriques
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Industrie automobile             (12,8 % - 17,1 %)

Conception d’ensemble et assemblage 
sur site industriel d’équipements 
de contrôle et de processus industriels

Programmation, conseil, 
et autres activités informatiques
(0,1 % - 0,1 %)

Conseil en systèmes et logiciels 
informatiques
Tierce maintenance de systèmes 
et d’applications informatiques

Activités d’architecture 
et d’ingénierie
(0,6 % - 0,7 %)

Activités d’ingénierie

Fabrication de textiles
(0,03 %)

Tissage
Fabrication de tapis et de moquettes

Fabrication d’équipements 
électriques
(10 % - 2,7 %)

Fabrication de matériels de distribution 
et de commande électrique
Fabrication de piles et d’accumulateurs 
électriques
Fabrication de matériel d’installation 
électrique
Fabrication d’appareils d’éclairage 
électriques
Fabrication d’autres matériels électriques

Métallurgie
(2,4 % - 2,7 %)

Fabrication de tubes, tuyaux profilés creux 
et accessoires correspondants en acier
Profilage à froid par formage ou pliage
Métallurgie de l’aluminium
Fonderie de fonte
Fonderie d’acier
Fonderie de métaux légers
Fonderie de métaux non ferreux

Fabrication de produits infor-
matiques, électroniques et optiques
(12,9 % - 10,1 %)

Fabrication de composants électroniques
Fabrication de cartes électroniques 
assemblées
Fabrication d’équipements d’aide 
à la navigation
Fabrication d’instrumentation scientifique 
et technique

(hors remorques)

automobiles

et électroniques pour automobile

Avec répondants 

Sans répondant
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Dans son document « Chiffres clés » publié en 2010, la FIEV estime que 
le chiffre d’affaires cumulé des fournisseurs de l’automobile1 s’élève 
à 39,2 MdB pour un effectif de 272 000 personnes. Si on considère 
que l’échantillon analysé renvoie globalement au même champ des 
fournisseurs de l’automobile, les 750 entreprises couvrent 14,5 % des  
effectifs avancés par la FIEV et 18,1 % du chiffre d’affaires.

Ces chiffres semblent satisfaisants car l’échantillon, par construction, 
exclut les grands équipementiers de rang 1, comme Faurecia (environ 
16 000 salariés en France) ou encore Valeo et Plastic-Omnium pour ne 
citer que quelques grands noms.

1.3. Le questionnaire
Le questionnaire comprenait 35 questions organisées selon l’architec-
ture suivante :
- la qualification de l’entreprise en termes de taille, secteur, caractère 
innovant, poids des exportations... et son implication dans la filière 
automobile ;
- son activité liée à l’automobile : prestations proposées, localisations 
des clients, organisation de la production, état du carnet de commandes, 
capacité de production ;
- un volet conjoncturel : organisation face à la crise, besoin d’interven-
tions publiques...  ;
- la relation avec son principal « client automobile » : rang auquel il opère, 
poids dans le chiffre d’affaires, type de prestations, de contrats...

La longueur du questionnaire et des questions qualifiées par certains 
correspondants d’« intimes » expliquent en partie un taux de retour 
moyennement élevé. Toutefois, on doit souligner que le matériau empi-
rique collecté est quantitativement important et qualitativement inédit 
dans la mesure où une partie des questions posées dans cette étude 
n’avait jamais été posée aux PME et ETI ou pas de manière récente. 
C’est à l’exploitation de ce matériau que se consacre la suite de ce rapport.

2. La diversité structurelle des   
 acteurs impliqués dans la filière

Le produit automobile est un bien complexe. Il est le fruit de l’assem-
blage de milliers de composants, il nécessite une large gamme de 
prestations de services, il requiert des biens d’équipement complexes 
et nombreux. Concernant les achats, les données de l’INSEE évoquées 

1. Ces données portent sur les membres de la FIEV auxquels s’ajoutent des membres de la Fédération 
des industries électriques, électroniques et de communication, des Fondeurs de France, du Groupement 
plasturgie automobile, du Syndicat national du caoutchouc et des polymères, de la Fédération des indus-
tries mécaniques et de l’Industrie du verre.
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précédemment fournissent une indication de l’importance quantita-
tive des besoins de l’industrie. Via les secteurs cités, elles refl étent 
l’étendue du spectre d’activités mobilisées pour parvenir au bien fi nal. 
Étant donné son mode de construction, il était prévisible que l’échan-
tillon renvoie l’image d’une telle diversité. Et, en eff et, de l’examen des 
caractéristiques des PME et ETI de la fi lière il ressort l’impression d’une 
grande hétérogénéité des acteurs qui y participent.

2.1. Une fi lière dominée par les entreprises de faible 
 taille mais avec des diff érences sensibles selon   
 les secteurs d’appartenance

Il a déjà été souligné que l’échantillon d’étude se caractérise par une 
présence forte des TPE mais que malgré tout, par rapport à l’économie 
française, on note une légère surreprésentation des entreprises dépas-
sant ce seuil. On pouvait anticiper ce résultat car, la production auto-
mobile étant une industrie de masse, des eff ets de taille dans le tissu 
de fournisseurs/sous-traitants étaient à attendre y compris lorsqu’on 
remonte vers les activités situées le plus en amont de la chaîne de 
valeur. 

En 2009, l’eff ectif moyen des entreprises étudiées s’élevait à 52,6 
salariés. Premier élément d’hétérogénéité, cette moyenne se construit 
sur une assez forte dispersion sectorielle.

Tableau 3 - Répartition par taille et secteur des répondants

Source : Enquête OSEO, PME et ETI de la fi lière automobile

En moyenne, les entreprises rattachées au secteur automobile em-
ploient 75,4 personnes. En termes de distribution, ces entreprises se 
structurent autour des deux extrêmes. On y trouve relativement plus 
d’ETI (10,1 %) (ce qu’on peut lier à l’aspect « industrie de masse » 
évoqué précédemment) mais également une forte proportion de TPE 
(39,5 %). Ici, on peut supposer que nous avons aff aire à des entreprises 
très spécialisées qui se sont constituées pour répondre à des opportu-
nités de marché précises. 

Automobile

Produits électriques 
et électroniques

Biens d’équipement

Ingénierie

Métallurgie, 
produits mécaniques

Transformation plastique, 
caoutchouc

TPE (%)

39,5

28,1

42,6

33,3

35,6

11,6

PE (%)

35,7

52,1

40,4

50,0

49,8

34,6

ME (%)

14,7

13,5

10,6

16,7

11,7

34,6

10,1

6,3

6,4

0,0

2,9

19,2

Total (%)

100

100

100

100

100

100

75,4

62,4

67,3

28,3

37,8

137,4

Eff ectif moyen 
en 2009 (unité)

Secteur niveau agrégé ETI (%)
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Les secteurs de la métallurgie et de la fabrication de produits mécaniques 
sont pour moitié constitués de petites entreprises avec une assez forte 
proportion de TPE et, a contrario, une faible représentation d’ETI. Cette dis-
tribution explique un effectif moyen atteignant environ 38 salariés. Cette 
faible taille moyenne se retrouve de manière amplifiée (28,3 employés) 
dans le secteur ingénierie, qui se caractérise par l’absence d’ETI dans 
notre base1.

Les secteurs liés à la production de biens électriques et électroniques 
et biens d’équipement sont assez similaires pour ce qui concerne les 
entreprises de taille « élevée ». Les ETI représentent de l’ordre de 6 % 
des entreprises de ces secteurs et les ME de 10,6 à 13,5 %. Toutefois, 
les petites entreprises sont sensiblement plus présentes dans les  
métiers liés à la production de biens d’équipement et machines (42,6 % 
de TPE) que dans les métiers liés à la production de biens électriques 
et électroniques (28,1 % de TPE, la plus faible des proportions). Cette 
proximité des deux secteurs est confirmée par le nombre moyen d’em-
ployés : 62,4 et 67,3.

Les entreprises relevant de la fabrication de produits en caoutchouc 
et en plastique présentent un profil plus atypique. Leur taille est net-
tement plus importante que l’on considère l’effectif moyen (137,4) ou 
la distribution. C’est dans ce secteur que l’on trouve les entreprises de 
plus grande taille : 19,2 % d’ETI, 34,6 % de ME et autant de PE, de sorte 
que seulement 11,54 % sont des TPE.

Au total, les acteurs de la filière sont assez hétérogènes en termes de 
taille et cet effet taille se construit assez nettement sur des différen-
ces sectorielles. Il conviendra donc dans les analyses qui suivent de 
segmenter l’échantillon en fonction de ce paramètre taille et, dans un 
certain nombre de cas, en fonction des secteurs d’appartenance. 

2.2. Essentiellement des entreprises indépendantes
Cet effet taille est particulièrement visible en ce qui concerne l’appar-
tenance à un groupe. Globalement, les trois quarts des répondants sont 
des entreprises indépendantes et, parmi le quart restant, pratiquement 
80 % dépendent de groupes industriels (cf. graphique 14). Lorsqu’on  
affine l’analyse, l’appartenance à un groupe apparaît comme une  
fonction croissante de la taille des entreprises : 5,3 % des TPE  
appartiennent à un groupe (industriel pour les 2/3) ; 20,9 % des PE, 
63,6 % des ME et 80,0 % des ETI déclarent appartenir à un groupe  
(industriel à hauteur de 87 %). Les PE et ME sont très similaires pour ce 
qui concerne la nature du groupe (industriel à hauteur de 79 % des cas 
pour les deux catégories d’entreprises). 

1. Notons qu’ici les effectifs sont très faibles et qu’il convient donc d’interpréter avec prudence les 
données.
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Graphique 14 - Appartenance à un groupe

Source : Enquête OSEO, PME et ETI de la filière automobile

2.3. Des acteurs très inégalement tournés vers   
 l’exportation

L’effet « taille » a également une influence importante sur le niveau 
d’exportation. Cette question est importante pour la filière. Comme 
nous l’avons vu dans la première partie, la géographie de l’appareil 
productif des constructeurs automobiles a sensiblement changé ces 
dix dernières années et les volumes de véhicules assemblés en France 
diminuent depuis 2004 alors même qu’en dehors de nos frontières ils 
progressent à l’Est (en excluant l’année 2009) : en Allemagne et en  
Europe centrale et orientale. Dans ce contexte, l’exportation peut être 
envisagée comme un relai de croissance pour les industriels de la  
filière. Qu’en est-il de leur situation actuelle ?

Pour l’ensemble des entreprises, le taux d’exportation moyen s’élève à 
14 % mais, signe de la très forte hétérogénéité des situations, la médiane 
se situe à 3 % et le dernier quartile à 20 %. En fait, que ce soit pour  
l’ensemble de leurs activités ou pour celles directement liées à l’auto-
mobile, alors que l’échantillon apparaît moyennement exportateur (par 
rapport à des échantillons nationaux structurellement comparables), 
une part significative d’acteurs se révèle très tournée vers l’interna-
tional. En réalité, l’échantillon est bipolaire.

Ces chiffres sont fortement influencés par le poids élevé des TPE dans 
l’échantillon. En effet, que l’on prenne l’indicateur de la moyenne ou de 
la médiane, l’intensité des exportations croît en fonction de la taille. 
Ainsi, le montant des exportations des ETI atteint en moyenne 46 % 
de leur chiffre d’affaires. Le comportement des ETI apparaît nettement 
plus homogène, comme le dénote la proximité entre la médiane et la 
moyenne. Cette hiérarchie par taille se retrouve également pour les 
deux autres catégories d’entreprises : les moyennes entreprises (ME) 
exportant 29,6 % de leur chiffre d’affaires et les petites entreprises  
(PE) 12,8%. Toutefois, pour cette dernière catégorie d’entreprises, 
l’échelle de dispersion est forte puisque la moitié des PE possède un 
taux inférieur à 3,1%, ce qui signifie que la moyenne est fortement tirée 
par quelques acteurs ayant des niveaux élevés d’exportation1.

1. Cette relation entre taux d’exportation et taille est un résultat classique. Dans une étude récente, 
V. Hecquet (2010) calcule que, pour l’ensemble des secteurs marchands (hors agriculture et activités  
financières), le taux d’exportation moyen des ETI s’élève à 22 % (médiane 4 %), celui des microentre-
prises (proche de notre définition de TPE) est de 3 % (médiane à 0 %) et il atteint 10 % pour les PME 
(médiane 0 %).
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Tableau 4 - Taux d’exportation en 2009 selon la taille des entreprises

Source : Enquête OSEO, PME et ETI de la filière automobile

Graphique 15 - Répartition des entreprises selon leur taux d’exportation 
pour les activités automobiles

Source : Enquête OSEO, PME et ETI de la filière automobile

Cette intensité inégale du taux d’exportation se retrouve également 
lorsqu’on considère les exportations purement automobiles au sein 
du chiffre d’affaires automobile (cf. graphique 15). Près de la moitié 
des PME et ETI interrogées déclarent ne pas exporter pour ce qui  
relève de leurs activités automobiles. À l’autre bout du spectre, plus 
de 10 % des entreprises dépendent largement des marchés d’expor-
tation puisqu’elles y réalisent plus de 50 % de leurs ventes. Là encore, 
on note une véritable dualité parmi les entreprises étudiées. Entre ces 
deux pôles, 7 % des entreprises exportent entre 26 et 50 % de leur 
production liée à l’automobile et environ autant entre 11 et 25 %.  
Enfin, environ un quart des entreprises parviennent à trouver des 
clients « automobiles » à l’étranger mais pour des niveaux moindres  
(1 à 10 % de leurs ventes).

2.4. Une internationalisation de la production   
 significative chez les grandes PME

Les entreprises de la filière s’interrogent fréquemment sur l’opportu-
nité de s’internationaliser d’un point de vue productif. Le questionnaire 
approchait cette question sous différents angles : tout d’abord, quanti-
fier l’implantation à l’international des PME et ETI, ensuite, identifier les 
motifs avancés par les industriels sur leurs choix de s’internationaliser 
ou non.

TPE

PE

ME

ETI

Ensemble

4,9

12,8

29,6

46,1

14,1

0,0

3,1

20,0

50,0

3,0

5,0

20,0

45,0

64,0

20,0

Taux d’exportation (X/CA)

Moyenne (%) Médiane (%) Troisième quartile (%)

1 à 10 %

Aucune exportation pour les activités 
liées à l’automobile

11 à 25 %

26 à 50 %

Plus de 50 %

50,1 %

25,6 %

7,1 %

7,0 %

10,2 %
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Graphique 16 - Implantation à l’international et motifs avancés (en %)

Source : Enquête OSEO, PME et ETI de la filière automobile

En étudiant de manière globale les réponses, on remarque que l’im-
plantation à l’international des entreprises de la filière est plutôt peu 
élevée. En effet, 13,7 % des répondants déclarent disposer d’une filiale 
ou d’un atelier de production à l’étranger.

Toutefois, ce taux global est trompeur et, lorsqu’on considère les  
réponses par taille, c’est une autre image qui se dessine. En effet, fort 
logiquement, les TPE sont très faiblement implantées à l’international : 
3 %. Compte tenu de leur poids dans l’échantillon, elles font baisser le 
taux de réponse global.

En revanche, lorsqu’on considère des entreprises qui ont les moyens 
de s’internationaliser, les pourcentages s’élèvent rapidement et forte-
ment : 47 % des ETI possèdent une filiale ou un atelier de production 
implanté à l’étranger. De même, les moyennes entreprises (ME) sont 
29 % à disposer d’installations productives à l’étranger. Les petites  
entreprises se situent quant à elles dans la moyenne globale (13 %). En 
résumé, les entreprises de la filière apparaissent plutôt bien insérées 
à l’international et elles s’implantent à l’étranger dès que leur taille le 
permet.

La principale raison qui pousse les entreprises à s’internationaliser 
est la recherche de faibles coûts de production (les deux tiers des  
répondants évoquent ce motif). Toutefois, et en fort lien avec les  
niveaux des taux d’exportation précédents, l’accès au marché étranger 
constitue également un motif de premier ordre (58,8 % des citations). 
Enfin, conformément à ce que les États généraux de l’industrie auto-
mobile avaient laissé transparaître, on note que les donneurs d’ordres 
de la filière automobile exercent une pression significative sur les PME 

Pour des raisons de coûts

Pour faciliter votre accès au marché local

Parce que vos clients le demandent

Autres

Accès à des compétences spécifiques

Autres

Problèmes de qualité

Coût de la logistique (transport)

Coût de l’implantation

Problèmes de délais

64,7 

Oui
Non

58,8

56,9

11,8

19,7

20,5

24,4

75,2

11,8

18,9

14 %

86 %
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et ETI pour qu’elles s’internationalisent puisque 56,9 % des répondants 
déclarent s’être implantés à l’étranger suite à la demande de leurs 
clients.

Lorsqu’on interroge les entreprises non internationalisées productive-
ment sur les raisons de ce choix, les réponses sont plus ambiguës.  
En effet, l’essentiel des entreprises se réfugient dans l’item « autres ». 
Toutefois, les réponses suggèrent que les freins à l’implantation à 
l’étranger relèvent de la crainte générale d’une détérioration de la  
qualité des prestations offertes : baisse de la qualité des produits, problè-
mes de respect des délais et des risques d’une augmentation des coûts  
subis (coût d’implantation, coût d’acheminement des produits).

2.5. Des entreprises plutôt innovantes
Le questionnaire reprenait une série de questions habituellement  
posées dans les enquêtes OSEO pour évaluer le degré d’innovation des 
PME. Le premier intérêt de cette méthodologie est de pouvoir comparer 
d’emblée la position globale des entreprises de la filière automobile 
par rapport aux autres études réalisées par OSEO. Le graphique dual 
17 montre que la filière comprend une forte proportion d’entreprises 
innovantes.

Graphique 17 - Répartition des entreprises entre « innovantes » et « non  
innovantes »

Sources : Enquête OSEO, PME et ETI de la filière automobile ; 52e enquête de conjoncture OSEO

Toutefois, cette comparaison, bien qu’indicatrice, doit être prise avec 
mesure car il faudrait s’assurer de l’équivalence structurelle des deux 
échantillons d’analyse. En effet, les différences entre les entreprises 
sont significativement importantes selon, principalement, un effet 
taille. Le graphique 18 permet de prendre la mesure de l’importance 
des écarts entre, d’une part, les TPE et PE et, d’autre part, les ME et ETI, 
qui sont, dans leur très grande majorité, innovantes au sens d’OSEO. Or, 
cette différence en recouvre partiellement une autre, d’ordre sectoriel.

PME et ETI automobiles 52e étude de conjoncture OSEO

Innovantes

Non innovantes
54 % 46 % 36 %

64 %
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Graphique 18 - Entreprises innovantes et non innovantes selon la taille (en %)

Source : Enquête OSEO, PME et ETI de la filière automobile

Les entreprises les plus innovantes se retrouvent dans les secteurs liés 
aux industries électriques et électroniques et dans ceux qui renvoient à la 
fabrication de biens d’équipement, suivis des industries automobiles et de 
la transformation de matières plastiques et caoutchouc (cf. graphique 19).

Graphique 19 - Entreprises innovantes et non innovantes selon le secteur (en %)

Source : Enquête OSEO, PME et ETI de la filière automobile

Lorsqu’on affine ce thème de l’innovation (cf. tableau 5), les PME et 
ETI de la filière privilégient, dans des proportions peu éloignées, trois 
formes d’innovation : la « commercialisation d’un nouveau produit ou 
procédé » (39,5 % des répondants), le « développement pour tiers » 
(35,6 %), « l’engagement de dépenses de recherche et développe-
ment » (R&D) (34,0 %).

Tableau 5 - Activités d’innovation réalisées durant les trois dernières années

Source : Enquête OSEO, PME et ETI de la filière automobile
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A contrario, les items « acquisition d’une licence » et « dépôt de bre-
vet, marque, dessin, modèle » sont moins cités. Ces chiffres ne sont 
pas réellement surprenants lorsqu’on sait que, dans les secteurs  
industriels, l’importance des savoir-faire limite l’intérêt des modes de 
protection formels. De fait, les entreprises privilégient une recherche 
dédiée sur projet. Le score significatif obtenu par la rubrique « déve-
loppement pour un tiers » confirme les études de type monographique 
qui soutiennent que le mouvement d’externalisation s’est accompagné 
d’une extension des formes de délégation en conception et des formes 
de coconception.

L’intensité dans l’activité d’innovation diffère fortement selon les  
entreprises. Ainsi, 31,0 % des firmes innovent au travers d’un seul des 
cinq items (cf. tableau 5). À l’autre bout du spectre, 14,3 % des entreprises 
ont mis en œuvre quatre ou cinq formes d’innovation. De manière  
intermédiaire, 31,0 % des entreprises ont mis en œuvre deux formes 
d’innovation et 23,4 % trois formes. De facto, la plupart des acteurs 
combinent les démarches d’innovation, ce qui ne fait que renforcer 
l’impression d’une filière sensible à la question.

Un des enjeux de combiner les pratiques d’innovation est d’accéder  
à de nouveaux marchés : le taux d’exportation pour les activités auto-
mobiles est lié au caractère innovant, ou non, de l’entreprise avec 
cependant un effet de seuil. En effet, à partir d’un certain niveau de 
spécialisation automobile et de reconnaissance à l’international, le  
caractère innovant joue moins car la capacité à capter des marchés à 
l’export se noue sur d’autres paramètres (spécificité de la production, 
commerce intra-groupe)1.

Graphique 20 - Taux d’exportation automobile en fonction des pratiques 
d’innovation des entreprises (en %)*

Source : Enquête OSEO, PME et ETI de la filière automobile
*cf. tableau 5
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1. Ce dernier élément joue probablement de manière importante puisque 46 % des entreprises expor-
tant plus de 50 % de leur production liée à l’automobile dépendent d’un groupe (rappelons que 24 % des 
entreprises de l’échantillon dépendent d’un groupe industriel ou financier).
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Le graphique 20 confirme ce résultat en considérant la combinaison des 
pratiques d’innovation. Les entreprises qui exportent entre 26 et 50 % de 
leur production liée à l’automobile sont également celles qui conjuguent 
le plus grand nombre de formes d’innovation au sens du questionnaire : 
22 % déclarent avoir réalisé au moins quatre formes d’innovation sur 
les trois dernières années. À l’exception donc des entreprises exportant 
plus de 50 % déjà évoquées à l’instant, les données semblent confirmer 
une corrélation entre pratiques d’innovation et niveau d’exportation.

Lorsqu’on examine les données plus en détail, trois formes d’inno-
vation semblent plus explicatives : les dépenses de R&D, le dépôt de  
brevet et la commercialisation de nouveaux produits (le développe-
ment pour compte de tiers et l’acquisition de licence sont, a contrario, 
assez peu différents selon les taux d’exportation). Autrement dit, ce sont 
principalement les pratiques internes d’innovation qui sont le mieux 
corrélées au taux d’exportation.

On peut noter que ces résultats convergent avec les conclusions de 
l’étude conjointe menée par OSEO et UBIFRANCE sur un échantillon de 
leurs clients communs. L’étude montre en effet :
1) que les entreprises les plus innovantes tendent à exporter davan-
tage que leurs homologues, 
2) que les performances à l’innovation sont très disparates entre les 
entreprises (OSEO, 2010, Regards sur les PME, n° 19).

2.6. Des relations qui se nouent en premier lieu au   
 niveau français et à proximité mais une part   
 significative de clients localisés à l’étranger

Une autre manière d’appréhender la question de l’internationalisation 
des entreprises de la filière consiste à raisonner sur la localisation 
des principaux clients. Cette approche recouvre de manière partielle 
l’indicateur précédemment vu du taux d’exportation sans être totale-
ment redondante, car une entreprise peut être implantée près de son 
principal client tout en ayant de nombreux autres clients secondaires 
éloignés, y compris à étranger. En outre, elle permet d’affiner l’analyse 
au niveau infranational.

Graphique 21 - Localisation des principaux clients automobiles

Note : les entreprises pouvaient cocher plusieurs réponses.
Source : Enquête OSEO, PME et ETI de la filière automobile
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On sait que les entreprises se créent en général à proximité d’un ou 
plusieurs clients principaux en raison de la présence d’externalités 
liées aux lieux (facteurs de localisation) et/ou parce que la présence 
d’un donneur d’ordres suscite des idées et opportunités d’affaires (cas 
des spin-off notamment). On peut donc s’attendre, compte tenu de la 
faible mobilité intrinsèque des PME et de la relative inertie des grands 
établissements industriels, à ce que la proximité demeure forte envers 
le(s) client(s) principal(aux).

Les résultats empiriques convergent dans un premier temps dans 
ce sens. 45 % des répondants disposent d’un client majeur dans leur  
région d’implantation et pour 34,4 % ce client est localisé à une échelle 
encore plus étroite. On retrouve ici la logique des bassins de sous-
traitance, configuration classique des relations interfirmes qui dessin-
nent les grandes régions industrielles. Toutefois, cette proximité n’est 
que relative puisque 62,9 % des entreprises déclarent qu’au moins un 
de leur principal client est localisé dans une autre région française, 
preuve que les PME et ETI de la filière sont parvenues à élargir leur 
portefeuille clients en dehors de leur espace d’origine.

Lorsqu’il s’agit d’évoquer les clients implantés à l’étranger, les desti-
nations privilégiées suivent une logique gravitaire : l’Europe de l’Ouest 
est citée par 32,4 % des entreprises, l’Europe de l’Est par près d’un quart 
des répondants, 10,3 % citent l’ensemble pays du Maghreb-Turquie 
alors que 15,3 % des répondants déclarent disposer d’un client majeur 
dans le reste du monde.

Au total, l’appartenance à la filière, définie par construction par les 
clients destinataires, apparaît avant tout se nouer à une échelle fran-
çaise et bien souvent sur la base de relations de proximité, même si on 
observe qu’un nombre significatif de PME et ETI dépendent de clients 
localisés en Europe. Il convient cependant ici d’approfondir l’analyse.

2.7. Une capacité à se projeter dans l’espace    
 très différente selon la taille

Lorsqu’on examine par catégorie d’entreprises les zones géographi-
ques citées, on perçoit que la localisation des principaux clients auto-
mobiles est très sensible à la taille des entreprises. En s’appuyant 
sur les citations rapportées au nombre de répondants, les relations à 
une échelle régionale suivent exactement la progression en taille des 
entreprises. Ainsi, 45,6 % des TPE déclarent qu’au moins un de leurs 
clients majeurs est implanté à une échelle locale. A contrario, seules 
17,1 % des ETI déclarent posséder un client majeur à cette échelle. Les 
ME sont également assez peu dépendantes de ces clients très proches 
(18,2 %), mais elles sont 36,4 % à disposer d’un donneur d’ordres dans 
leur région résidente et 68,7 % à posséder un client majeur dans une 



Les PME et les ETI
de la filière automobile

REGARDS SUR LES PME
N°20

L’ÉTUDE

II. Caractéristiques 
des PME et ETI de 
la filière automobile

59

autre région française, alors que seules 47,5 % des ETI disposent d’un 
client dans une autre région française.

Graphique 22 - Localisation des principaux clients automobiles par catégorie 
d’entreprises (% des citations des répondants)

Note : le total des citations est supérieur à 100 % car les entreprises pouvaient cocher plusieurs  
réponses.
Source : Enquête OSEO, PME et ETI de la filière automobile

En fait, les ETI possèdent une réelle capacité à se projeter en dehors 
de leur espace de résidence et notamment à l’étranger. Ainsi, 80 % 
des ETI déclarent posséder un client automobile en Europe de l’Ouest 
et 60 % un client implanté en Europe de l’Est. Toutefois, elles ne sont 
pas les seules à réussir à toucher des clients étrangers. 61,5 % des ME  
déclarent disposer d’un client majeur en Europe de l’Ouest et pratique-
ment la moitié d’au moins un client automobile en Europe de l’Est. Les 
taux de citations pour ce qui concerne l’international sont en revanche 
singulièrement faibles pour les TPE alors qu’ils sont intermédiaires 
pour les PE (pratiquement un tiers dispose d’un client automobile en 
Europe de l’Ouest et légèrement plus d’un quart d’au moins un client 
en Europe de l’Est).

Ces résultats amènent à deux conclusions :

- La première est que la capacité à se projeter en dehors de son espace 
de résidence est très nettement liée à la taille des entreprises. Cela est 
vrai à l’international, mais c’est également vrai sur le plan local.

- Le nombre d’industriels qui déclarent avoir au moins un client 
à l’étranger est globalement élevé (si on ne considère pas les TPE). 
Les entreprises de la filière ont donc des connexions à l’étranger 
(même si cela ne se retrouve que faiblement dans le montant de leurs  
exportations) et cela suggère que des opportunités de développement 
à l’international existent réellement car on sait que le plus difficile est 
souvent de mettre le premier pied sur les marchés étrangers. 
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2.8. Une domination des industriels réalisant   
 des pièces simples mais quelques acteurs    
 aux compétences étendues

Le questionnaire interrogeait les entreprises sur la nature des pres-
tations offertes. Huit types de prestations étaient suggérés aux répon-
dants avec la possibilité de cumuler les réponses dans la mesure où 
les items proposés n’étaient pas exclusifs les uns des autres.

Graphique 23 - Prestations offertes (% des citations)

Source : Enquête OSEO, PME et ETI de la filière automobile

De manière peu surprenante compte tenu des secteurs représentés 
dans l’échantillon, la majorité des prestations offertes recouvrent 
les domaines de la production. 63,1 % des répondants réalisent des  
pièces par transformation ou travail de matière et 35 % produisent 
des composants simples ou assemblent des pièces. À ce niveau, ce 
sont donc les productions de type « simple » qui dominent nettement 
dans l’échantillon, ce que confirme, a contrario, l’item « assemblage de 
pièces complexes » (du type module) qui n’est coché que par 19,2 % 
des répondants. Le fait que l’étude excluait par construction les grands 
équipementiers de premier rang explique largement ce résultat. Il  
valide également une hypothèse présentée dans les premières pages 
de ce rapport : la pyramidalisation de la chaîne d’approvisionnement a 
conduit à rejeter les PME et ETI dans des fonctions productives essen-
tiellement complémentaires (ce qui ne signifie pas accessoires !) des 
productions des grands équipementiers. Toutefois, tâche « simple » ne 
signifie pas nécessairement dénuée de prestations complémentaires. 
34,7 % des répondants déclarent réaliser des prestations de dévelop-
pement ou conception et 30,2 % des prestations d’études et essais  
pendant que 23,9 % réalisent des opérations de maintenance.

Cette analyse des citations mérite d’être approfondie car, les entreprises 
pouvant citer une ou plusieurs réponses, il est intéressant d’étudier 
comment se construisent les complémentarités entre les prestations 
proposées. 
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Dans une première étape, il s’agit de prendre la mesure de la largeur  
du spectre de prestations offertes par les différentes entreprises. Le 
graphique 24 nous servira d’outil d’analyse. 308 répondants déclarent 
ne réaliser qu’un seul type de prestation. À une très large majorité 
(58 %), il s’agit de PME produisant des pièces par tranformation ou  
travail de matière (du type plasturgie, fonderie, travail des métaux…).

Un autre ensemble important est composé d’entreprises qui proposent 
des prestations de services : 7 % des répondants réalisent uniquement 
des prestations de maintenance et 5 % des prestatations de conception, 
études, essais. À l’autre bout du spectre, 4, 9 et 28 répondants ont cité 
respectivement 8, 7 et 6 types de prestations, ce qui dénote un large 
spectre de compétences internes. Cependant, parmi les répondants à 
plusieurs items, la majorité déclare entre 2 et 4 types de prestations, ce 
qui reflète la présence d’un spectre de compétences resserré.

Graphique 24 - Nombre d’entreprises selon le nombre de prestations offertes

Source : Enquête OSEO, PME et ETI de la filière automobile

À partir des données, on peut construire des profils d’entreprises afin 
d’évaluer les complémentarités entre types de prestations offertes. La 
typologie proposée recouvre 9 catégories d’acteurs1 (cf. graphique 25) :

1) des prestataires de services annexes à la production (maintenance, 
logistique) ;
2) des prestataires purs de conception, études, essais, développement ;
3) des industriels produisant des pièces simples sans fournir d’activités 
annexes ;
4) des industriels produisant des pièces complexes (du type modules 
ou systèmes) ;
5) des industriels produisant des pièces simples ou complexes et  
accompagnant leur production de services annexes à la production ;
6) des industriels produisant des pièces simples et possédant en  
interne des services de développement ou d’essais ;
7) des industriels produisant des pièces complexes et possédant en 
interne des services de développement ou d’essais ;
8) des industriels produisant des pièces simples, proposant des services 
annexes à la production et possédant des capacités de développement 
internes ;
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9) des industriels produisant des pièces complexes, proposant des 
services annexes à la production et possédant des capacités de déve-
loppement internes.

Graphique 25 - Profils des entreprises selon les prestations offertes
(% des répondants)

 

Source : Enquête OSEO, PME et ETI de la filière automobile

La typologie permet tout d’abord de vérifier que la composante majeure 
des PME et ETI opérant dans la filière correspond à des entreprises  
industrielles offrant une prestation purement productive. Au total, 
41,4 % des répondants présentent ce profil avec une forte domination 
des entreprises réalisant des pièces simples par assemblage ou par 
transformation.

Les industriels réalisant des pièces simples ou complexes mais possé-
dant des compétences complémentaires leur permettant d’étendre le 
champ de leurs prestations constituent le deuxième groupe marquant. 
Le couplage entre production et activités de développement représente 
ainsi 15,6 % des répondants. Toutefois, on doit noter que, relativement à 
leur poids, ce sont principalement les producteurs de pièces complexes 
qui proposent des prestations d’études en sus de leurs activités de 
production. On retrouve ici les pratiques actuelles d’externalisation 
qui conjuguent délégation croissante en production et en conception. 
Les industriels combinant l’ensemble des registres de prestations 
proposées dans la liste dominent ainsi chez les producteurs de pièces 
complexes : 6,1 % des PME et ETI possèdent un tel profil complet de 
compétences.

Enfin, un peu plus de 15 % des entreprises opèrent dans la filière en 
tant que prestataires de services. Ce chiffre est plutôt cohérent avec 
les statistiques fournies par l’INSEE concernant le poids des achats de 
services par l’industrie automobile. Au sein de cet ensemble, les PME 
spécialisées dans la réalisation d’études ou d’essais dominent nette-
ment puisqu’elles représentent 11,2 % des entreprises classées dans 
la typologie.
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Cette première série d’analyses avait pour objectif de préciser quel-
ques caractéristiques clés de la structure des PME et ETI de la filière 
automobile.

Un élément fondamental à retenir est son hétérogénéité. Il n’existe pas 
un profil typique d’acteur intervenant dans la filière. Les plus petites 
entreprises y côtoient des grandes. Les secteurs mobilisés sont multi-
ples, les performances en matière d’exportations sont également assez 
disparates et les prestations proposées sont aussi diverses qu’il existe 
de besoins à satisfaire selon les rangs d’insertion dans la filière.

Toutefois, quelques points fixes se dégagent également : une propen-
sion à l’innovation marquée, une capacité assez partagée à se projeter 
en dehors de son espace de résidence même si le local demeure pré-
gnant, une propension certaine à s’internationaliser productivement, 
une dépendance globalement forte envers le secteur automobile.

Ce dernier point laissait à craindre que la crise de l’automobile récente 
irait durement impacter notre échantillon. Hypothèse que nous allons 
essayer d’appréhender dans la partie suivante.





III. 
Les PME et ETI face à la crise
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Il est banal de dire que les années 2008 et 2009 furent marquées par 
une grave crise de l’industrie automobile. Les graphiques 3 et 5 sur 
la production de véhicules suffisent à en souligner l’ampleur pour la 
France et l’Europe. De facto, c’est toute la filière qui a été impactée. 
D’après l’INSEE, entre 2008 et 2009, les achats de l’industrie automobile 
en France ont baissé de 19,1 MdB, soit une réduction de presque 25 %. 
Sur une base plus large, d’après L’Usine nouvelle, le chiffre d’affaires 
de la sous-traitance industrielle française a diminué de 22 % entre ces 
deux mêmes années.

On peut suivre le développement de la crise grâce à un autre indica-
teur. Le graphique 26 retrace le solde des opinions des dirigeants de 
l’industrie automobile concernant leur observation et leur prévision de 
l’évolution de la demande. La crise est particulièrement visible avec un 
solde d’opinions des industriels de l’automobile qui atteint son point bas 
lors de l’enquête de janvier 2009, au terme d’une année 2008 édifiante. 
L’année 2009 se scinde en deux : une première partie où le pessimisme 
prévaut et une seconde partie où l’optimisme revient même si, rappe-
lons-le, les volumes produits demeurent à de faibles étiages.

Graphique 26 - Opinion des dirigeants d’entreprise sur l’évolution de la  
demande dans l’industrie automobile (solde des opinions, CVS1)

Source : INSEE, Enquête de conjoncture

Le questionnaire comportait un volet conjoncturel dont il s’agit ici de rendre 
compte. La période étudiée couvre dans les faits deux sous-périodes.

Dans un premier temps, nous présenterons les résultats économiques 
qui portent sur les années 2008 et 2009 et nous travaillerons donc sur 
le cœur de la période de crise.

Dans un second temps, nous fournirons des indicateurs qui portent sur 
la période plus récente, avec une série de questions qui renvoyaient au 
début de l’année 2010 (rappelons que les données ont été recueillies 
jusqu’en juillet 2010). 
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1.  Une réduction d’activité    
 significative

Comme le révèle le graphique précédent, l’année 2009 se présente 
globalement comme une année de reprise pour l’industrie automobile 
avec une franche relance des ventes. Un des éléments explicatifs se 
situe dans l’instauration d’un dispositif de type prime à la casse dont 
le but est d’accélérer la rotation du parc. Sur l’année 2009, 600 000  
ménages vont mobiliser cette mesure de sorte que les ventes en France 
se redressent significativement. Patrick Devedjian, alors ministre de la  
Relance, déclare le 26 janvier 2010 : « La prime à la casse a atteint tous ses  
objectifs en 2009. Il s’est révélé un dispositif triplement gagnant : pour le 
consommateur, qui y a gagné du pouvoir d’achat, pour le secteur automo-
bile qui a vu ses ventes croître malgré la crise, et enfin pour l’environne-
ment, en favorisant les véhicules les moins polluants. »1

Toutefois, peut-on partager cet optimisme pour ce qui concerne l’amont 
de la filière ? Nous avons vu dans la première partie que le mix du mar-
ché se déplace vers les véhicules d’entrée de gamme qui sont peu/pas 
fabriqués en France. Les PME et ETI de l’automobile ont-elles profité 
de cette reprise du marché en 2009 ? Qu’en est-il de leur situation en 
ce début 2010 ?

1.1.  Une chute brutale du chiffre d’affaires mais   
 moindre de l’effectif…

Une première manière d’appréhender l’ampleur de la crise consiste à 
évaluer l’évolution des valeurs agrégées de l’échantillon. Les données 
reflètent bien la baisse importante du volume des ventes et, dans une 
moindre mesure, des effectifs employés. En 2008, le chiffre d’affaires 
agrégé s’élevait à 8 379 071 kB, il atteignait 7 085 040 kB en 2009 soit une 
baisse de 15,4 %. La baisse des effectifs est moindre puisqu’elle atteint 
9,1 % entre les deux années (43 381 salariés en 2008, 39 439 en 2009)2. 

Graphique 27 - Répartition des entreprises selon la croissance de leurs  
effectif et chiffre d’affaires entre 2008 et 2009

 

Source : Enquête OSEO, PME et ETI de la filière automobile

1. Ministère de la Relance, « Le bilan de la prime à la casse 2009 », www.relance.gouv.fr/Le-bilan-de-
la-prime-a-la-casse,2009.html. 

2. Compte tenu que toutes les entreprises n’ont pas nécessairement répondu aux questions sur leur ef-
fectif et/ou chiffre d’affaires, on peut raisonner en moyenne : les écarts sont faibles puisque les effectifs 
moyens ont décliné de 9,0 % et le chiffre d’affaires moyen s’est réduit de 15,2 %.
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L’analyse plus fine de la distribution souligne en premier lieu que la 
crise a impacté un très grand nombre d’entreprises. Le graphique 27 
représente la répartition des entreprises selon qu’elles ont connu une 
baisse, une stabilité ou une augmentation, respectivement, de leur  
effectif et de leur chiffre d’affaires. 

La crise a impacté la plupart des entreprises étudiées. 79 % des PME 
et ETI ont vu leur chiffre d’affaires décroître et 5 % ont réussi à main-
tenir leurs ventes. Seules 16 % des entreprises ont réussi à améliorer  
le volume de leurs ventes. En termes d’effectif, et la moyenne suggé-
rait que nous obtiendrions ce type de résultats, moins d’entreprises ont 
réduit le nombre de leurs salariés  : 55 %. Mais 31 % ont maintenu le 
volume d’emplois.

L’écart entre ces deux pourcentages s’explique par la volonté des  
entreprises de préserver leurs employés en attendant que la reprise 
se présente. Comme nous le verrons plus loin, le recours au chômage 
partiel s’est également révélé un instrument utile afin de limiter les  
licenciements. En revanche, on doit noter que seules 14 % des entreprises 
ont augmenté leur effectif, ce qui suggère que celles qui ont connu une 
croissance de leurs ventes ont retardé les embauches durant cette  
période de forte incertitude concernant l’évolution de la conjoncture.

1.2. … affectant davantage les entreprises les plus   
 éloignées du cœur automobile

Dans ce contexte généralisé de crise, l’aval de la filière résiste globa-
lement mieux. Comme le montre le graphique 28, l’évolution du chiffre 
d’affaires est une fonction décroissante du rang occupé par les entre-
prises.

16 % des entreprises opérant principalement en rang 1 ont connu une 
croissance de leur chiffre d’affaires et 14 % une stabilité (évolution du 
CA comprise entre – 5 % et + 5 %). Elles sont en revanche « moins nom-
breuses » à avoir connu un effondrement de leurs ventes.

A contrario, les entreprises de rang 3 sont relativement moins nom-
breuses à avoir connu une croissance ou une stagnation de leur chiffre 
d’affaires (10 % dans les deux cas) et elles sont bien plus nombreuses 
à avoir connu des baisses de chiffre d’affaires dépassant 5 %.

Les entreprises opérant principalement en rang 2 se situent dans une 
position intermédiaire  : 24 % ont vu leur chiffre d’affaires augmenter 
ou stagner pendant que 36 % subissaient une baisse comprise entre 
– 5 % et – 25 % et que 40 % voyaient leur chiffre d’affaires s’effondrer 
au-delà des – 25 %.
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Graphique 28 - Évolution du chiffre d’affaires entre 2008 et 2009 selon le 
rang principal (% des répondants)

Source : Enquête OSEO, PME et ETI de la filière automobile

Signe que la crise se présente avant tout comme une crise de la 
construction automobile, les entreprises qui opèrent dans la filière 
principalement en tant que fournisseurs de pièces de rechange appa-
raissent pour leur part « relativement » préservées : 16 % ont vu leur 
chiffre d’affaires augmenter de plus de 5 %, 22 % l’ont stabilisé, 31 % 
l’ont vu décroître de plus de 5 % et autant de plus de 25 %

Selon ces premiers éléments, la crise semble donc avoir plus affecté 
les entreprises les moins proches de ce que nous pourrions qualifier 
du cœur automobile. Cela se confirme lorsqu’on observe deux autres 
données en parallèle.

En premier lieu, selon une démarche identique, la répartition par grands 
secteurs montre que les entreprises appartenant au secteur automo-
bile ont finalement été moins touchées (cf. graphique 29). C’est dans 
cette catégorie que nous rencontrons le plus de firmes qui ont connu 
une croissance du chiffre d’affaires (18 %) ou une stagnation (20 %). À 
l’inverse, les secteurs de pure sous-traitance comme ceux qui sont liés 
au travail des métaux et à la métallurgie et ceux qui concernent les trans-
formations des matières plastiques et caoutchouc subissent de très 
fortes baisses du chiffre d’affaires (de l’ordre de trois quarts des PME  
relevant de ces secteurs voient leur CA baisser de plus de 5 % ; 44 % 
des sous-traitants des métaux ont subi une baisse dépassant 25 %).

Graphique 29 - Évolution du chiffre d’affaires entre 2008 et 2009 selon le 
secteur (% des répondants)

 
Source : Enquête OSEO, PME et ETI de la filière automobile
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En second lieu, lorsqu’on examine comment sont affectées les  
entreprises selon leur degré de spécialisation automobile, on constate 
que 12 % des entreprises travaillant exclusivement pour l’automobile 
ont vu leur chiffre d’affaires augmenter de plus de 5 % et que 15 % 
des entreprises l’ont vu stagner entre – 5 % et + 5 %. Ainsi, le taux de 
croissance moyen du chiffre d’affaires et de l’effectif1 confirme que les 
PME et ETI les plus dépendantes de l’automobile réalisent les meilleu-
res (moins mauvaises) performances (cf. tableau 6). D’une manière 
qui peut sembler étonnante, ce taux moyen est proche de celui des  
entreprises, au contraire, très marginalement liées au secteur (moins de 
10 % de leur CA destiné à l’automobile). Cependant, cette proximité peut 
s’expliquer justement par le fait que leur moindre dépendance envers 
l’automobile leur a permis de trouver d’autres relais de croissance.

Les entreprises qui réalisent un chiffre d’affaires dédié à l’automo-
bile compris entre 61 % et 90 % ont à l’inverse moins d’occasions 
de trouver de tels relais de croissance. Du coup, elles présentent  
le taux moyen de décroissance du chiffre d’affaires le plus élevé.  
Elles sont également plus concernées par la baisse de l’effectif. Ces  
entreprises, opérant très fréquemment en rang 1 et en rang 2, sem-
blent subir une double malédiction : une dépendance envers l’automo-
bile de sorte que la crise les impacte fortement, une trop forte diversi-
fication qui conduit les donneurs d’ordres à privilégier les entreprises 
équivalentes intrinsèquement attachées à l’automobile. La spécialisa-
tion sectorielle semble finalement posséder certains atouts même en  
période de crise, à moins d’opter pour une franche diversification. 
Nous venons de l’évoquer en discutant du cas des entreprises très 
peu liées à l’automobile qui se comportent finalement honorable-
ment. Cette tendance se retrouve pour les entreprises moyennement 
dépendantes de l’automobile. En effet, les entreprises qui réalisent entre 
31 et 60 % de leur chiffre d’affaires dans l’automobile ont connu une baisse 
moyenne de ce dernier de 16,2 % et une baisse moyenne de l’effectif de 
5,3 %. Ces scores honorables, pour des entreprises très fréquemment 
sous-traitants de rang 2 (dont on vient pourtant de voir qu’ils étaient  
fortement impactés), suggèrent qu’elles sont parvenues à compenser  
partiellement la chute des commandes automobiles en redéployant 
leurs moyens vers d’autres secteurs clients.

Tableau 6 - Évolution moyenne du chiffre d’affaires et de l’effectif entre 
2008 et 2009 selon le degré de dépendance au secteur automobile

Source : Enquête OSEO, PME et ETI de la filière automobile

1. Sans pondération, car ce qui nous intéresse ici est la moyenne des comportements individuels par 
catégorie d’entreprises.

Chiffre d’affaires (%) Effectif (%)Part du CA réalisé dans l’automobile
de 1 à 9 %

de 10 à 30 %

de 31 à 60 %

de 61 à 90 %

de 91 à 100 %

– 13,3

– 17,8

– 16,2

– 21,6

– 13,2

– 7,7

– 4,1

– 5,3

– 8,8

– 4,8
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1.3.  L’ export ne permet pas d’amortir la crise
Les chiffres rappelés dans la première partie montraient que tous les pays 
européens n’avaient pas été impactés avec la même ampleur par la crise. 
On pouvait alors se demander si les PME et ETI de la filière ne seraient pas 
parvenues à trouver à l’étranger des relais de croissance ou du moins des 
moyens de compenser la chute de la production en France.

Un premier élément de réponse consiste comparer le taux moyen 
d’exportation pour l’ensemble de l’échantillon sur les deux années étu-
diées. Nous avons vu que le taux d’exportation était de 14,1 % en 2009. 
Ce chiffre demeure stable par rapport à l’année précédente puisqu’il 
s’élevait à 14,4 % en 20081. 

Un deuxième élément de réponse consiste à considérer la distribution 
des entreprises selon qu’elles ont augmenté ou non leur taux d’expor-
tation (cf. graphique 30). 64 % des PME et ETI déclarent un taux d’ex-
portation identique sur les deux années. Un cinquième ont vu leur taux 
d’exportation décroître et seules 16 % des entreprises sont parvenues 
à augmenter la part de leurs ventes réalisées à l’international.

La distribution des baisses montre que, pour beaucoup d’entreprises, 
les marchés à l’exportation se sont véritablement effondrés : pour 
34 % des entreprises subissant une baisse de leur taux d’exporta-
tion, ces baisses dépassent 50 % et pour 28 % elles sont comprises  
entre 25 et 50 %. A contrario, les hausses du taux d’exportation sont de 
moindre importance puisque pour plus de la moitié des entreprises 
l’augmentation du taux d’exportation est comprise entre 1 et 25 %.  
De fait, seul un petit noyau d’entreprises est parvenu à accroître de  
manière très substantielle son taux d’exportation : 5 % des répondants 
ont accru leur taux d’exportation de plus de 25 % entre 2008 et 2009.

Graphique 30 - Répartition des entreprises selon l’évolution du taux  
d’exportation entre 2008 et 2009 (% des répondants)

Source : Enquête OSEO, PME et ETI de la filière automobile

La relation entre l’évolution du taux d’exportation et l’évolution du  
chiffre d’affaires est en revanche plutôt faible. Comme le montre le  
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graphique 31, il est difficile de percevoir une franche corrélation entre 
les deux indicateurs.

Graphique 31 - Projection des entreprises selon l’évolution du chiffre  
d’affaires et du taux d’exportation entre 2008 et 2009

Source : Enquête OSEO, PME et ETI de la filière automobile

En fait, on peut percevoir une relation pour deux groupes d’entreprises : 
- La première est assez nette et très compréhensible. Les PME et ETI 
dont les exportations se sont effondrées ont connu de fortes baisses du 
chiffre d’affaires. Près de 70 % ont connu une réduction de leur CA de 
plus de 25 %. Et très peu d’entre elles sont parvenues à accroître leur 
chiffre d’affaires en se réorientant vers le marché français.
- Les PME et ETI dont les exportations ont très fortement augmenté 
sont relativement nombreuses à avoir connu une croissance forte de 
leur chiffre d’affaires.

Toutefois, cette relation n’est guère robuste statistiquement, comme en 
dénote le fait que les entreprises qui ont connu une stabilité de leur taux 
d’exportation se révèlent finalement plus nombreuses (relativement) à 
avoir stabilisé ou accru leurs ventes. De même, aucune entreprise parmi 
celles qui ont connu une augmentation de leur taux d’exportation entre 
25 et 50 % n’a augmenté au total son chiffre d’affaires. La croissance des 
exportations n’a pas suffi ici à compenser le déclin des ventes en France.

Graphique 32 - Évolution des chiffres d’affaires et des taux d’exportation 
entre 2008 et 2009 (% des répondants)

Source : Enquête OSEO, PME et ETI de la filière automobile
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On peut noter qu’il est également difficile d’observer une relation nette 
entre la taille des entreprises et l’évolution du taux d’exportation. Si 
les TPE et PE sont, relativement à leur poids dans l’échantillon, plus 
nombreuses à avoir connu un effondrement de leur taux d’exportation, 
elles sont également plus nombreuses (toujours relativement) à avoir 
accru fortement ce taux. En revanche, notons qu’aucune ETI présente 
dans l’échantillon n’a vu son taux d’exportation baisser de plus de 
25 %. Un peu plus de la moitié des ETI ont réussi à maintenir leur taux 
d’exportation et 32,5 % ont réussi à l’augmenter. Toutefois, là encore, 
ces performances n’ont pas suffi pour compenser la baisse générale 
d’activité puisque 17 d’entre elles (sur 40) ont connu une baisse de 
leur CA d’au moins 5 %. Cependant, le taux d’exportation des 7 ETI qui 
ont stabilisé ou augmenté leurs ventes s’est accru, signe qu’elles sont 
parvenues à trouver des relais de croissance à l’étranger. 

Au total, les entreprises n’ont pas globalement pu s’appuyer sur l’étran-
ger pour compenser la baisse des commandes nationales à la filière. Ce 
qui peut s’expliquer par le fait que la crise touche l’ensemble des filières 
européennes (principaux lieux de débouchés) et que, même si l’ampleur 
de la crise diffère selon les pays, des stratégies de préservation des  
tissus domestiques de sous-traitants ont pu être mises en place limitant 
les opportunités de redéploiement pour les PME françaises de la filière.

Toutefois, pour quelques entreprises, l’exportation a constitué une 
réelle source de débouchés, ce qui a permis de compenser la crise  
domestique.

1.4. Un effondrement des résultats nets
On pouvait s’attendre à ce que les mauvais chiffres concernant les  
volumes d’activité se reportent au niveau de la rentabilité des entreprises. 
Le contraire aurait signifié que des ajustements structurels brutaux 
avaient été accomplis, ce qui n’est guère possible sur une période aussi 
brève. D’ailleurs, la moindre baisse des effectifs suggérait que de tels 
ajustements n’avaient pas eu lieu ; les entreprises préférant attendre, 
estimant que la crise était essentiellement d’ordre conjoncturel1.

Les résultats sont sans ambiguÏté que l’on raisonne en euros ou en 
taux de rentabilité.

Le résultat net moyen des entreprises présentes les trois années dans 
les deux bases couplées s’élevait à 212,7 kB en 2007, à 105,5 kB en 
2008 et il s’établit à – 82,4 kB en 20092. Sur les cinq dernières années, 

1. Le questionnaire ne collectait pas d’informations comptables. Ici, nous couplons notre base avec la 
base de données DIANE en passant par l’identifiant Siren.

2. La base de données DIANE est partiellement renseignée, de sorte que l’on dispose de données  
manquantes pour certaines années. Évidemment, nous considérons les entreprises présentes les deux 
années pour éviter tout biais lié à des pertes/bénéfices exceptionnels d’une ou de quelques entreprises 
particulières. Pour information, l’incorporation des entreprises non présentes les deux années confirme 
l’évolution : bénéfices en 2008 et pertes en 2009. 
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on observe que le résultat net moyen des entreprises a progressé  
entre 2005 et 2007 avant de connaître deux années de forte baisse 
en 2008 et 2009, de sorte que 46,7 % des entreprises réalisent des 
pertes en 2009.

La moyenne des taux individuels de rentabilité - mesurés par le ratio 
résultat net sur chiffre d’affaires - connaît une baisse brutale en 2009. 
Que l’on regarde une cohorte d’entreprises ou l’ensemble des entre-
prises présentes dans la base3, ce taux devient nettement négatif en 
2009 alors même qu’il avait déjà singulièrement diminué entre 2007 
et 2008. 

Graphique 33 - Taux de rentabilité entre 2007 et 2009 (résultat net/CA, %) 

Source : Enquête OSEO, PME et ETI de la filière automobile et DIANE

La distribution des évolutions individuelles permet de mesurer, sous 
un autre angle, l’ampleur de cet effondrement. Sur les 69 % des entre-
prises de l’échantillon pour lesquelles nous avons pu croiser les don-
nées, pratiquement les trois quarts ont vu leur résultat net diminuer 
significativement entre 2008 et 2009.

On peut ventiler les entreprises en quatre catégories selon la manière 
dont évolue leur résultat net. Cette démarche permet de saisir que 
la moyenne se construit sur une très forte bipolarité. Pour 69 % des  
entreprises, l’année 2009 se révèle une annus horribilis avec des résul-
tats nets qui s’effondrent de plus de 25 %. À l’autre extrémité, 22,7 % 
des entreprises connaissent une amélioration significative de leur  
résultat net et, lorsqu’on regarde dans les détails, on s’aperçoit que 
l’amélioration est pour 94 % d’entre elles supérieure à 10 %. Les cas 
intermédiaires sont singulièrement faibles : 2,4 % ont connu une rela-
tive stabilité de leur résultat net alors que 5,9 % ont vu leur résultat net 
diminuer dans une fourchette comprise entre – 5 % et – 25 %.

Moy. ensemble

Moy. cohorte

5

4

3

2

1

0

– 1

– 2

– 3
2007 20092008

4,0
4,3

2,7
3,0

– 2,3
– 2,4

3. Nous avons réalisé deux séries de calculs. La première (Moy. ensemble) prend en compte toutes les 
entreprises renseignées ; la seconde (Moy. cohorte) considère uniquement les 518 entreprises pour 
lesquelles nous disposons des données pour les trois années. Les valeurs aberrantes ont bien évidem-
ment été supprimées.
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Graphique 34 - Distribution des entreprises selon l’évolution du résultat net 
entre 2008 et 2009

Source : Enquête OSEO, PME et ETI de la filière automobile et DIANE

Une des spécificités de la crise est qu’elle conduit à faire converger les 
niveaux de rentabilité des différentes catégories d’entreprises. À une 
exception près : les moyennes entreprises (cf. graphique 35). 

Graphique 35 - Taux moyen de rentabilité par catégorie d’entreprises entre 
2007 et 2009 (en %)

 
Source : Enquête OSEO, PME et ETI de la filière automobile et DIANE

Les plus affectées par la crise sont les entreprises de taille moyenne. 
Le taux moyen de rentabilité des ME s’établit à – 5,19 % en 2009. La 
baisse est véritablement spectaculaire par rapport à 2008 puisqu’il 
était environ 6 points plus haut. Les petites entreprises et très  
petites entreprises connaissent une baisse de leur taux de rentabilité 
du même ordre (5,5 points) mais, partant de niveaux plus élevés, leur 
ratio est moins dégradé : – 2,12 % pour les PE ; – 1,77 % pour les TPE. 
Notons toutefois que, sur les trois dernières années, le sort des TPE 
semble particulièrement inquiétant avec un taux de rentabilité qui 
chute de 8 points de pourcentage. Dans ce contexte de crise brutale, 
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le sort des ETI apparaît finalement presque enviable car, d’une part,  
elles possèdent le taux de rentabilité le moins dégradé (– 1,71 %) et, 
d’autre part, ce taux se détériore moins fortement que pour les autres 
catégories d’entreprises (2,4 points).

1.5. Des entreprises encore en difficulté en 2010   
 et principalement à cause de l’automobile

L’enquête de conjoncture de l’INSEE présentée dans l’introduction de 
cette partie montrait que le début de l’année 2010 n’était pas jugé très 
positif par les entreprises enquêtées. Avons-nous la même image 
lorsqu’on se déplace vers l’amont de la filière ?

Une première manière d’appréhender la conjoncture pour le début de 
l’année 2010 consiste à considérer l’état des capacités de production. 
Le graphique 36 montre que près de 60 % des entreprises affichent 
un taux d’utilisation de leurs capacités de production compris entre 60 
et 80 %. Les deux modalités les plus fréquentes sont 70 et 80 % avec 
un pourcentage équivalent légèrement au-dessus de 21 %. 18,6 % des 
PME et ETI se situent au-dessus de ce seuil, et sont donc dans une 
situation que l’on pourrait qualifier de plein régime. Toutefois, à l’autre 
bout du spectre, 11,9 % des répondants opèrent à la moitié de leur pos-
sibilité et, pis encore, 10,9 % déclarent utiliser moins de 50 % de leurs 
capacités de production. 

Graphique 36 - Taux d’utilisation des capacités de production au premier 
semestre 2010 (en %)

 
Source : Enquête OSEO, PME et ETI de la filière automobile

Un point particulièrement marquant est que cette faiblesse générale 
des capacités d’utilisation provient essentiellement de la faiblesse des 
activités liées à l’automobile. Plus de la moitié des répondants déplo-
rent que, sur les derniers mois, leur carnet de commandes demeure 
faible pour leurs activités liées à l’automobile. Pour les entreprises  
diversifiées sectoriellement, la situation se révèle moins dramatique 
puisque ces PME et ETI sont 43 % à déclarer que leurs carnets de com-
mandes hors automobile sont normaux et 20 % bien garnis. 
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Graphique 37 -  État des carnets de commandes au premier semestre 2010 : 
automobile et autres secteurs (% des répondants concernés)

Source : Enquête OSEO, PME et ETI de la filière automobile

Cette faiblesse des commandes s’est logiquement reportée sur les  
niveaux d’utilisation des capacités de production dédiées à l’automobile. 
Ce taux est pour la plupart des répondants largement au-dessous du 
taux global. Pratiquement la moitié des répondants déclarent utiliser 
leur outil de production à moins de 50 %. Seules 9,4 % des PME et ETI 
déclarent un taux d’utilisation dépassant ou égalant 80 %.

Graphique 38 - Taux d’utilisation des capacités de production automobiles 
au premier semestre 2010 (% des répondants)

Source : Enquête OSEO, PME et ETI de la filière automobile

1.6. Une situation inquiétante chez les plus petites   
 entreprises

La période actuelle de crise affecte plus particulièrement les plus peti-
tes entreprises de l’échantillon d’étude avec une spécificité nette chez 
celles qui dépendent fortement des donneurs d’ordres automobiles.
Les niveaux d’utilisation des capacités de production liées à l’automo-
bile sont corrélés négativement à la taille des entreprises (cf. graphi-
que 39). Plus de 70 % des TPE déclarent ainsi un taux inférieur à 50 % 
alors qu’à peine plus de 20 % des ETI déclarent un chiffre équivalent. 
Cette relation quasiment linéaire entre taille et taux d’utilisation est  
inquiétante car les entreprises de plus petite taille disposent d’une 
moindre capacité de résistance aux difficultés conjoncturelles, ce qui 
laisse craindre que des faillites prochaines soient à déplorer. Rappe-
lons que c’est également cette catégorie d’entreprises qui souffrait de 
la plus forte baisse du taux de rentabilité entre 2007 et 2009.
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Graphique 39 - Taux d’utilisation des capacités de production automobiles 
au premier semestre 2010 par catégorie d’entreprises (% des répondants)

Source : Enquête OSEO, PME et ETI de la fi lière automobile

On peut étayer cette sombre prévision par l’examen du degré de 
dépendance sectorielle des entreprises selon un double critère taille 
et taux d’utilisation des capacités de production. Le tableau 7 montre 
que les TPE ayant une forte dépendance envers l’automobile sont éga-
lement celles qui possèdent les plus faibles taux d’utilisation : 52,5 % 
des TPE connaissant un taux d’utilisation de leurs capacités de pro-
duction liées à l’automobile inférieur ou égal à 50 % réalisent plus de 
90 % de leur chiff re d’aff aires dans l’automobile. Elles n’ont donc guère 
d’espoir de compenser leur diffi  culté dans le secteur en jouant de la 
diversifi cation inexistante d’un portefeuille. De manière un peu moins 
dramatique, 36,7 % des PE très fortement dépendantes de l’automobile 
connaissent également un taux d’utilisation de leurs capacités infé-
rieur ou égal à 50 %.

Tableau 7 - Taux d’utilisation des capacités de production automobiles au 
premier semestre 2010 selon la taille et le degré de dépendance envers 
l’automobile

Source : Enquête OSEO, PME et ETI de la fi lière automobile
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La situation s’inverse quasiment lorsque la taille augmente. Les ETI pré-
sentent globalement un taux d’utilisation des capacités de production 
supérieur, et en particulier pour celles qui sont les plus dépendantes 
du secteur automobile. Et si 24 % des ME sont à la fois très dépendan-
tes de l’automobile et possèdent un taux d’utilisation de leurs capacités 
de production inférieur à 50 %, elles sont 25 % à tourner à plein régime 
dans ce secteur dont elles dépendent presque exclusivement. 

1.7. Une crise qui demeure prégnante en amont   
 de la filière

Une explication crédible de la relation précédente pourrait se situer 
dans le fait que les rangs ne sont pas affectés de manière équivalente 
par la crise/reprise. On peut explorer cette hypothèse en examinant 
les taux d’utilisation des capacités de production liées à l’automobile  
(cf. graphique 40) et l’état des carnets de commandes (cf. graphique 41) 
selon le rang principal occupé par les entreprises dans la filière.

Dans la première moitié de l’année 2010, ce sont essentiellement les 
PME et ETI opérant à titre principal en troisième rang et au-delà dans 
la filière qui souffrent le plus des faibles volumes actuels. 76,7 % 
de ces entreprises déclarent un taux d’utilisation de leurs capacités 
inférieur ou égal à 50 %. A contrario, seules 10,7 % affichent un taux 
très satisfaisant. La relation est assez linéaire : 31,3 % des entrepri-
ses opérant principalement en rang 1 possèdent un taux d’utilisation 
dépassant ou égalant 80 %. Malgré tout, signe que la position dans 
la filière n’est pas le seul paramètre explicatif, 44,1 % de ces rang 1 
possèdent un taux d’utilisation inférieur à 50 % bien que cette fré-
quence demeure la plus faible parmi les trois rangs de sous-traitance 
distingués.

Graphique 40 - Taux d’utilisation des capacités de production automobiles 
au premier semestre 2010 selon le rang principal (en %)

Source : Enquête OSEO, PME et ETI de la filière automobile
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De manière convergente, l’état des carnets de commandes est égale-
ment plus favorable aux entreprises situées en aval de la filière. 17 % 
des PME et ETI opérant en rang 1 jugent leur carnet bien garni et à 
peu près autant de rangs 1 et 2 estiment leur carnet de commandes 
normal. En revanche, les entreprises opérant en rang 3 et au-delà sont 
59 % à évaluer leur carnet de commandes faible et seulement 9 % à le 
trouver bien garni. 

On peut avancer deux séries d’explications non exclusives l’une de 
l’autre :
- La crise s’est accompagnée d’une consolidation sectorielle dans l’aval 
de la filière. Une telle épuration expliquerait qu’elles sont moins nom-
breuses désormais pour se partager un marché en voie de réveil.
- La reprise de l’activité automobile remonte la filière avec retard. On 
serait confronté à un phénomène de commandes descendantes de 
sorte que l’amont est affecté tardivement par la reprise de la produc-
tion en aval. En effet, traditionnellement, les phases de crise se tra-
duisent par un rapatriement de la sous-traitance de capacité de sorte 
que lorsque le marché se stabilise (voire repart) les entreprises qui 
ont (ré)intégré sont les premières à recouvrer des niveaux d’utilisation 
satisfaisants (ce qui ouvre théoriquement la voie à un nouveau cycle 
d’externalisation de la sous-traitance de capacité si la conjoncture se 
redresse durablement). 

Enfin, on peut noter la particularité des entreprises opérant principale-
ment (mais non exclusivement, rappelons-le) sur le marché de la pièce 
de rechange. Globalement, la situation de ces entreprises est bien plus 
favorable, que l’on observe le taux d’utilisation des capacités de production 
(32 % présentent un taux supérieur ou égal à 80 % et « seulement » 39 % 
un taux inférieur ou égal à 50 %) ou le niveau du carnet de commandes 
durant le premier semestre 2010 (50 % le trouvent normal ou bien garni).

Graphique 41 - Estimation du carnet de commandes automobiles au  
premier semestre 2010 selon le rang principal (en %)

Source : Enquête OSEO, PME et ETI de la filière automobile
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1.8. Un recours significatif aux mesures de chômage  
 partiel et aux arrêts de production en 2010

Nous avons vu, d’une part, que la première partie de l’année 2010,  
en particulier pour les activités automobiles, demeurait à des étiages 
faibles et que, d’autre part, les effectifs avaient singulièrement moins 
diminué que les chiffres d’affaires au cours de l’année 2009. On pouvait 
dès lors s’attendre à ce qu’un nombre significatif d’entreprises aient 
adopté des mesures de chômage partiel et/ou d’arrêt de production en 
2010. Ce qui ne ferait que confirmer le difficile redémarrage actuel.

Graphique 42 - Recours au chômage partiel et arrêts de production au  
premier semestre 2010

Source : Enquête OSEO, PME et ETI de la filière automobile

Et, en effet, globalement, un peu plus du quart des entreprises  
répondantes ont au cours du premier semestre 2010 mobilisé de telles 
mesures1. Parmi celles-ci, les entreprises ont privilégié les mesures 
de chômage partiel aux arrêts de production purs et simples puisque 
19 % ont utilisé le premier outil et 10 % le second (cf. graphique 42). 
Lorsqu’on isole les réponses, 16,3 % des entreprises ont eu recours 
à des mesures de chômage partiel, 6,3 % ont procédé à des arrêts de 
production pendant que 4,0 % des entreprises pratiquaient les deux 
mesures simultanément.

Graphique 43 Recours au chômage partiel et arrêts de production au  
premier semestre 2010 selon la catégorie d’entreprises (en %)

Source : Enquête OSEO, PME et ETI de la filière automobile
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L’adoption de ces mesures se révèle cependant assez disparate selon 
les catégories d’entreprises. Le graphique 43 montre que plus la taille 
des entreprises enquêtées est élevée plus la tendance à mettre en place 
une des deux mesures, voire les deux simultanément, est forte. Ces  
résultats peuvent sembler quelque peu paradoxaux lorsqu’on considère 
que les difficultés actuelles sont plus marquées chez les entreprises de 
petite taille (cf. supra). En fait, on touche ici un problème lourd : pour les 
plus petites entreprises, de telles mesures reviennent à interrompre la 
continuité de leur activité, tandis que les ETI et les ME peuvent s’organi-
ser afin de préserver cette continuité. Alors que les TPE et PE auraient le 
plus besoin de ce type de mesure, elles sont finalement les moins capa-
bles de les mettre en œuvre, ce qui ne fait qu’amplifier leurs difficultés.

Graphique 44 - Intention de recourir au chômage partiel et/ou arrêts de 
production au cours du second semestre 2010

Source : Enquête OSEO, PME et ETI de la filière automobile

En revanche, indépendamment de leur taille, les entreprises se rejoi-
gnent en termes de perspectives futures : 12 % des PME et ETI envisa-
gent de reconduire dans les six mois qui suivent notre enquête ce type 
de mesures (cf. graphique 44). Un taux encourageant mais qui traduit 
toutefois que la crise n’est pas finie à leurs yeux. On peut d’ailleurs 
s’interroger sur le taux singulièrement élevé de non-répondants ici : ne 
peut-on y voir un manque de lisibilité de l’avenir à court terme ? Signe 
tout aussi inquiétant de l’état conjoncturel des entreprises. 

1.9. Un relatif optimisme envers l’avenir
Vu l’ampleur des difficultés rencontrées par les entreprises depuis 
2008, on pouvait se demander si les acteurs de la filière n’allaient pas 
envisager de se reconvertir et de quitter l’industrie automobile. Pour 
appréhender ce point, le questionnaire demandait aux dirigeants de se 
positionner par rapport à différents choix stratégiques pour l’avenir. 

Graphique 45 - Objectifs stratégiques (en %)

Source : Enquête OSEO, PME et ETI de la filière automobile
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Le premier enseignement à tirer est que les PME et ETI de la filière 
n’envisagent pas globalement de quitter la filière. Près des trois quarts 
souhaitent demeurer dans la filière tout en cherchant à diversifier leur 
portefeuille clients. On sent néanmoins une certaine prudence envers 
le secteur automobile puisque 77,7 % des entreprises ne souhaitent 
pas renforcer leur ancrage sectoriel afin, par exemple, de progresser 
dans la hiérarchie des rangs. De même, seulement 31,5 % des répon-
dants envisagent de rechercher de nouveaux donneurs d’ordres liés 
à l’automobile à l’étranger. Point qui semble plus problématique au  
regard des évolutions récentes de la géographie de l’industrie automo-
bile dégagées à la première partie.

Cette vision globale mérite d’être quelque peu affinée car, évidemment, 
selon les caractéristiques des entreprises, les degrés de liberté pour  
opter entre les différentes stratégies diffèrent. Dégageons les points clés.

- Les entreprises opérant en rang 1 et en rechange sont relativement 
les moins enclines à souhaiter abandonner le secteur automobile 
(respectivement 81 % et 90 %). A contrario, et à la lecture des lignes 
ci-dessus nous n’en sommes guère surpris, les entreprises opérant 
principalement en rang 2, 3 et au-delà sont près de 30 % à souhaiter 
quitter ou à réfléchir aux occasions de quitter la filière automobile.

- Les entreprises opérant en rang 1 et en rechange sont également 
les plus nombreuses à envisager de se renforcer dans l’automobile 
y compris en cherchant de nouveaux clients automobiles à l’étranger 
pour ce qui concerne les rang 1 (39,5 %). À l’inverse, les entreprises 
de rangs 2 et 3 sont plutôt sur une logique de désengagement et sont 
relativement plus nombreuses à chercher de nouveaux débouchés  
(respectivement 79 % et 77 %).

- Les entreprises les plus dépendantes de l’automobile (part de l’auto-
mobile dans le chiffre d’affaires supérieure à 90 %) sont les plus encli-
nes à envisager d’abandonner le secteur automobile (14 % déclarent 
qu’il s’agit d’une priorité stratégique et 15 % sont en cours de réflexion). 
Néanmoins, c’est également parmi ces entreprises que l’on trouve le 
moins d’industriels recherchant de nouveaux clients dans d’autres 
secteurs. Cela suggère l’émergence d’une dualisation parmi ces entre-
prises entre d’un côté un groupe performant souhaitant se renforcer 
dans le secteur et de l’autre, au contraire, un groupe très fragilisé sou-
haitant s’en extraire.

- Les entreprises assez fortement présentes dans la filière (61 à 
90 % et 31 à 60 % du CA dédié à l’automobile) sont les plus enclines à  
rechercher de nouveaux clients automobiles à l’étranger (priorité stra-
tégique pour 44,2 % et 33,3 %, et en cours de réflexion pour 5,8 % et 
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15,6 %), ce qui s’accompagne, surtout pour les PME et ETI possédant 
un chiffre d’affaires automobile compris entre 61 et 90 %, par leur  
volonté de renforcer leur spécialisation dans l’automobile (un tiers des 
répondants).

2. Un besoin d’interventions publiques
Face à la crise, les États se sont mobilisés. En sus des mesures visant 
à relancer les ventes d’automobiles dans la plupart des grands pays 
sous forme de primes à la casse, plusieurs dispositifs ont été déployés 
afin d’amortir le choc conjoncturel au niveau industriel. Un volet du 
questionnaire cherchait à identifier les dispositifs mobilisés récem-
ment par les entreprises et leurs interlocuteurs privilégiés mais aussi, 
dans une vision plus prospective, d’évaluer quels étaient les besoins à 
court terme des PME et ETI de la filière.

2.1. Une utilisation importante des dispositifs   
 d’aide principalement dans le but d’innover   
 et de traverser la crise

Sur la période juin 2009-juin 2010, 41,7 % des entreprises déclarent 
avoir bénéficié d’au moins une mesure proposée dans le questionnaire. 
Les entreprises se sont donc assez largement approprié l’appareil  
public et parapublic à leur disposition durant cette période difficile. On 
doit cependant noter que l’utilisation des dispositifs d’aide demeure 
très différenciée selon la taille des entreprises. Le taux de bénéficiai-
res augmente de l’ordre de 20 points lorsqu’on remonte de manière 
incrémentale les différentes catégories d’entreprises. Pour n’évoquer 
que les extrêmes : alors que 85,0 % des ETI ont bénéficié de dispositifs 
d’aide, seules 24,0 % des TPE en ont profité. 

Tableau 8 - Taux de bénéficiaires d’aides par catégorie d’entreprises 
(% de l’échantillon)

Source : Enquête OSEO, PME et ETI de la filière automobile

Il est à noter que les entreprises cumulent peu les dispositifs. Au 
contraire, elles agissent de manière sélective. 57,2 % des répondants 
ont sollicité un seul dispositif durant les douze derniers mois. Elles sont 
30,4 % à en avoir mobilisé deux et la pyramide se resserre rapidement 
puisque seulement 9,3 % ont utilisé trois mesures (cf. graphique 46).
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Graphique 46 - Nombre de dispositifs utilisés par les entreprises au cours 
des douze derniers mois (% des répondants, N = 313)

Source : Enquête OSEO, PME et ETI de la filière automobile

Cette utilisation sélective des dispositifs se fait prioritairement en  
faveur du crédit impôt recherche (CIR). 47,9 % des répondants ont  
utilisé le CIR durant la dernière année. Sur l’ensemble de l’échantillon, 
20,0 % des PME et ETI de la filière ont mobilisé cet outil de dévelop-
pement de leur capacité d’innovation. Ce résultat élevé confirme l’im-
portance de ce dispositif plébiscité par les entreprises de manière 
générale1 et confirme, par l’usage, que les industriels de la filière auto-
mobile sont des entreprises impliquées dans l’innovation (cf. partie II). 
D’ailleurs, 94 % des entreprises ayant engagé des dépenses de R&D et 
46 % de celles qui ont déposé un brevet au cours des trois dernières 
années déclarent avoir bénéficié d’un CIR, soulignant son rôle crucial 
pour soutenir l’activité innovante des PME et ETI.

Toutefois, notons que cet instrument est plus utilisé par les  
entreprises de « grande » taille puisque 72,5 % des ETI ont eu recours 
au CIR, 16,2 % des ME, 21,5 % des PE et 16,4 % des TPE.

Le CIR apparaît en outre utilisé en complément d’autres dispositifs : 
16 % des répondants ont combiné le CIR à d’autres aides à l’innovation. 
Cette rubrique se place d’ailleurs en troisième position des dispositifs 
utilisés : 23,0 % des répondants et 9,6 % des PME et ETI de l’échan-
tillon. Au total, ce sont donc 54,9 % des répondants qui ont mobilisé un  
instrument directement lié aux questions d’innovation, ce qui confirme 
la priorité de cet enjeu dans la filière.

La crise demeure cependant perceptible puisque 34,8 % des répon-
dants (soit 14,5 % de l’échantillon) déclarent avoir fait appel aux aides 
à la trésorerie pendant les douze derniers mois. En revanche, les aides 
spécifiques liées au plan de relance ont été peu mobilisées (14,4 % des 
répondants, 6,0 % de l’échantillon), ce qu’on peut expliquer :
- soit par un défaut de calibrage du plan ;
- soit par un défaut de communication sur les mesures de ce plan (sans 
que l’on puisse dire que les entreprises ont peu utilisé les mesures pro-
prement dites ou bien qu’au moment de remplir le questionnaire elles 
ne savaient pas si telle aide reçue relevait, ou non, de ce plan). 

1. Comme en témoignent les forts mécontentements émanant des milieux patronaux lorsqu’il s’est agi 
d’en réduire la surface dans le cadre du plan d’économie budgétaire pour l’année 2011 (cf. par exemple 
MEDEF, Livre blanc du MEDEF sur le Crédit Impôt Recherche, décembre 2009, http://medef.com)

57,2

30,3

9,3 2,9 0,3

5 dispositifs

3 dispositifs

4 dispositifs

2 dispositifs

1 dispositif



Les PME et les ETI
de la filière automobile

REGARDS SUR LES PME
N°20

L’ÉTUDE

III. Les PME et ETI 
face à la crise

87

Les deux derniers dispositifs mobilisés renvoient à la construction 
de capacités de production futures, qu’il s’agisse d’investir dans des 
biens matériels ou d’améliorer l’organisation. Les taux de citations plus  
faibles suggèrent que la priorité des entreprises n’est clairement pas 
sur ce registre de préoccupation actuellement, tout en montrant que 
pour près d’un cinquième des répondants la nécessité d’améliorer le 
processus de production est importante.

Graphique 47 - Dispositifs d’aide utilisés durant les douze derniers mois 
(% des citations, % des répondants)

Note : le total des citations dépasse 100 % car les entreprises pouvaient cocher plusieurs réponses.

Source : Enquête OSEO, PME et ETI de la filière automobile

2.2. Quelques interlocuteurs privilégiés
Questions récurrentes en matière de politique publique et souvent  
polémiques1 : comment les entreprises accèdent-elles à l’information 
sur les aides existantes ? Quels acteurs portent finalement concrète-
ment les dispositifs ?

Les PME et ETI de la filière automobile mobilisent peu d’acteurs  
différents (cf. graphique 48). 58,8 % des répondants n’ont coché qu’une 
seule structure/organisation parmi les neuf proposées sachant que la  
rubrique comportait un item « autres » ouvrant pourtant le champ des 
possibles ; 26,4 % deux structures et 10,6 %, trois structures. De facto, 
les répondants privilégient un ou quelques partenaires clés.

OSEO se révèle la structure la plus fréquemment citée par les répon-
dants (cf. graphique 49). On ne peut exclure ici l’existence d’un biais 
de réponse : les entreprises qui ont répondu à l’étude y ont répondu  
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1. Pour positionner rapidement les débats, deux lignes s’opposent. La première soutient que les  
entreprises se perdent parmi la multiplicité des dispositifs et des organisations qui les portent, et ses 
défenseurs prônent une logique de guichet unique. La seconde avance que la pluralité des acteurs est 
source de créativité, de redondance d’informations limitant la méconnaissance de certains outils et 
qu’elle limite les risques de blocages interpersonnels.
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justement parce qu’elles connaissaient OSEO. Cela pourrait expli-
quer ce score important. Toutefois, vu la taille de l’échantillon, on peut  
estimer que ce biais éventuel ne suffit pas à ôter la place primordiale 
d’OSEO dans le dispositif institutionnel de soutien à la filière. Les autres 
acteurs majeurs correspondent à des structures décentralisées. Les 
conseils régionaux arrivent en deuxième place des citations, signe 
que la régionalisation de la politique industrielle se développe. Les 
chambres de commerce et d’industrie occupent également une place  
importante, ce qui s’explique par leur capacité de définir des actions de 
proximité souvent assez réactives par rapport à leurs adhérents. Enfin, 
on voit émerger le rôle des pôles de compétitivité qui parviennent à 
toucher 12 % des entreprises de l’échantillon, ce qui est un score tout 
à fait honorable compte tenu de leur petit nombre, de leur jeunesse 
institutionnelle et de leur spécialisation.

Graphique 48 - Nombre de structures différentes utilisées (% des répondants)

Source : Enquête OSEO, PME et ETI de la filière automobile

Graphique 49 - Structures mobilisées (% des citations)

Note : le total des citations dépasse 100 % car les entreprises pouvaient cocher plusieurs réponses.
Source : Enquête OSEO, PME et ETI de la filière automobile
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l’échantillon (et non plus sur les citations), 12,5 % des ETI ont mobilisé 
les pôles pour obtenir des aides contre seulement 4,6 % des TPE. Tou-
tefois, on ne peut sur ces seules données accuser les pôles de privilé-
gier les plus grandes entreprises car la plupart des autres intervenants 
reproduisent un tel effet taille. À deux exceptions près :
- OSEO affiche des taux de citations élevés parmi les plus petites  
entreprises. Les moyennes entreprises (ME) sont 38,4 % à avoir mobi-
lisé OSEO, score plus élevé que les ETI.
- Les chambres de commerce et d’industrie sont relativement très  
citées chez les plus petites des entreprises. 15,8 % des PE ont mobilisé 
les CCI alors que seulement 53 % de ces entreprises ont fait appel à au 
moins une structure. Cette singularité statistique s’explique probable-
ment par le maillage territorial fin des CCI par leurs chargés de mis-
sion qui permet, la plupart du temps, de bien connaître les industriels 
du territoire.

Tableau 9 - Structures mobilisées par catégorie d’entreprises (% de l’échantillon)

Source : Enquête OSEO, PME et ETI de la filière automobile

Parmi les propositions du questionnaire figuraient les donneurs d’ordres. 
On pouvait en effet se demander si une solidarité s’était nouée dans 
la filière pour affronter la crise. L’impression est mitigée. Statistique-
ment, 6,1 % des répondants évoquent ce rôle des donneurs d’ordres, ce 
qui correspond à 3,1 % des entreprises de l’échantillon. On peut donc 
en conclure qu’il n’y a pas de solidarité massive au sein de la filière. 
Toutefois, dans la mesure où il n’est pas dans les compétences desdits 
donneurs d’ordres de fournir des aides, on peut également considérer 
que ce chiffre n’est pas aussi marginal que cela. En tout cas, lorsqu’ils 
agissent, les donneurs d’ordres mettent clairement la priorité sur leurs 
fournisseurs/sous-traitants de plus grande taille. 7,5 % des ETI déclarent 
avoir bénéficié de soutien de leurs donneurs d’ordres ; score équivalent,  
notons-le, au rôle occupé par les CCI pour ce type d’entreprises.

Une explication de ces différences d’utilisation des diverses structu-
res et organisations est que leurs compétences diffèrent en partie. On 
comprend dès lors que, selon les besoins prévalant dans la filière, la 
sollicitation de telle ou telle structure sera plus ou moins forte. Bien 
que le questionnaire ne demandât pas explicitement aux entreprises 
d’associer chaque aide obtenue à la structure lui ayant fait connaître 
ou monté le dossier, on peut néanmoins croiser les données afin de 
voir pour chaque entreprise bénéficiaire d’une aide donnée avec quelle 
structure elle est en relation (cf. tableau 10).
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OSEO semble avoir un rôle pivot sur deux mesures : les aides à la  
trésorerie et les aides à l’innovation. Toutefois, sur ces dernières, les 
pôles de compétitivité possèdent également une place importante ainsi 
que les conseils régionaux, qui jouent de manière cruciale pour les 
aides à l’investissement. Les mesures liées au plan de relance furent 
diffusées par plusieurs vecteurs avec, certes, un rôle important d’OSEO, 
des conseils régionaux, mais également de structures non listées dans 
nos propositions. La DIRECCTE obtient également un nombre signifi-
catif de citations en liaison avec le plan de relance, mais elle semble  
plus mobilisée pour les conseils en organisation où, là encore, les  
entreprises paraissent solliciter de nombreuses structures non listées 
(très probablement des cabinets de consultants). Au total, la lecture du 
tableau reflète globalement les compétences dévolues à chacune des 
structures d’aide opérant dans le paysage institutionnel français.

Tableau 10 - Relations entretenues par les bénéficiaires d’aides avec les 
structures citées (% des citations par entreprise bénéficiaire)

Note de lecture : 27,3 % des entreprises ayant bénéficié d’un CIR sont en relation avec leur conseil  
régional ; 50 % sont en contact avec OSEO. Le total des colonnes est supérieur à 100 % car une entre-
prise ayant bénéficié du dispositif donné peut mobiliser plusieurs institutions et organismes.

Source : Enquête OSEO, PME et ETI de la filière automobile

2.3. Un souhait d’interventions orientées vers les axes  
 stratégiques de développement

Lorsqu’on interroge les PME et ETI sur leurs besoins à court terme, 
leurs préoccupations prioritaires semblent davantage s’orienter vers 
des mesures visant à assurer leur développement que vers des mesures 
d’ordre conjoncturel (cf. graphique 50).

Les items jugés les plus prioritaires sont les aides à l’amélioration  
organisationnelle (48,3 %), les aides à l’exportation (46,2 %), et, de  
manière plus clivante car 38,4 % considèrent cet aspect « secondaire », 
la mutualisation de ressources (45,1 %). Moins citées parmi le choix 
« prioritaire » mais fortement citées comme « important », les aides  
à l’investissement figurent également en première ligne, soutenant 
l’impression que les entreprises sont essentiellement demandeuses 
de mesures visant à renforcer leurs structures. 
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La situation de crise reste néanmoins patente chez de nombreuses  
entreprises. Plus du tiers des PME et ETI expriment des besoins  
urgents en matière d’aide à la trésorerie et de crédits à court terme et 
30 % jugent ce type d’aides « important ». De même, l’assouplissement 
des mesures de chômage partiel correspond à un besoin prioritaire 
pour 41,7 % des répondants. Toutefois, notons qu’environ un tiers des 
répondants estiment « secondaire » d’agir sur cet axe, signe que la crise 
s’éloigne pour une partie des acteurs de la filière. 

Au total, les PME et ETI de la filière semblent donc plutôt placer au 
cœur de leurs besoins des mesures orientées vers l’avenir et leur 
consolidation future même si, pour un tiers des entreprises, l’enjeu 
est encore de passer la difficile période conjoncturelle. Une mesure  
recouvrant les deux objectifs concerne la mise en place de programmes 
de formation en période de sous-activité. Seuls 28,7 % des répondants 
estiment un tel type de mesure « secondaire » (plus faible score), ce qui 
confirme le sentiment qu’en dépit d’une conjoncture difficile, la majorité 
des entreprises souhaitent se structurer dans un contexte compétitif 
où l’innovation, la performance organisationnelle et le développement à 
l’international sont les piliers de la réussite/survie dans la filière.

Graphique 50 - Besoins à court terme (% des répondants)

Source : Enquête OSEO, PME et ETI de la filière automobile

2.4. Des demandes différentes selon la taille
On peut affiner la lecture précédente en discriminant les entreprises 
selon leur taille. En raisonnant sur la moyenne des notes octroyées par 
les répondants, on perçoit, d’une part, que l’intensité des besoins expri-
més est corrélée à la taille des entreprises et, d’autre part, qu’il existe 
des différences concernant la nature des aides demandées.

Les quatre graphiques suivants construits sur une échelle identique 
montrent de manière explicite que les TPE et les PE sont les plus  
demandeuses d’intervention. À l’inverse, les ETI affichent des scores 
moyens plus faibles.

Les ETI placent au cœur de leurs priorités les mesures d’assouplisse-
ment du chômage partiel, d’aide à l’innovation et d’aide à l’améliora-
tion organisationnelle. On retrouve ici deux de leurs caractéristiques 
fonctionnelles : une taille plus grande qui leur permet d’utiliser les  
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mesures de chômage partiel tout en assurant la continuité de leur  
activité (cf. supra) et leur proximité des donneurs d’ordres qui les pousse 
à améliorer leur performance organisationnelle.

Les ME affichent les plus hauts scores pour les aides à la trésorerie, 
les aides à l’innovation, les aides à l’investissement. Ces entreprises 
expriment les plus forts besoins en matière de trésorerie et de crédit 
à court terme, signe qu’elles demeurent convalescentes tout en étant 
convaincues que leur salut passe par des investissements d’avenir. 

Les besoins des PE se ventilent de manière à peu près équilibrée sur 
les différents axes. La plus forte demande concerne les aides pour 
améliorer l’organisation, alors que la mutualisation des ressources  
et les aides à l’investissement obtiennent les scores les plus faibles. 
Toutefois, les différences sont peu sensibles globalement.

Les TPE expriment les besoins les plus importants en matière de sou-
tien organisationnel : aides afin d’améliorer l’organisation, mutualisa-
tion des ressources et actions de formation. Leurs demandes, multi-
ples nous l’avons dit, semblent donc cependant s’orienter davantage 
vers l’amélioration de leurs problèmes structurels. Elles sont d’ailleurs 
les plus nombreuses à réclamer des aides à l’exportation, symbole de 
leur volonté de progresser sur ce point, mais, également, témoignage 
de leurs insuffisances structurelles. 

Graphique 51 - Besoins à court terme par catégorie d’entreprises
(note moyenne attribuée par les répondants)
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a Mutualisation des ressources
b Actions de formation en période de sous-activité
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Source : Enquête OSEO, PME et ETI de la filière automobile

e Aides à l’innovation
f Aides à la trésorerie, crédit à court terme
g Aides à l’exportation
h Aides à l’amélioration de l’organisation
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Les PME et ETI de la filière automobile ont été sévèrement impactées 
par la crise de leurs clients automobiles. L’évolution du chiffre d’affaires 
sur les deux dernières années le confirme, l’évolution des résultats nets 
l’exemplifie. Au-delà de ces données quelque peu attendues, l’enquête 
montre que la crise est singulièrement plus marquée vers l’amont de 
la filière. Ce sont les entreprises situées dans le bas de la pyramide 
d’approvisionnement, et surtout les moyennes entreprises, qui ont le 
plus souffert de la crise. 

Pour beaucoup d’entreprises, cette crise ne se conjugue pas encore au 
passé. Là encore, plus on se situe vers l’amont de la filière, moins la 
crise semble être un fait historique. Cela est particulièrement inquié-
tant pour tout un ensemble de petits industriels qui ont des difficultés 
à retrouver des volumes d’activité en ce moment, comme s’ils étaient 
exclus des frémissements actuels d’un secteur automobile qui peine 
véritablement à tirer les entreprises les plus dépendantes de la filière.

Pourtant, les entreprises de la filière semblent encore croire en l’auto-
mobile. La question de la reconversion n’est pas encore majoritaire, 
ce qui suggère finalement que les entreprises enquêtées sont relati-
vement optimistes envers l’avenir. Toutefois, cet optimisme devra être 
accompagné par la puissance publique (au sens large). Les entrepri-
ses de la filière ont déjà l’habitude de s’appuyer sur cette puissance  
publique. Elles lui demandent de les aider à se structurer pour l’avenir, 
surtout les plus petits des industriels, qui perçoivent apparemment 
bien que leur survie passe par une consolidation structurelle et orga-
nisationnelle.

On peut se demander si l’action publique ne devrait pas guider cette 
consolidation, en ayant à l’esprit une structuration de la pyramide 
d’approvisionnement. Cette vision de la chaîne de valeur automobile  
est en effet largement présente chez l’ensemble des acteurs. Mais, 
avant d’initier de telles politiques, encore faut-il avoir fait le tour de la 
configuration actuelle de cette pyramide. Tel sera l’objet de la partie 
suivante.





IV. 
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L’industrie automobile a souvent été innovatrice d’un point de vue  
organisationnel. Les relations verticales interfirmes n’y échappent pas. 
L’automobile a su faire œuvre d’innovation en matière de pratiques 
managériales avec l’invention ou la systématisation précoce d’outils 
de gestion (kanban, échange de données informatisées, certifications 
sectorielles, ERP…) destinés à améliorer le fonctionnement de ces  
relations. Mais, au-delà, elle s’est montrée également innovante dans 
sa manière de concevoir ces relations et leur statut. 

Longtemps les constructeurs automobiles ont fonctionné sur la base 
d’une intégration verticale poussée en copiant les pratiques fordiennes. 
Les constructeurs réalisaient une large partie des composants dont ils 
avaient besoin quitte parfois à bâtir des filiales équipementières. Les 
activités externalisées relevaient davantage de tâches annexes, certes 
complémentaires, mais dont il s’agissait de ne pas s’encombrer et dont 
on confiait la réalisation à des sous-traitants souvent localisés à proxi-
mité des usines du constructeur.

À partir des années 1980, les performances des constructeurs japo-
nais amènent à s’interroger sur les motifs de leur succès. L’argument 
culturel évacué, il se dégage que leur succès s’appuie essentielle-
ment sur leur structure organisationnelle dont une des composantes 
concerne l’organisation de leur chaîne d’approvisionnement. L’ouvrage 
The Machine that Changed the World, de Womack, Jones et Roos, va  
populariser les notions de lean manufacturing dont un aspect majeur 
est un recours élargi à l’externalisation. Élargi au double sens d’un taux 
d’intégration verticale moindre et surtout d’une délégation des respon-
sabilités accrue. 

Dans cette perspective, les années 1990 seront celles de la désintégra-
tion verticale des constructeurs occidentaux, laquelle s’accompagne 
d’une montée en puissance des équipementiers. En effet, le système ne 
pouvait trouver sa cohérence qu’à travers la constitution d’industriels 
capables de suivre (anticiper) les demandes des donneurs d’ordres. 
Une des conséquences de cette évolution est de conduire à une franche 
restructuration industrielle de la filière : l’industrie amont se concentre, 
la prégnance des relations historiques se relâche au profit d’une mise 
en concurrence étendue au niveau international. Pour chaque grand 
équipementier, il devient en effet stratégique de pénétrer les différents 
marchés et d’étendre son portefeuille clients, ce qui est d’autant plus 
aisé que les constructeurs sont également engagés dans une logique 
d’internationalisation et favorisent le follow sourcing. Dans la décennie 
2000, le processus d’externalisation trouve un second souffle grâce au 
développement de la modularité. Poursuivre dans la voie d’un appro-
fondissement de l’externalisation nécessitait en effet de reconcevoir 
l’objet même de la transaction.
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Dès le début des années 1990, certains chercheurs évoquent les  
risques d’un excès de l’externalisation. Tirant les enseignements de 
l’histoire des industries précocement engagées dans la modularité, 
ils soulignent que les donneurs d’ordres finaux encourent le risque de 
faire émerger des oligopoles et de perdre une partie de leur capacité 
d’absorption des nouvelles technologies. On évoque le syndrome Intel 
Inside où le pouvoir de marché dans la chaîne de valeur s’inverserait au 
profit de l’amont. Ainsi, du point de vue des industriels fournisseurs, on 
vante les mérites de se placer en rang 1. On estime que la modularité 
ouvre des occasions pour offrir des produits plus complexes et diffici-
les à évaluer. Devenir offreur de modules serait un moyen d’accroître 
la valeur ajoutée captée le long de la chaîne. À l’inverse, les entreprises 
glissant au rang 2 – voire 3 – seraient condamnées à souffrir d’une 
mise en concurrence exacerbée et pâtiraient de faibles taux de marge. 
Cela d’autant plus que les entreprises conservant le statut de rang 1 
tendraient à reproduire vers l’aval une logique de sélection forte et/ou 
d’intégration verticale poussée empêchant les fournisseurs de rang 2 
de se sortir de leur situation d’infériorité.

Dans ce contexte général, cette étude procure l’occasion de faire le 
point parmi quelques-uns des éléments avancés ici. Il nous semble que 
trois questions méritent d’être creusées.
- En premier lieu, l’accès aux constructeurs est-il cadenassé autant 
qu’on le dit ? Lorsqu’on lit les travaux sur l’industrie automobile, on res-
sort avec l’image que seuls désormais des équipementiers de classe 
mondiale fournissant des modules/systèmes complexes ont encore 
accès aux constructeurs. Vérifie-ton cette image lorsqu’on interroge 
les PME et ETI de la filière ?
- En second lieu, quelles sont les caractéristiques clés des entreprises 
selon leur rang ? Peut-on repérer des similarités structurelles entre les 
entreprises selon qu’elles opèrent à tel ou tel rang ?
- Enfin, être fournisseur de premier rang est-il un gage de rentabilité ? 
On sait que pour les grands équipementiers mondiaux cela est loin 
d’être avéré. Les études empiriques ont montré que beaucoup d’équi-
pementiers de classe mondiale sont structurellement en difficulté éco-
nomique et financière (Frigant, 2009, 2007.a). Qu’observe-t-on pour les 
PME et ETI résidentes ?

1. Une hiérarchie des rangs non figée
Intuitivement, lorsque nous avons engagé cette étude sur les PME et 
ETI, nous pensions que la plupart des entreprises étudiées seraient 
concentrées aux rangs 2 et 3 de la filière. Or, après analyse, on doit  
reconnaître que la part des PME et ETI qui conservent un accès direct 
aux constructeurs demeure significative et que les rangs sont beau-
coup plus poreux que ce que l’on croyait.
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1.1. Une part significative d’entreprises opérant   
 en rang 1

Le graphique 52 fournit une première vision du rang principalement 
occupée dans la filière par les PME et ETI analysées. Ce graphique est 
construit en identifiant le rang principal occupé par les entreprises en 
2009, entendu que ce rang est calculé d’après la ventilation du chiffre 
d’affaires automobile demandée aux sondés. 48 % des répondants opè-
rent dans la filière automobile principalement au titre de rang 2 ; 22 % 
en tant que rang 3 et plus ; et seulement 4 % sont liés principalement à 
la filière par leur activité dans la pièce de rechange. Il reste donc qu’un 
peu plus d’un quart s’insère dans cette filière au titre de rang 1. 

Cette première approche peut être utilement complétée par une  
seconde où, plutôt que de s’intéresser au rang principalement occupé, 
on s’interroge sur le rang le plus haut déclaré par les entreprises. Par 
construction, on devrait donc obtenir un nombre plus élevé d’entrepri-
ses situées vers le haut de la pyramide (cf. graphique 53). Selon cette 
seconde approche, 45,5 % des PME et ETI opèrent en rang 2 ; 35,5 % 
opèrent en rang 1 ; et 16,1 % en rang 3 et plus. Seulement 2,9 % sont 
rattachées à la filière exclusivement par leurs activités sur le marché 
de seconde monte1.

Le changement de focale a donc légèrement modifié la photographie. 
Si on confirme que les PME et ETI répondantes sont en premier lieu des 
sous-traitants et fournisseurs de rang 2, il reste qu’un nombre signi-
ficatif opère dans la filière en tant que rang 1. Ce résultat est intéres-
sant. Loin d’être le territoire exclusif des équipementiers mondiaux, 
les constructeurs de véhicules sont encore accessibles à une partie 
des PME et ETI. 

Cependant, l’écart entre les deux représentations suggère immédiate-
ment une autre question : celle de la porosité des rangs. 

Graphique 52 - Répartition des entreprises selon leur rang principal en 
2009

Source : Enquête OSEO, PME et ETI de la filière automobile

1. Par construction, ces entreprises n’opèrent pas en rang 1, 2 ou 3 car elles auraient été classées dans 
un des trois précédents rangs.
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Graphique 53 - Répartition des entreprises selon leur rang supérieur en 
2009

Source : Enquête OSEO, PME et ETI de la filière automobile

1.2. Une hiérarchie des rangs relativement poreuse
La structure pyramidale s’est imposée comme représentation parta-
gée des analystes du secteur automobile. Pour illustrative qu’elle soit, 
elle laisse à penser que l’industrie s’est structurée de manière nette 
de sorte qu’à chaque niveau de rang se situe un type de firmes et que 
les frontières sont étanches entre les rangs. Toutefois, vu les éléments 
précédents, on peut s’interroger sur l’existence d’une certaine porosité 
dans le sens où les PME et ETI interviendraient dans la filière à diffé-
rents niveaux simultanément.

Pour examiner cette question, on peut partir de la ventilation du chiffre 
d’affaires automobile : nous demandions aux enquêtés de répartir leur 
chiffre d’affaires lié à l’automobile selon les quatre niveaux précédents. 
Selon le graphique 54, 60,6 % des répondants interviennent dans la 
filière exclusivement à un rang donné1. Ils sont 30,9 % à participer à 
la filière à deux niveaux différents, 7,6 % sont présents sur trois rangs 
et 1,0 % sont présents sur tous les rangs proposés (ces entreprises 
livrent les constructeurs automobiles, travaillent en rang 2 et 3 et elles 
vendent une partie de leur production sur le marché de la rechange).

Graphique 54 - Répartition des entreprises selon le nombre de rangs pour 
lesquels elles opèrent en 2009 (% des répondants)

Source : Enquête OSEO, PME et ETI de la filière automobile

1. On ne distingue pas ici le rang (1 à 3 et rechange). En outre, cela ne signifie pas que ces entreprises 
sont monosectorielles ni même qu’elles n’opèrent pas à d’autres rangs dans d’autres filières. Il s’agit 
d’entreprises qui ventilent leur chiffre d’affaires lié à l’automobile uniquement dans un rang donné.
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Graphique 55 - Fréquence des combinaisons entre rangs (% des entreprises 
multirangs)

Source : Enquête OSEO, PME et ETI de la filière automobile

Ils sont donc 39,4 % à être multirangs de différentes manières. 
L’essentiel des combinaisons se fait à la frontière de deux rangs pro-
ches (cf. graphique 55). Le principal couplage observé est celui entre 
rangs 1 et 2 : 31,0 % des répondants déclarent opérer simultanément 
en rang 1 et 2. Ils sont 29,2 % à opérer simultanément en rang 2 
et 3. Au total, ce sont donc 60,2 % des entreprises multiniveaux qui  
opèrent à deux rangs simultanément, soit 23,7 % des répondants. 
Bien en deçà, 10,7 % des entreprises multirangs interviennent en 
rang 1, 2 et 3.

Enfin, un nombre significatif d’entreprises complètent leur intervention 
directe dans la filière par une activité de rechange. 8,5 % des répon-
dants sont ainsi simultanément fournisseurs de rang 2 et alimentent 
la seconde monte. Plus encore, 5,3 % des répondants sont à la fois 
fournisseurs de premier rang et produisent des pièces de rechange 
et 6,0 % sont, en plus de ces deux activités, fournisseurs de deuxième 
rang. 

Au total, si une majorité de PME et ETI participent à la filière auto-
mobile en intervenant au titre exclusif d’un rang donné, il ne faut pas 
tomber dans le travers inverse et considérer que l’ensemble de la 
filière est structuré de manière figée. Il existe des passerelles entre 
les rangs. Nombre d’entreprises sont présentes simultanément à plu-
sieurs titres dans la filière. 

2. Un portrait type des entreprises  
 selon leur rang principal

La hiérarchie des rangs n’est donc pas si figée que l’on pouvait le pen-
ser. Toutefois, près de 61 % des entreprises appartiennent à un rang  
exclusivement et, en outre, les interventions multirangs dans la filière 
se font avec une certaine proximité dans la hiérarchie. Est-il possible 
d’identifier des similarités entre les entreprises selon leur rang principal ?

Autre couplage (4 poss.)

Rang 1-Rechange

Rang 1-2-Rechange

Rang 2-Rechange

Rang 1-2-3

Rang 2-3

Rang 1-2 31,0
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2.1. Une position dans la hiérarchie fonction de la taille
Un premier élément structurant de la position dans la hiérarchie se révèle 
être la taille. Les ETI présentes dans l’échantillon étudié réalisent l’es-
sentiel de leur chiffre d’affaires lié à l’automobile soit au titre de rang 1 
(70 %), soit au titre de rang 2 (30 %). Cette relation taille-rang se prolonge 
pour les ME puisque 35,4 % de ces répondants opèrent principalement au 
titre de rang 1, 52,1 % de rang 2, 7,3 % de rang 3 et plus. De même, les PE 
se retrouvent majoritairement au rang 2 (52,1 %). Elles ne sont plus que 
21,0 % à intervenir principalement dans la filière au titre de rang 1 alors 
que 22,5 % opèrent principalement en troisième rang. Les TPE poursui-
vent ce déplacement hiérarchique puisque 43,3 % sont essentiellement 
des fournisseurs de rang 2 et 29,8 % des fournisseurs de rang 3.

Tableau 11 - Rang principal occupé en 2009 selon la taille des entreprises 
(% des répondants)

Source : Enquête OSEO, PME et ETI de la filière automobile

2.2. Les entreprises les plus innovantes en haut   
 de la pyramide

Le mouvement d’externalisation chez les constructeurs s’est accom-
pagné d’une extension de la délégation en conception. On pouvait donc 
anticiper que la position dans la hiérarchie soit corrélée au degré  
d’innovation des PME et ETI. Le graphique 56 tend à soutenir cette 
hypothèse. Les entreprises très innovantes1 se situent dans la partie 
haute de la pyramide : pratiquement la moitié des entreprises opé-
rant à titre principal en rang 1 ont engagé des dépenses de R&D et/ou  
déposé un brevet au cours des trois dernières années. Elles ne sont 
plus que 30 % en rang 2 et rang 3 et plus.

A contrario, la moitié des entreprises opérant principalement au rang 3 
et plus sont des entreprises non innovantes et cette proportion décline 
lorsqu’on remonte la hiérarchie : 43,7 % en rang 2, 33,1 % en rang 1.

Une fois de plus, notons que les entreprises opérant principalement 
dans la filière en produisant des pièces de rechange se distinguent. 

ETI

ME

PE

TPE

70,0

35,4

21,0

21,6

30,0

52,1

52,0

43,3

0,0

7,3

22,5

29,8

0,0

5,2

4,5

5,3

100

100

100

100

Rang 1 Rang 2 Rang 3 Rechange Total

1. Les entreprises sont classées à partir de leurs pratiques d’innovation durant les trois dernières  
années. Cinq formes d’innovation sont distinguées : engagement de dépenses de R&D ; acquisition d’une 
licence ; dépôt d’un brevet, marque, dessin ou modèle ; développement pour compte de tiers d’un pro-
duit, procédé ou service nouveau ; commercialisation d’un nouveau produit ou service ou d’un nouveau 
procédé. De là, on construit la typologie selon les critères suivants : non innovante = réponse négative 
à tous les items ; innovante = réponse oui à au moins un item ; très innovante = réponse oui à engage-
ments de dépenses de R&D et/ou dépôt de brevet.
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57,1 % sont très innovantes et seulement 33,3 % ne sont pas innovan-
tes. Une explication crédible est que ces entreprises ont un accès à 
un marché qui leur est propre, ce qui justifie qu’elles développent des 
capacités internes importantes en matière de R&D afin de vendre et  
développer des produits propres.

Graphique 56 - Distribution des entreprises selon leurs rang principal et  
degré d’innovation (en %)

Source : Enquête OSEO, PME et ETI de la filière automobile

2.3. Une position dans la hiérarchie influencée   
 par le degré d’engagement dans l’automobile

Il semble assez intuitif de supposer que les entreprises situées en haut 
de la pyramide sont des acteurs spécialisés sectoriellement. En effet, 
plus une entreprise est positionnée haut dans la pyramide, plus elle 
doit réaliser des investissements spécifiques à ses donneurs d’ordres 
(automobiles en l’espèce) et donc plus elle devrait être monosecto-
rielle. Les grands équipementiers automobiles illustrent cette repré-
sentation. Toutefois, lorsqu’on travaille sur les PME et ETI de la filière, 
retrouve-t-on ce schéma ?

Un premier élément d’information consiste à regarder la moyenne 
du chiffre d’affaires réalisé dans l’industrie automobile selon le rang 
principal déclaré. Ce premier critère tend à confirmer cette intuition 
puisque les entreprises opérant principalement en rang 1 réalisent 
84,3 % de leur chiffre d’affaires dans l’automobile, celles opérant  
en rang 2 77,3 %, celles opérant en rang 3 et au-delà 71,6 %. Il est à  
noter que les entreprises spécialisées dans les pièces de rechange 
sont également très spécialisées dans l’automobile : 77,1 % de leur CA 
lui sont destinés. Toutefois, pour instructif qu’il soit, ce raisonnement 
sur la moyenne doit être complété par un raisonnement sur la distribu-
tion car nous avons vu que les intervenants dans la filière présentaient 
une dispersion très marquée sur ce plan.
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La relation entre la manière dont s’opère l’insertion dans l’automobile 
et le degré de dépendance envers le secteur permet de dégager trois 
idées clés :

- en premier lieu, les entreprises les moins spécialisées dans l’auto-
mobile tendent à opérer dans les rangs inférieurs de la pyramide 
d’approvisionnement. 34,4 % des entreprises très marginalement 
liées à l’automobile réalisent l’essentiel de leurs activités automobiles  
en tant que rang 3 et au-delà, 40,6 % en rang 2. De même 29,9 % des  
entreprises faiblement liées à l’automobile sont principalement des 
fournisseurs de rang 3 et plus, et 51,9 % des fournisseurs de rang 2. 
Malgré tout, cette relation n’est pas totalement déterministe. Il demeure 
possible de garder le contact avec les constructeurs tout en étant mar-
ginalement lié au secteur (18,8 % des cas) ;

- a contrario, les entreprises de premier rang sont plutôt des entreprises 
spécialisées dans l’automobile. 41,5 % des PME et ETI réalisant entre 
61 et 90 % de leur chiffre d’affaires total pour l’automobile opèrent 
principalement au titre de rang 1 et 27,5 % pour celles qui sont à plus 
de 91 % dépendantes de l’automobile ;

- les entreprises opérant en rang 2 offrent la plus grande amplitude 
en matière de dépendance envers la filière puisque à ce rang on  
retrouve à la fois de nombreuses entreprises qui travaillent de manière 
quasiment exclusive pour ce secteur mais également des entreprises 
beaucoup plus diversifiées. 

Graphique 57 - Distribution des entreprises selon leur rang principal et le 
poids de l’automobile dans leur CA (en %)

Source : Enquête OSEO, PME et ETI de la filière automobile

L’intuition initiale concernant le degré d’engagement dans la filière 
et la position dans la pyramide tend donc à être globalement vérifiée 
même si on doit reconnaître que la relation est moins déterministe que 
ce que l’on pouvait attendre. Cela suggère que, dès lors qu’on retire 
de l’analyse de la filière les équipementiers travaillant exclusivement 
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pour l’automobile, la spécificité des actifs (bien d’équipements, com-
pétences humaines, colocalisation) est plus faible et rend plus possi-
ble la diversification sectorielle. Évidemment, cela est à pondérer par 
les spécificités sectorielles des entreprises, ce que nous allons tenter 
d’éclairer dès à présent.

2.4. Une hiérarchie des rangs structurée par le secteur  
 d’appartenance

Pour étudier les relations entre secteur d’appartenance des entreprises 
et position dans la hiérarchie, les données suggèrent de combiner deux 
approches : une première à partir du rang principal (mobilisée jusque-là) 
(cf. graphique 58) et une seconde à partir des rangs cités par les répon-
dants en considérant les interventions simultanées à différents niveaux 
de la hiérarchie (cf. tableau 12). L’analyse n’en sera que plus complexe, 
mais cette double approche nous semble apporter un éclairage complé-
mentaire. Quatre groupes sectoriels peuvent être distingués. 

- Les PME et ETI classées dans l’industrie automobile interviennent, 
de manière assez prévisible, essentiellement au titre de rang 1.
66 % réalisent de manière principale leur chiffre d’affaires automobile 
au titre de rang 1. Elles ne sont plus que 17 % à opérer principale-
ment en rang 2 et 10 % en rang 3. 22,5 % des entreprises du secteur 
automobile interviennent dans la filière exclusivement au premier rang  
(tableau 12). Si l’on ajoute à celles-ci les entreprises qui complètent 
cette sous-traitance par une production destinée à la seconde monte 
(9,2 %), ce sont donc près du tiers des entreprises du secteur automo-
bile qui opèrent exclusivement en rang 1. Un autre couplage majeur 
consiste à combiner intervention en rang 1 et 2 (éventuellement en 
y ajoutant des activités de rechange ou des interventions en rang 3) : 
30,8 % des PME et ETI relevant du secteur automobile sont ici concer-
nées. Enfin 6,7 % de ces entreprises sont exclusivement focalisées dans 
la rechange et un peu plus d’un cinquième opèrent en rang 2 et/ou 3.

Graphique 58 - Distribution des entreprises selon leurs rang principal et 
secteur (en %)

Source : Enquête OSEO, PME et ETI de la filière automobile
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Tableau 12 - Rang(s) occupé(s) en 2009 par secteur (% des citations des 
répondants)

 

Source : Enquête OSEO, PME et ETI de la filière automobile

- Les secteurs regroupant des entreprises opérant essentiellement en 
rang 2 : électricité, électronique, mécanique, métallurgie, fabrication 
et réparation de machines et biens d’équipement.
L’image s’inverse assez bien lorsqu’on considère les entreprises fabri-
quant des biens électriques et électroniques, celles du vaste ensem-
ble métallurgie et fabrication de produits métalliques et enfin celles  
relevant de la fabrication et réparation de machines et biens d’équipe-
ment. Ces secteurs sont essentiellement positionnés en amont de la 
filière. Raisonnons sur la destination majoritaire du chiffre d’affaires 
automobile. 48 % des entreprises des secteurs produits électriques et 
électroniques opèrent principalement en rang 2, 54 % pour celles de 
la métallurgie et des produits métalliques, 43 % pour les machines. 
La part des entreprises intervenant en troisième rang et au-delà est 
encore plus proche puisqu’elle oscille entre 17 et 18 %. Raisonnons sur 
le tableau recensant les combinaisons entre rangs. La catégorie la plus 
fréquente est « exclusivement rang 2 » : de 39,1 % à 27,7 %. En outre, 
16,1 % à 17,0 % déclarent opérer exclusivement dans la filière en troi-
sième rang. Quasiment aucune des entreprises de ces trois secteurs 
n’interviennent en rang 1 et en rechange simultanément et la plus forte 
présence d’entreprises du secteur électronique-électrique exclusive-
ment en rang 1 (16,3 %) est compensée globalement dans les autres 
secteurs par les couplages rang 1 et rang 2, rangs 1, 2 et 3, rangs 1, 2 et 
rechange. Au total, ces différentes combinaisons « rang 1 plus autres » 
s’établissent à 10,9 %, 23,4 % et 16 % conduisant à équilibrer le poids 
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des entreprises intervenant à un niveau ou un autre en rang 1 : 27,2 % 
pour les biens électriques et électroniques, 31,9 % pour le secteur des 
machines, 25,7 % pour le secteur métallurgie et produits mécaniques.

- La dualité des entreprises relevant des secteurs de la fabrica-
tion de produits en caoutchouc et en plastique. Ces entreprises sont  
intermédiaires entre les deux précédents groupes. En effet, 48 % réa-
lisent la majorité de leur chiffre d’affaires automobile en tant que rang 1 
mais, dans le même temps, elles sont 40 % à opérer principalement en 
rang 2. De facto, peu d’entreprises de ces secteurs opèrent en rang 3 
et aucune ne déclare opérer principalement en seconde monte. Le  
tableau 12 confirme que ces entreprises sont peu présentes sur le mar-
ché de la rechange, ne serait-ce qu’au titre d’activité complémentaire. 
Ce tableau confirme également le caractère dual de ces entreprises. 
40 % des entreprises déclarent opérer exclusivement en rang 2 alors 
que les interventions exclusives en rang 3 et plus sont peu nombreuses 
(12 %) et que les couplages rang 2 et rang 3 sont inexistants. Si 12 % 
déclarent opérer seulement au titre de rang 1, 36 % complètent leurs 
activités de rang 1 par une ou des interventions à d’autres rangs avec 
une prédilection pour un complément d’activités en rang 2 (voire en 
alimentant le marché de la rechange).

- Le cas spécifique des activités d’ingénierie. Les entreprises rele-
vant du secteur activités d’ingénierie doivent être isolées pour deux 
raisons. En premier lieu, parce qu’elles sont peu nombreuses dans la 
base de données : uniquement 6 entreprises, ce qui implique d’être 
prudent quant à la pertinence de nos résultats. Ensuite parce que, sur 
cette question des rangs, 5 des 6 entreprises opèrent directement avec 
les constructeurs. Sachant qu’elles sont toutes de faible taille (1 ME, 
3 PE, 2 TPE), on a donc affaire à de petites entreprises très spéciali-
sées dans un domaine d’intervention précis qui leur permet d’accéder 
aux constructeurs (et pour une des TPE à un sous-traitant de rang 2). 
Il faudrait bien évidemment approfondir l’analyse sur ces activités et 
élargir l’échantillon, mais on peut noter qu’elle ouvre une autre voie 
pour accéder au premier rang : celle des compétences intrinsèques de 
l’entreprise. Point que l’on peut essayer d’approcher à travers une ana-
lyse des relations entre prestations offertes et hiérarchie des rangs.

2.5. Des prestations qui se complexifient en remontant  
 la hiérarchie

Une autre clé cruciale pour saisir la manière dont s’établit la hiérarchie 
des rangs renvoie à la complexité de l’offre. En raisonnant sur les seules  
activités manufacturières, on peut classer les entreprises selon qu’el-
les proposent un produit complexe du type système ou module et/ou 
qu’elles y ajoutent des activités complémentaires du type services  
annexes (gestion de la chaîne logistique, maintenance d’équipements) 
ou/et des prestations de conception et développement/essai. 



Les PME et les ETI 
de la filière automobile

REGARDS SUR LES PME
N°20

L’ÉTUDE

IV. Une analyse de la 
hiérarchie des rangs

108

Une première opposition se dessine entre pièces complexes et sim-
ples. Les entreprises qui réalisent des pièces complexes sont plus 
fréquemment associées aux rangs les plus élevés de la hiérarchie. 
Une deuxième opposition se dessine entre les entreprises complétant, 
ou pas, leur offre de production par d’autres types de prestations. Pour 
chaque catégorie de pièce fabriquée, l’ajout de capacités en recherche 
et développement accroît les chances de monter dans la pyramide 
d’approvisionnement.

33,3 % des producteurs de pièces complexes réalisent principalement 
leur chiffre d’affaires automobile en tant que fournisseur de rang 1 et 
44,4 % en tant que fournisseurs de rang 2 ; ils sont 40,7 % à opérer en 
rang 1 quand ils proposent des prestations de R&D et 45,8 % en rang 
2 ; ils sont 53,7 % à opérer en rang 1 et 31,7 % en rang 2 lorsqu’ils 
proposent l’ensemble du spectre des prestations suggérées dans le 
questionnaire. Lorsqu’on considère l’ensemble des rangs d’interven-
tion (et non uniquement le rang principal), presque un quart de ces 
dernières entreprises opèrent exclusivement en rang 1 et, au total,  
elles sont 58,5 % à travailler au moins en rang 1. A contrario, dès lors 
que les prestations complémentaires entourant la production de piè-
ces complexes diminuent, les entreprises ont plus de chance d’opérer 
vers l’amont de la filière. Ainsi, celles qui ne produisent que des pièces 
complexes sont seulement 7,4 % à opérer exclusivement en rang 1 ; 
25,9 % opèrent en rang 1 et n ; 33,3 % exclusivement en rang 2 ; 18,5 % 
en rang 2 et n ; 11,1 % en rang 3 et plus. 

Graphique 59 - Distribution des entreprises selon leur rang principal et 
offre de prestations (en %)

 
Source : Enquête OSEO, PME et ETI de la filière automobile

Cette relation linéaire entre progression dans la pyramide et activités 
complémentaires se retrouve pour les producteurs de pièces simples. 
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Mais, rappelons-le, sachant que, toutes choses égales par ailleurs, ces 
entreprises ont une plus forte probabilité d’être plus bas dans la pyra-
mide par rapport à leurs collègues produisant des pièces complexes.

Selon le critère de rang principal d’insertion dans l’automobile,  
les PME et ETI produisant uniquement des pièces simples semblent  
plutôt cantonnées en rang 2 (50,6 %) et rang 3 et plus (26,4 %) ; lorsqu’elles 
ajoutent des activités de R&D, elles sont encore 54,4 % à opérer prin-
cipalement en rang 2 mais une partie significative se positionne en rang 
1 (31,1 % contre 14,6 % en rang 3). Selon le critère des rangs cités, 
les fournisseurs de pièces simples sont plus actifs en rang 2 avec, là  
encore, une inflexion de cette tendance selon qu’ils ajoutent, ou non, des 
prestations complémentaires. Ainsi, 44,7 % des producteurs de pièces 
simples parviennent à atteindre le premier rang en associant des pres-
tations de R&D à leur offre1. Lorsqu’ils proposent la gamme complète  
de prestations, ils sont 39,5 % à atteindre ce rang 1 ; la légère baisse  
globale étant compensée par une augmentation de la part de ces  
entreprises qui sont exclusivement de rang 1 (15,8 %) : profil typique 
d’entreprises très spécialisées dans une activité dédiée à l’industrie 
automobile où elles sont parvenues à imposer leur nom et leur savoir-
faire. La relation se renverse lorsqu’on examine le troisième rang : la 
part des PME et ETI productrices de pièces simples opérant à ce rang 
diminue au fur et à mesure qu’elles proposent des prestations complé-
mentaires.

Tableau 13 - Rang(s) occupé(s) en 2009 selon les prestations réalisées
(% des citations de rang pour les répondants)

Source : Enquête OSEO, PME et ETI de la filière automobile

1. Soyons bien clair toutefois : cela ne leur suffit pas pour être principalement des fournisseurs de 
premier rang puisque que « seules » 31 % de ces entreprises réalisent la majeure partie de leur CA 
automobile à ce stade.
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Cette analyse de la pyramide selon les prestations offertes montre 
donc au total que :
- les PME et ETI produisant des pièces complexes ont tendance à se 
retrouver en haut de la pyramide d’approvisionnement et cela d’autant 
plus qu’elles possèdent des compétences en R&D ;
- les PME et ETI produisant des pièces simples ont tendance à opérer 
en rang 2 et 3 même si l’adjonction de compétences en R&D et services 
annexes permet à certaines de se hisser vers le haut de la pyramide 
d’approvisionnement.

En ce sens, on confirme, tout en les affinant, les résultats antérieurs 
sur le rôle de l’innovation comme une clé importante (non exclusive 
toutefois) pour prétendre devenir fournisseur de rang 1. 

3. Des performances différenciées  
 selon la position dans la hiérarchie

La littérature économique développe actuellement une série de travaux 
cherchant à établir un lien entre la position dans la chaîne de valeur 
et la performance économique. Une hypothèse avancée dans certains 
textes est que la courbe de performance établie selon le rang d’appar-
tenance aurait la forme d’une smiling curve : les fournisseurs de pre-
mier rang auraient une rentabilité élevée alors que les fournisseurs de 
rang 2 auraient une faible rentabilité et que cette dernière se redres-
serait pour les firmes situées aux rangs ultérieurs. L’explication tourne 
autour de deux axes : une logique de captation de la valeur ; une logi-
que de diversification. Les entreprises de premier rang auraient une plus 
grande faculté à capter de la rente le long de la chaîne grâce à leurs com-
pétences spécifiques les rendant incontournables ; les fournisseurs de 
rang 3 bénéficieraient de leur relatif éloignement des grands donneurs 
d’ordres et utiliseraient des équipements moins spécifiques donc plus 
facilement redéployables. Les entreprises de rang 2, intermédiaires 
sur ces deux points, seraient dès lors désavantagées et souffriraient 
structurellement d’une moindre rentabilité moyenne.

Sachant que l’étude ne comporte pas les grands équipementiers de 
premier rang, pouvons-nous observer néanmoins ce type de relation 
pour les PME et ETI de l’automobile ?

3.1. Une analyse de la rentabilité sur les trois dernières  
 années

Afin d’évaluer ce problème, il convient de mettre en relation le rang 
principal déclaré par les répondants avec des indicateurs mesurant la 
performance économique. Trois indicateurs sont retenus. Le premier 
correspond au rapport excédent brut d’exploitation sur chiffre d’affaires 
(EBE/CA) qui nous donne une photographie de la rentabilité économique  
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(productive, pourrions-nous dire) de l’entreprise. Le deuxième correspond 
au rapport résultats courants avant impôts sur chiffre d’affaires (RCAI/
CA). On se situe donc dans le bas du compte de résultat, ce qui permet  
notamment de prendre en compte les charges financières pesant sur 
les entreprises. Enfin, le ratio résultat net sur chiffre d’affaires (RN/CA) 
se situe globalement au même niveau du compte de résultat et complète 
la vision par l’introduction des charges et recettes exceptionnelles.

Graphique 60 - Performance économique moyenne entre 2007 et 2009  
selon le rang principal occupé en 2009

Source : Enquête OSEO, PME et ETI de la filière automobile et DIANE

Lorsqu’on raisonne sur les trois dernières années disponibles, la  
smiling curve se retrouve de manière partielle1.

Comme il était attendu, les entreprises opérant en rang 1 présentent 
en moyenne des niveaux de rentabilité plus élevés que les entreprises 
opérant principalement en rang 2 et en rang 3 selon les indicateurs de 
EBE/CA, RCAI/CA et de manière plus ambiguë pour l’indicateur RN/CA.

En revanche, les entreprises de rang 2 réalisent des performances  
supérieures à celles de rang 3 selon les indicateurs de résultats cou-
rants avant impôts et de résultats nets mais pas selon l’indicateur  
de rentabilité opérationnelle. Cela signifie donc que les entreprises 
opérant en troisième rang disposent d’une certaine capacité à négocier 
des taux de marge satisfaisants, mais qu’elles possèdent une structure 
de bilan moins favorable de sorte que leurs résultats en sont sensible-
ment grevés.

Les entreprises intervenant dans la filière principalement en tant que 
fournisseurs de pièces de rechange2 présentent des niveaux de ren-
tabilité significativement supérieurs à l’ensemble des autres groupes 

1. Ce graphique est construit sur une cohorte de 494 entreprises, dont on dispose des données pertinen-
tes renseignées les trois années 2007, 2008 et 2009 dans la base DIANE, qui nous fournit les indicateurs 
de rentabilité. 

2. Rappelons que la plupart ne sont pas présentes dans la filière exclusivement à ce titre.
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d’entreprises. Cela suggère que ces entreprises, dont nous avons à plu-
sieurs reprises pointé les spécificités, disposent d’une certaine faculté 
à imposer des taux marges supérieurs à leurs clients et/ou bénéficient 
en 2009 d’une moindre baisse des ventes (cf. supra), ce qui leur permet 
d’amortir plus aisément leurs coûts fixes.
Cette référence à l’année 2009 amène tout de suite une question. En 
effet, compte tenu de l’ampleur de la crise, on peut se demander si les  
résultats moyens calculés sur les trois dernières années ne sont pas 
le fruit d’une profonde détérioration différenciée de la rentabilité selon 
les rangs. Pour examiner ce point, il peut être utile de comparer les 
années 2008 et 2009 en le considérant isolément. 

3.2. Une capacité de résistance différenciée face   
 à la crise 

Pour 2008 (cf. graphique 61), l’hypothèse de smiling curve se trouve  
globalement vérifiée pour les trois indicateurs de performance consi-
dérés. Les entreprises opérant principalement en rang 1 possèdent 
des niveaux de rentabilité systématiquement supérieurs aux entreprises 
situées en rang 2, qui elles-mêmes se révèlent moins rentables que 
celles situées en rang 3 et au-delà. 

Les entreprises opérant dans la filière principalement en tant que four-
nisseurs de pièces de rechange obtiennent des niveaux de performance 
proches de leurs collègues de manière générale et présentent un profil 
assez similaire à celui des rang 3.

Graphique 61 - Performance économique en 2008 selon le rang principal 
occupé en 2009

Source : Enquête OSEO, PME et ETI de la filière automobile et DIANE

La comparaison des deux années 2008 et 2009 vient confirmer un  
résultat déjà présenté plus haut : l’année 2009 s’est soldée par un  
effondrement de la rentabilité des entreprises et, point nouveau ici, 
quel que soit le rang principal dans lequel elles opèrent. Les moins 
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affectées par la crise sont finalement les entreprises réalisant la plus 
grande partie de leur chiffre d’affaires automobile dans la seconde 
monte. On peut l’expliquer par le fait que ces entreprises sont parve-
nues à compenser la baisse des commandes des donneurs d’ordres 
automobiles par la revente de pièces de rechange.

De manière générale, le graphique portant sur l’année 2009 conduit à 
confirmer que les entreprises opérant en rang 1 disposent d’une renta-
bilité supérieure à leurs collègues des autres rangs (rechange exclue). 
En revanche, la situation des entreprises opérant en rang 3 se dégrade 
nettement, de sorte que la smiling curve ne se retrouve désormais plus. 
En effet, quel que soit l’indicateur retenu, la performance des entre-
prises situées en rang 2 apparaît supérieure à celle des entreprises 
de rang 3 et au-delà. L’explication est à rechercher dans la baisse des 
volumes d’achat. 

Les fournisseurs spécialisés en troisième rang ont subi de plein fouet 
la baisse des commandes. Nous avons vu plus haut que ces entreprises 
furent les plus concernées par la baisse des volumes. Une explication 
crédible est que, face à la crise, les entreprises des rangs supérieurs 
ont réinternalisé une partie de leur production, de sorte que la bais-
se des volumes confiés en amont fut amplifiée. Le fait que les ratios  
de performance qui connaissent les plus fortes dégradations (et  
s’inversent nettement par rapport à l’hypothèse d’une smiling curve) 
sont justement ceux qui sont construits à partir du RCAI et du RN  
suggère que cette explication par les volumes est crédible, de sorte 
qu’ils éprouvent des difficultés à couvrir les charges de bas de bilan, 
notamment financières1.

Graphique 62 - Performance économique en 2009 selon le rang principal 
occupé en 2009

Source : Enquête OSEO, PME et ETI de la filière automobile et DIANE

1. Les entreprises opérant principalement en rang 3 et au-delà ont des taux d’endettement plus élevés 
que celles de rangs 1 et 2 et leurs ratios charges financières/CA également sensiblement plus élevés. 
D’ailleurs, les rang 3 ont connu une augmentation de ce dernier ratio en 2009 par rapport à 2008 alors 
qu’il diminuait pour les rangs 1 et 2.
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Les entreprises opérant principalement en rang 1 et en rang 2 ont éga-
lement subi une dégradation franche de leurs résultats, mais finale-
ment elles ont, relativement à celles opérant plutôt en rang 3, réussi à 
limiter leurs pertes, ce qu’on peut expliquer par la moindre dégradation 
des volumes des ventes et par le fait que globalement ces entreprises 
sont moins endettées1.

Cette analyse des PME et ETI de la filière automobile selon une lec-
ture en termes de rang nous a montré que, au-delà de l’image d’Épinal 
d’une pyramide strictement définie, il existait des passerelles entre les 
rangs. La hiérarchie des rangs n’est pas si totalement hiérarchique ni 
si totalement figée que l’on veut bien le présenter la plupart du temps. 
Pourtant, l’accès au premier rang se révèle compliqué. Certains sec-
teurs sont d’ores et déjà quasiment cantonnés à un rôle de deuxième 
ou troisième rang. Pour pouvoir prétendre se hisser dans la hiérarchie,  
il faut disposer de compétences clés recherchées par les donneurs 
d’ordres, avec une prime pour l’innovation et la fourniture d’une gam-
me de prestations.

Si cela réclame des efforts, la récompense en est une meilleure  
capacité à négocier les marges. La rentabilité des entreprises opérant 
en premier rang est supérieure à celle de leurs homologues des autres 
rangs. Toutefois, pour ces dernières, la dimension conjoncturelle appa-
raît prégnante. La capacité des entreprises de rang 3 à redéployer leurs 
actifs leur permet en effet d’obtenir des marges supérieures aux rang 2 
lorsque la conjoncture est relativement bonne, mais ils subissent de 
plein fouet les périodes de dégradation, comme l’illustre l’année 2009.

Une autre manière d’expliquer les différentiels de rentabilité entre les 
rangs serait de supposer que les pratiques contractuelles diffèrent le 
long de la chaîne de valeur. Explorons justement ces pratiques.

1. Le taux d’endettement en 2008 (année pour laquelle nous disposons des données renseignées pour 
la plupart des entreprises) pour l’ensemble des entreprises opérant en rang 1 est de 16,2 %. Il s’élève à 
14,0 % pour celles de rang 2 et, enfin, à 19,6 % pour les PME et ETI de rang 3. Il est à noter que ce taux 
s’accroît rapidement en 2009 pour les entreprises de rang 3 puisqu’il atteint 23,6 %, contre 14,6 % pour 
les rang 2 et 16,26 % pour les rang 1.
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Les connaissances sur le fonctionnement des relations interfirmes 
sont bien souvent lacunaires, d’une part parce qu’on touche à des  
éléments relativement intimes de la vie des entreprises et que les  
dirigeants ne se montrent guère enthousiastes à parler de ces aspects, 
d’autre part parce que méthodologiquement on prend toujours le risque 
de faire parler les dirigeants de manière générale sur le fonctionne-
ment de leurs relations. Le questionnaire tentait de louvoyer entre ces 
deux écueils en évitant les questions qui pouvaient paraître relever du  
secret professionnel et en demandant aux sondés de se focaliser sur 
une relation précise. À charge pour l’analyste de distinguer les rela-
tions selon leur nature. 

Dans cette dernière perspective, notre analyse sera essentiellement 
conduite en discriminant les rangs d’intervention dans la filière : il 
s’agit de voir en quoi le fonctionnement des relations interfirmes  
diffère selon que l’entreprise travaille en rang 1, 2 et 3 et plus. 

Deux thématiques méritent d’être étudiées : les aspects structurels 
puis les aspects contractuels.

1. Des relations de nature différente  
 selon le rang

Les 724 entreprises1 étudiées désormais interviennent pour 32,3 % 
d’entre elles en rang 1 (N

1
 = 234), 41,4 % en rang 2 (N

2
 = 300) et 26,4 % 

en rang trois et au-delà (N
3
 = 190). D’un point de vue statistique, la  

répartition est finalement assez bien équilibrée et les effectifs suffi-
samment élevés pour que l’on puisse mener des analyses significa-
tives et espérer percevoir des différences (éventuelles) concernant le 
fonctionnement des relations selon leur position dans la hiérarchie.

Interrogées sur le type de prestations proposées dans le cadre de la  
relation sélectionnée, les réponses des entreprises reflètent l’aspect 
complexité des prestations pointées dans la section précédente.

Tableau 14 - Relations étudiées selon le type de prestations offertes (en %)

Source : Enquête OSEO, PME et ETI de la filière automobile

1. 26 entreprises n’ont pas renseigné ce volet du questionnaire, de sorte que l’analyse portera désor-
mais sur un échantillon de 724 répondants.
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Les prestations combinant tâches d’étude/développement et produc-
tion sont en effet les plus fréquentes pour les relations de rang 1 et, 
à l’inverse, elles sont très minoritaires (9,6 %) pour les relations de 
troisième rang. Les prestations de pur développement ou étude appa-
raissant globalement assez bien distribuées entre les trois rangs bien 
qu’elles ne représentent au total que 13,4 % des relations étudiées, 
de sorte que 85,6 % des relations relèvent d’activités de production. 
Parmi celles-ci, 29,7 % des répondants déclarent qu’il s’agit de produc-
tion sur spécification. Notons que cette forme de pure sous-traitance 
occupe une place importante chez les entreprises opérant en rang 2 
(34,2 %). Les entreprises de rang 3 et au delà se distinguent pour leur 
part par leur plus forte propension à réaliser des activités de produc-
tion (47,1 %). 

Compte-tenu de ces premiers éléments sur la structure des répon-
dants, étudions comment s’organisent les relations.

1.1. Des relations essentiellement à l’échelle française
Par rapport à la deuxième partie, où nous avions déjà posé ce type 
de question sur la localisation des donneurs d’ordres, il s’agit désor-
mais de comprendre où se situe le client principal des PME et ETI étu-
diées. Dès lors que l’on resserre ainsi la question, le poids des relations  
entre acteurs français se renforce. 

Un premier résultat à noter est que la plupart des PME et ETI étudiées 
ne livrent qu’un site de leur client sans que l’on puisse distinguer si 
c’est parce que le client est lui-même monoétablissement ou qu’il 
fait appel à un seul fournisseur pour chacun de ses sites. A contrario, 
l’étude nous apprend que 28 % des entreprises de la filière livrent  
plusieurs sites simultanément, ce qui est un niveau élevé et illustre la  
concentration sectorielle qui a pu s’opérer dans la filière automobile 
(cf. graphique 63).

Graphique 63 - Nombre de sites livrés par les répondants (en %)

Source : Enquête OSEO, PME et ETI de la filière automobile

Lorsqu’on étudie la localisation desdits sites (cf. graphique 64), on  
observe que les PME et ETI travaillent en premier lieu pour un client 
situé dans l’espace français. Les livraisons à des sites implantés à 
proximité demeurent cruciales (26,3 % pour le local et 31,5 % pour la 
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même région) et les implantations dans les autres régions françaises 
sont mentionnées à hauteur de 50,3 % du total des citations. Cette  
focalisation nationale se solde bien évidemment par un retrait de 
l’étranger. L’Europe de l’Ouest n’est plus citée qu’à hauteur de 16 % et 
les pays d’Europe de l’Est à 14,2 %. Enfin, peu d’entreprises livrent un 
client principal localisé dans la zone Maghreb-Turquie ou dans le reste 
du monde.

Ces résultats permettent de comprendre un (relatif) paradoxe évoqué 
dans la partie II : les PME et ETI de la filière exportaient relativement 
peu alors même qu’elles disposaient d’une certaine capacité à se projeter 
à l’international. La résolution de ce paradoxe est à rechercher dans 
la localisation française de leur client principal. Le territoire national  
demeure l’espace essentiel où se nouent les relations majeures.  
Lorsque le client est multiétablissements, les PME et ETI exportent  
parallèlement mais cela n’est majoritairement pas le cas.

Graphique 64 - Localisation des donneurs d’ordres (% des citations)

Note : le total des citations est supérieur à 100 % puisque les fournisseurs peuvent livrer plusieurs 
établissements d’un même client.

Source : Enquête OSEO, PME et ETI de la filière automobile

1.2. Une proximité peu corrélée aux fréquences   
 de livraison

Une explication de l’importance de ces relations de proximité semble-
rait se trouver dans l’organisation productive de la chaîne de valeur. En 
effet, depuis la seconde moitié des années 1980, les pratiques de ges-
tion visant à diminuer les stocks se développent, ce qui, par ricochet, se 
traduit par une mise sous tension des flux le long de la filière. Dès lors, 
on pourrait s’attendre à ce que la contrainte de transport des produits 
favorise la proximité géographique.

L’examen des fréquences des livraisons amène à nuancer la force de 
cet argument. Si pour la moitié des PME et ETI les rythmes de livrai-
son peuvent être qualifiés d’intenses (quotidienne et hebdomadaire), 
elles sont quasiment aussi nombreuses à livrer leur client à une  
faible cadence (17 % déclarent livrer leur client principal sur un rythme  
mensuel et près d’un quart à des fréquences moindres). 

Reste du monde

Maghreb-Turquie

Europe de l’Est

Europe de l’Ouest

Autre région France

Même région

Local

7,2

3,1

14,2

16,0

50,3

31,5

26,3
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Graphique 65 - Fréquence moyenne des livraisons au client principal

Source : Enquête OSEO, PME et ETI de la filière automobile

De manière plus précise, le croisement des réponses entre la locali-
sation des sites approvisionnés et la fréquence moyenne des livrai-
sons montre qu’il est délicat de soutenir l’hypothèse d’une corrélation 
étroite entre les deux phénomènes (cf. tableau 15).

Certains économistes géographes pourraient juger ce résultat 
contre-intuitif car on a pu mettre en évidence (cf. p.35, partie I) que 
les contraintes de coordination, notamment productives, constituaient 
une des variables explicatives des choix de localisation des équi-
pementiers automobiles. Toutefois, ce résultat a été élaboré sur des 
entreprises multiétablissements qui ont les moyens d’organiser une 
division spatiale de travail. Pour les PME et ETI, le problème se pose  
différemment. Entreprises la plupart du temps monoétablissement, elles  
gèrent l’éloignement via des prestataires de transport qui bâtissent des  
solutions logistiques permettant de rapprocher organisationnellement 
des lieux géographiquement éloignés1. Certes, les coûts de livraison 
s’accroissent avec la distance mais, en tout cas, il est difficile d’affirmer 
que la proximité spatiale est déterminée par la fréquence de livraison. 
Les entreprises savent faire, ou du moins elles doivent apprendre à 
faire, surtout lorsqu’elles se situent vers l’aval de la filière car c’est ici 
que la tension des flux est la plus forte. 

Tableau 15 - Localisation du client principal et fréquence moyenne des  
livraisons (en %)

Source : Enquête OSEO, PME et ETI de la filière automobile

1. Cette question entre distance géographique et tension des flux de transport a été, dès la mise en 
place du juste-à-temps, analysée dans le champ académique. Les premiers auteurs s’intéressant à 
cette relation soutenaient que la proximité spatiale était nécessaire en prenant l’exemple de Toyota City, 
mais les travaux ultérieurs ont montré qu’il était possible de s’affranchir de cette contrainte de proxi-
mité dès lors que des prestataires de transport performants existaient, que les réseaux de transport 
étaient efficaces et que les techniques organisationnelles du juste-à-temps étaient maîtrisées (Lung, 
Mair, 1993 ; Frigant, 1996).
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1.3. Des flux plus tendus en aval de la filière
La fréquence des livraisons diffère assez sensiblement selon la posi-
tion dans la pyramide. Le graphique 66 tend à valider l’hypothèse que 
la tension des flux est plus forte au fur et à mesure que l’on se rap-
proche des constructeurs. Ce sont les entreprises les plus proches des 
constructeurs qui adoptent les rythmes de livraison les plus tendus et 
le modèle de lean manufacturing se décline en cascade le long de la 
chaîne d’approvisionnement mais en perdant de son intensité au fur et 
à mesure que l’on remonte la filière.

Les entreprises décrivant une relation de premier rang sont ainsi 32 % 
à livrer quotidiennement leur client et cette fréquence diminue de ma-
nière linéaire lorsqu’on descend dans la pyramide. Pour les relations 
de deuxième rang, la fréquence la plus citée concerne des livraisons 
hebdomadaire (37 %), niveau que l’on retrouve assez fréquemment 
chez les entreprises travaillant en troisième rang même si, pour ces 
dernières, 57 % des livraisons s’effectuent à un rythme égalant ou dé-
passant un mois.

Toutefois, on doit noter qu’une part non négligeable des entreprises 
situées en amont livre à des rythmes intenses. 36 % des entreprises  
situées en troisième rang approvisionnent leurs clients en moyenne 
une fois par semaine et 57 % de celles qui sont situées en deuxième 
rang. On peut y voir un signe fort d’une certaine diffusion des prati-
ques du lean le long de la filière. D’ailleurs, les entreprises de rang 2 
sont les plus soumises aux cadences les plus élevées. Un cinquième  
d’entre elles livrent sur un rythme quotidien, 37 % sur un rythme  
hebdomadaire et 11 % par quinzaine. C’est pour ces entreprises que 
l’on trouve les rythmes mensuels et au-delà les plus faibles. Autant 
d’éléments qui suggèrent la place cruciale de ces entreprises dans la 
mise en tension globale de la filière.

Graphique 66 - Fréquence moyenne des livraisons au client principal selon 
la position dans la pyramide (en %)

 
Source : Enquête OSEO, PME et ETI de la filière automobile

On comprend également mieux un résultat dégagé plus haut concer-
nant les attentes en matière de politique publique. En effet, près de 
33 % des entreprises opérant ici en rang 2 sont des PE et TPE. Or, ce 
sont justement ces entreprises qui exprimaient les plus forts besoins 
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en matière d’aide à l’amélioration organisationnelle (cf. graphique 51, 
partie III). Ces deux données nous semblent reliées : ces entreprises 
estiment qu’il leur est crucial d’améliorer leurs compétences organi-
sationnelles sur ce registre de la gestion des flux car de plus en plus 
fréquemment c’est une exigence que leur demandent leurs clients 
opérant eux-mêmes en premier rang. Comme nous l’expliquions dans 
le point précédent, gérer des distances, y compris éloignées et y com-
pris en flux tendu, est possible, mais encore faut-il disposer d’une  
organisation adéquate. D’ailleurs, si ces entreprises ne s’adaptent pas, 
elles subiront la concurrence d’entreprises bien plus éloignées… celles 
des pays à bas coûts.

1.4. Des relations menacées par les concurrents   
 des pays à bas coûts et les entreprises homologues

Interrogées sur la principale menace ressentie concernant l’avenir de 
la relation étudiée, les PME et ETI estiment qu’il s’agit de la concurrence 
des entreprises situées dans les zones à bas coûts. Un peu plus de 
43 % des répondants mentionnent ce risque. Dans le même temps, près 
d’un quart de leurs collègues déclarent que leur principal concurrent 
est une autre PME française. Les autres risques listés sont nettement 
moins évoqués, notamment les grands groupes nationaux, comme si 
les PME de la filière estimaient que leurs productions n’intéressent pas 
ces grandes entreprises et que, finalement, elles percevaient qu’elles 
sont davantage un appui à ces groupes que des concurrents. En effet, 
d’un côté, les PME apportent aux grands groupes une flexibilité qu’ils 
ne peuvent avoir et, de l’autre, elles sont présentes sur des marchés 
dont la taille n’intéresse guère ceux-ci.

Cette photographie globale mérite cependant d’être affinée car, selon 
les rangs, elle se déforme quelque peu.

La menace des pays à bas coûts est plus ressentie chez les  
entreprises se situant dans le bas de la pyramide d’approvisionne-
ment. On peut expliquer cela par le fait que leurs prestations sont moins 
spécifiques et moins complexes (comme nous l’avons vu au début de 
cette partie), de sorte que la concurrence par les prix est plus vivement 
ressentie à ce niveau. D’ailleurs, et selon un effet miroir, les entrepri-
ses opérant en rang 1 sont les plus nombreuses à estimer que leurs 
véritables concurrents sont des entreprises étrangères localisées dans 
des pays similaires à la France. Elles sont également plus nombreuses 
à estimer que les grands groupes nationaux sont un danger pour leur 
activité (9,6 % contre seulement 1,7 % pour les entreprises opérant en 
rang 3) et moins nombreuses à craindre la concurrence d’une autre 
PME française. En fait, dès lors qu’on exclut la réponse low cost, les  
entreprises de rang 1 expriment ici leurs technicité et savoir-faire : 
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leurs principaux concurrents sont des entreprises globalement équiva-
lentes mais de taille supérieure1. 

Tableau 16 - Principale menace pour l’avenir de la relation (en %)

Source : Enquête OSEO, PME et ETI de la filière automobile

Cette forme d’homologie se retrouve dans les citations concernant les 
PME françaises. Les rangs 2 et 3 sont nombreux à citer ce type d’entre-
prises comme leur menace principale. Et de manière croissante au fur 
et à mesure qu’on descend dans la pyramide. A contrario, très peu de 
rang 3 perçoivent les grands groupes nationaux comme une menace et 
6,1 % des entreprises de deuxième rang les évoquent.

Les entreprises de rang 2 présentent par ailleurs une caractéristi-
que assez nette : la crainte de la réintégration verticale. 16,8 % de ces  
entreprises citent comme principale menace la réinternalisation de 
l’activité confiée par leur donneur d’ordres. Ce taux élevé peut s’inter-
préter de deux manières.
- Il reflète qu’une part significative des PME et ETI opérant en rang 2  
estime que leur activité relève d’une sous-traitance de capacité. Or, 
nous l’avons déjà évoqué, en période de faible conjoncture, cette charge 
de travail est typiquement réinternalisée par l’amont afin de préserver 
les volumes de production.
- On peut penser que certaines PME et ETI ressentent l’amorce d’un 
mouvement de réintégration verticale chez leurs donneurs d’ordres. 
Nous avons évoqué dans la première partie le cas de quelques équipe-
mentiers états-uniens qui l’affichent comme un objectif stratégique.
Ces deux éléments croisés semblent trouver ici une traduction concrète. 

1.5. Les critères de sélection pesant sur les PME  
 et ETI de la filière

Interrogées sur les critères qui ont justifié leur sélection pour la  
relation étudiée, les PME et ETI de l’automobile ont plutôt tendance à 
trouver l’ensemble des items importants. On peut néanmoins calcu-
ler une note moyenne pour les différentes réponses proposées, ce qui 
nous permettra d’identifier des points de similarité mais aussi quelques  
différences significatives.

1. Nous ne produisons pas les données mais, lorsqu’on ajoute la taille des entreprises dans les tris  
croisés, il est frappant d’observer que les entreprises n’évoquent jamais ou peu un danger provenant 
d’une entreprise de moindre taille (ainsi aucune ETI ne cite une PME française comme source de menace).

PME française

Grand groupe national

Entreprise étrangère d’un pays à bas coûts

Entreprise étrangère d’un pays comparable

Réinternalisation du donneur d’ordres

Total
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Débutons par les éléments de similarité. Les critères de notoriété et 
de proximité géographique obtiennent des notes moyennes assez pro-
ches pour les trois types d’entreprises distingués. On peut s’étonner 
quelque peu du score attribué au critère de proximité géographique 
compte tenu des éléments rassemblés plus haut qui suggéraient que 
les entreprises parvenaient globalement à gérer les distances. Mais ce 
qui est vrai pour soi, lorsqu’il s’agit de se projeter à l’extérieur de son 
espace, n’entre pas forcément en contradiction avec le jugement que 
l’on porte sur la manière dont s’est nouée la relation. Or, rappelons-le, 
les relations se nouent en premier lieu à une échelle française, voire 
bien souvent locale. Du coup, les entreprises considèrent cet élément 
comme une de leurs forces intrinsèques leur permettant de résister 
à la menace des pays à bas coûts dont nous venons de souligner la 
prégnance. D’ailleurs, le critère de notoriété, qui obtient des scores pro-
ches et assez partagés, relève d’une logique similaire : la manière dont 
se noue la relation en dehors d’aspects plus objectifs, plus quantifia-
bles. Les fournisseurs de rang 1 attribuent une moindre importance à 
cet élément de notoriété et davantage au critère de prix. Désormais, les 
différences deviennent perceptibles.

Graphique 67 - Note moyenne attribuée aux critères de sélection selon le 
rang des entreprises

Source : Enquête OSEO, PME et ETI de la filière automobile

Les entreprises opérant en rang 1 citent en priorité le critère de 
prix alors qu’elles estiment secondaires les critères de moyens et  
savoir-faire et de réactivité/délais et de manière plus intermédiaire le  
critère de qualité. La clé explicative de cette hiérarchie singulière est à  
rechercher du côté de la valeur importante des éléments produits par 
ces entreprises en contact avec des clients exigeants disposant d’un 
pouvoir de marché fort : les constructeurs. Dans le cadre de ces rela-
tions, la notion de réactivité ne fait finalement plus guère de sens, car 
elle est totalement intégrée dans le fonctionnement d’une relation où 
les clauses contractuelles définissent les procédures de livraison et où 
la qualité est jugée comme une chose allant de soi.

Dans les études économiques portant sur les relations de sous-
traitance, ces deux critères de qualité et de réactivité étaient par le passé 
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souvent avancés pour justifier le choix de sous-traitants de capacité ou 
réalisant des tâches complémentaires annexes (bien que pouvant être 
essentielles) (Altersohn, 1997 ; Commission européenne, 1997). Avec la 
restructuration des chaînes d’approvisionnement, ces critères devien-
nent totalement intégrés au premier rang et ne demeurent cruciaux 
que pour les fournisseurs de deuxième rang. Ainsi, les entreprises de 
rang 2 sont celles qui marquent le plus nettement le fameux triptyque 
QCD, qualité-coût-délai. Ce résultat s’éclaire si on se rappelle que c’est 
dans cette catégorie que l’on trouve le plus de production sur spécifica-
tion ; activité fortement soumise à la mise en concurrence, concurrence 
sur les prix à qualité donnée mais aussi sur une forte réactivité.

Les entreprises opérant en troisième rang se distinguent par l’impor-
tance qu’elles octroient à leurs moyens et savoir-faire comme facteur 
de leur sélection. Ces entreprises réalisant principalement des pres-
tations pures d’étude/développement ou des activités de production  
estiment donc que leur force se situe essentiellement sur la spécificité 
de leur activité (produit propre, essais et mesures particuliers, etc.). 

1.6. Un recours à l’étranger croissant avec le rang
Plusieurs études statistiques montrent que la phase actuelle de mon-
dialisation se caractérise par une extension du commerce international 
des biens intermédiaires (Fontagné et al., 2004). Longtemps l’apanage 
des grandes firmes, il semblerait que récemment les PME rejoignent 
ces dernières dans la mise en place d’une division internationale du 
travail. L’enquête permet de prendre la mesure de ce mouvement dans 
la filière automobile en regardant deux modalités de cette internatio-
nalisation : l’utilisation d’une filiale à l’étranger et le recours à la sous-
traitance internationale.

Globalement, le recours à l’international apparaît encore assez  
faible bien que loin d’être marginal : 12,6 % des répondants déclarent  
recourir à la sous-traitance internationale et 7,8 % mobilisent une  
filiale implantée à l’étranger pour l’activité étudiée1. Lorsqu’on croise 
les deux modalités, peu d’entreprises combinent les deux simulta-
nément : seules 5,3 % des entreprises recourent simultanément à la 
sous-traitance internationale et à une filiale à l’étranger.

Ces chiffres globaux masquent cependant de sensibles différences 
selon les relations étudiées. Les PME et ETI opérant en rang 1 sont 
significativement plus nombreuses à recourir à l’international : 18,3 % 
sous-traitent à l’international pour réaliser leur prestation et 12,2 % 
mobilisent au moins une de leurs filiales à l’étranger. Lorsqu’on des-
cend dans les rangs 2 et 3, le recours à l’international diminue : 11,2 % 

1. Précisons bien que la question portait sur la relation bilatérale choisie par le répondant, de sorte qu’on 
peut envisager que le recours à l’international puisse être plus élevé car impliquant d’autres activités 
non visées par le questionnaire. Rappelons que, pour l’ensemble des 750 entreprises de la base et pour 
toutes leurs activités confondues, 14% déclarent posséder une filiale à l’étranger (voir partie II).
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des fournisseurs de rang 2 sous-traitent à l’international et 6,6 %  
recourent à une filiale à l’étranger et 8,2 % des rang 3 sous-traitent à 
l’international pendant que 4,2 % mobilisent une filiale étrangère.

Graphique 68 - Recours à la sous-traitance internationale et aux filiales 
étrangères selon le rang de la relation (% répondants)

Source : Enquête OSEO, PME et ETI de la filière automobile

Cet « effet rang » se conjugue à un « effet taille ».

Plus l’entreprise est grande, plus elle tend à recourir à la sous-traitance 
internationale. Les ETI sont les plus nombreuses à sous-traiter à  
l’international : c’est le cas de 42,5 % d’entre elles. Cette proportion 
s’élève à 22,8 % chez les ME, 11,1 % chez les PE et 6,1 % chez les 
TPE. Toutefois, cet effet taille se conjugue bel et bien à un effet rang. Si 
51,8 % des ETI opérant en rang 1 sous-traitent à l’international, elles ne 
sont plus que 25,0 % chez celles situées en rang 2. Les TPE possèdent 
un profil équivalent : 8,1 % des rang 1 sous-traitent à l’international, 
6,6 % chez les rang 2 et 4,5 % chez celles situées en troisième rang. 
Pour les deux autres catégories, le lien est un peu moins net. En effet, 
le taux de recours à la sous-traitance internationale chez les ME atteint 
20 % pour celles positionnées en rang 1, 27,5 % pour les rang 2 et 
16,7 % pour les rang 3. Le même indicateur chez les PE se distribue de 
la manière suivante : 15,6 % pour les rang 1, 8,7 % pour les rang 2 et 
11,1 % chez les rang 3.

Pour ce qui concerne la mobilisation d’une filiale ou d’un atelier de 
production implanté à l’étranger, l’effet taille se retrouve de façon  
accentuée. 27,5 % des ETI recourent à un tel type de filiale, 13,3 % 
des ME, 6,7 % des PE et 3,3 % des TPE. En revanche, pour toutes les  
catégories d’entreprises, ces taux globaux se forgent en respectant  
la hiérarchie des rangs : systématiquement, le taux de recours à des 
filiales à l’étranger augmente au fur et à mesure que l’on se rapproche 
du haut de la pyramide1.

1. 37,0 % des ETI de rang 1 utilisent une filiale à l’étranger contre 8,3 % des rang 2 ; 15,2 % des ME de 
rang 1 font de même contre 15,0 % des rang 2 et 0 % des rang 3 ; 7,9 % des PE de rang 1 contre 6,1 % des 
rang 2 et 6,6 % des rang 3 ; 4,7 % des TPE de rang 1 contre 2,8 % des rang 2 et 2,6 % des rang 3.
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Au total, s’il existe un effet taille, l’effet rang prédomine. On peut 
avancer deux séries d’explications. La première a trait à la nature de  
la prestation exercée. Nous avons vu que les entreprises de rang 1 
tendent à réaliser des prestations plus complexes. Celles-ci se prêtent 
plus facilement à une division du travail et donc, toutes choses éga-
les par ailleurs, la filière amont s’allongeant, à la possibilité de faire  
appel à des unités non résidentes. La deuxième renvoie à une lecture en  
termes de pouvoir de marché. Les rang 1 sont, par définition, à 
proximité étroite des constructeurs automobiles. Ils sont donc  
plus soumis aux pressions sur les prix de ces derniers, comme en  
témoignait l’importance qu’ils conféraient au prix comme critère de  
sélection. L’examen des motifs avancés pour justifier le recours à la 
sous-traitance internationale peut nous fournir quelques éléments de 
réflexion complémentaires. 

1.7. Pourquoi fait-on appel à la sous-traitance   
 internationale ?

Trois grands motifs président à l’usage de la sous-traitance interna-
tionale. Pour près de 70 % des PME et ETI de la filière, elle constitue 
un moyen de réduire les coûts de production (cf. graphique 69). Cet 
argument coût arrive nettement en tête des réponses. Pour 32,6 % des 
répondants, le recours à la sous-traitance internationale correspond 
à une demande de leur propre donneur d’ordres. Le troisième motif 
avancé est celui de l’accès à des compétences spécifiques qu’elles 
ont des difficultés à trouver en France (29,3 %). Toutefois, ces résultats 
globaux méritent d’être reconsidérés au regard de la position dans la 
pyramide des entreprises car des différences notables apparaissent 
dans les motifs avancés (cf. graphique 70).

Les PME et ETI de rang 3 se démarquent en premier lieu par l’accent 
mis sur les coûts. Elles sont 93 % à citer ce motif. La réponse à la  
demande des clients et l’accès à des compétences spécifiques font jeu 
égal et se situent à des niveaux proches de la moyenne des citations de 
l’ensemble des entreprises. Rappelons que ces entreprises percevaient 
la concurrence d’entreprises originaires de pays à bas coûts comme 
leur principale menace même si, par ailleurs, elles n’accordaient au 
critère de prix qu’un rôle secondaire. 

Les PME et ETI de rang 1 se distinguent dans la manière dont elles 
hiérarchisent les motifs. Si l’argument coût demeure principalement 
cité, le deuxième argument le plus évoqué est celui de la recherche de 
compétences spécifiques. En fait, par rapport à la réflexion ci-dessus 
qui cherchait à comprendre pourquoi les entreprises de rang 1 étaient 
les plus promptes à recourir à la sous-traitance internationale, ces  
résultats tendraient à montrer que les deux explications se conjuguent. 
L’argument coût est important et on se rappelle que ces entreprises 
sont celles qui citent le plus volontiers cet élément comme critère de 
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sélection décisif ; l’argument technologique est important car elles réa-
lisent des biens complexes et mobilisent des ressources qui peuvent 
ne se trouver parfois qu’à l’étranger. 

La demande des clients pèse très fortement sur les fournisseurs de 
rang 2. Ils sont 45 % à citer ce facteur. L’argument des coûts est pour 
sa part légèrement moins cité que par les autres types d’entreprises et 
celui de l’accès à des compétences spécifiques est évoqué de manière 
intermédiaire.

Graphique 69 - Raisons du recours à la sous-traitance internationale
(% des citations)

 

Note : le total dépasse 100 % car les répondants pouvaient cocher plusieurs réponses.
Source : Enquête OSEO, PME et ETI de la filière automobile

Graphique 70 - Raisons du recours à la sous-traitance internationale selon 
le rang de l’entreprise (% des citations)

 

Note : le total dépasse 100 % car les répondants pouvaient cocher plusieurs réponses.
Source : Enquête OSEO, PME et ETI de la filière automobile

1.8. Une liberté de choisir ses propres sous-traitants
Une partie de la réponse précédente est liée au fait que les entreprises 
sont libres de choisir leurs propres sous-traitants. En effet, on pourrait 
supposer que le recours à la sous-traitance internationale soit dicté 
par les donneurs d’ordres qui imposeraient à leurs fournisseurs un  
panel de sous-traitants auprès desquels ils devraient s’approvisionner. 
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Globalement, les PME et ETI de l’automobile déclarent disposer d’une 
grande liberté de choix : 84,5 % déclarent réaliser ce choix de manière 
totalement libre pendant que 11,4 % s’estiment responsables du choix 
de leurs sous-traitants après validation par leur donneur d’ordres. 
Seules 4,1 % des entreprises se voient imposer leurs fournisseurs. Ces 
proportions sont assez stables pour chaque rang, comme le montre le 
tableau 17.

En première lecture, les entreprises de premier rang semblent les 
moins contraintes puisque seulement 3,4 % se voient imposer leurs 
sous-traitants, ce qui représente de l’ordre de un point de moins 
que les autres catégories d’entreprises. Toutefois, cette liberté est à  
minorer car 11,8 % d’entre elles font valider leurs choix par leurs don-
neurs d’ordres. En fait, la plus grande liberté d’action se trouve chez 
les entreprises opérant en rang 3 : 87 % d’entre elles déclarent avoir 
la pleine responsabilité de leurs sous-traitants et, si 4,5 % déclarent 
ce choix dicté par leurs clients, elles ne sont plus que 8,4 % à devoir le 
faire approuver. A contrario, les entreprises opérant en rang 2 sont les 
plus contraintes puisque 4,3 % se voient imposer leurs fournisseurs 
et que 12,9 % doivent référer de leurs choix auprès de leurs donneurs 
d’ordres. 

Tableau 17 - Liberté de choix de ses propres fournisseurs (% des répondants 
concernés)

Source : Enquête OSEO, PME et ETI de la filière automobile

Lorsque l’on croise les réponses à cette question avec celle concernant 
le recours à la sous-traitance à l’international, le choix de sous-traiter 
à l’international relève d’une décision autonome des PME et ETI de la 
filière et non d’une contrainte des donneurs d’ordres. En effet, 91,8 % 
des entreprises qui sous-traitent à l’étranger déclarent parallèlement 
être totalement responsables de leurs sous-traitants. Les 8,2 % res-
tants correspondent à des entreprises qui font valider leurs choix de 
sous-traitants par leurs donneurs d’ordres.

Il convient cependant ici de ne pas faire dire aux données plus que 
ce qu’elles racontent. En effet, nous avons vu qu’environ un tiers des  
entreprises déclaraient que le recours à la sous-traitance relevait d’une 
demande manifestée par leurs clients. On peut réconcilier ces deux 
résultats en supposant que preneurs et donneurs d’ordres connais-
sent leurs attentes réciproques sans qu’il soit nécessaire d’aller plus 
avant dans l’instauration d’un contrôle effectif. Pour le dire autrement, 
la contrainte est intériorisée par les entreprises, de sorte qu’il n’est 
pas requis d’y ajouter une pratique somme toute assez vexatoire et 
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peu en phase avec les préceptes contemporains de lean management 
et de responsabilité globale des acteurs industriels. Après tout, depuis 
les années 1980, on nous explique que le modèle de la sous-traitance 
à l’ancienne est dépassé et que l’avenir est au partenariat où chacun  
serait gagnant (Altersohn, 1997). Un des éléments de preuve de ce 
changement de modèle se lirait d’ailleurs dans des rapports contrac-
tuels, fondamentalement nouveaux, marqués du sceau de l’équité et de 
la formalisation objective. 

2. Des rapports contractuels    
 distincts selon la position    
 dans la chaîne de valeur

Le changement de modèle organisationnel des relations verticales 
interfirmes dans l’industrie automobile est réputé s’être accompagné 
d’un changement concernant les manières de contractualiser. En effet, 
les délégations croissantes de responsabilités envers les fournisseurs 
de premier rang devaient s’accompagner d’une modification du systè-
me d’incitation/paiement afin qu’ils puissent et souhaitent réellement 
répondre aux nouvelles demandes qui leur sont adressées. Une ques-
tion émerge cependant : lorsqu’on considère l’ensemble des PME et ETI 
de l’automobile, retrouve-t-on des différences de traitement selon que 
l’on travaille avec les constructeurs ou entre PME enchâssées dans la 
filière ? Pour le dire autrement, les pratiques entre constructeurs et 
rang 1 se diffusent-elles le long de la filière ?

2.1. Des contrats qui s’allongent vers le haut    
 de la pyramide

Un premier aspect concerne la durée des contrats. On considère tra-
ditionnellement qu’un contrat à long terme constitue une opportunité 
pour renforcer l’implication mutuelle des parties. Un tel contrat permet 
de diminuer les risques d’opportunisme provenant d’une des deux par-
ties et, de ce fait, il favorise la réalisation d’investissements spécifiques 
améliorant l’efficacité de la relation. Toujours théoriquement, on s’at-
tend à ce que la durée des contrats augmente au fur et à mesure que 
l’on remonte dans la hiérarchie car le degré de spécificité des actifs est 
étroitement lié à la spécialisation sectorielle des clients1.

Les résultats de l’étude retrouvent globalement ces prévisions tout en 
pointant quelques éléments moins attendus.

1. Dans le modèle de gestion des constructeurs japonais qui sert en quelque sorte de matrice à l’orga-
nisation contemporaine des chaînes de valeur chez les constructeurs automobiles occidentaux, on a  
démontré que des relations à long terme sont une condition nécessaire à l’épanouissement des  
relations entre rang 1 et constructeurs. En effet, cela permet de développer des effets d’apprentissage 
bénéfiques aux deux parties verticalement liées tout en réduisant les risques d’opportunisme (Aoki, 
1988).
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De manière générale, la filière fonctionne sur la base de contrats à 
court terme. 45,4 % des contrats portent sur une durée de moins de 
un an alors qu’à peine un peu plus du quart dépasse les trois ans. Les  
durées intermédiaires (un an et de un à trois ans) représentent de  
l’ordre de 14 % des réponses. Toutefois, il existe des différences sensi-
bles selon le rang occupé par les entreprises.

Tableau 18 - Durée des contrats

Source : Enquête OSEO, PME et ETI de la filière automobile

Les contrats établis entre constructeurs et rang 1 sont les plus longs. 
33,7 % des contrats portent sur une période dépassant trois ans et 
23,8 % s’échelonnent entre un et trois ans. Les contrats de un an tout 
juste sont peu fréquents et presque un tiers des entreprises de rang 1 
ont un contrat de moins de un an. Ce taux peut sembler relativement 
élevé par rapport à ce que nous expliquions à l’instant, mais il faut 
garder à l’esprit, comme nous l’avons vu plus haut, qu’une partie des 
prestations réalisées en rang 1 concernent des activités ponctuelles. 
La réalisation de pièces complexes n’est pas le seul moyen d’accéder 
aux constructeurs. Malgré tout, pour la plupart des rang 1, les contrats 
de longue durée sont une réalité, en tout cas, bien plus que pour les 
entreprises situées aux autres rangs. 

Les contrats entre entreprises de rangs 2 et 3 sont en majorité des 
contrats de courte durée : 59,7 % portent sur une durée inférieure à  
un an. À l’autre extrême, seulement 22,5 % des contrats sont établis 
pour une durée dépassant l’année.

Pour les entreprises opérant en rang 2 (et donc les contrats entre 
rangs 1 et 2), la durée la plus fréquente est inférieure ou égale à l’an-
née. 46,9 % des entreprises occupant ce rang négocient des contrats 
de moins de un an et 16,8 % obtiennent cette durée de un an. Notons 
que si les contrats entre un et trois ans sont peu fréquents pour ces 
entreprises, un peu plus d’un quart d’entre elles déclarent obtenir des 
contrats dépassant trois ans. Ce chiffre élevé mérite d’être relevé. Il nous 
semble traduire qu’une partie des pratiques développées en haut de la  
pyramide sont en train de glisser vers le bas. Le « trou » observé entre 
les contrats de un et trois ans et ceux dépassant trois ans suggère que 
les entreprises situées en rang 1 sélectionnent certains fournisseurs 
et répliquent avec ceux-ci les pratiques qu’elles-mêmes ont avec leurs 
donneurs d’ordres. On verrait donc émerger une nouvelle classe de 
fournisseurs de rang 2 qui tendraient à être traités davantage comme 
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des rang 1 que comme des simples sous-traitants variables d’ajus-
tement d’une filière ou spécialistes reconnus auxquels on fait appel 
ponctuellement1.

2.2. Des contrats à prix révisés dans le haut    
 de la pyramide

Interrogées sur la manière dont est négocié le prix dans le contrat 
initial, 41,5 % des entreprises déclarent que le prix est fixe. Toutefois, 
cette tendance se construit autour de réalités vécues assez différentes 
selon la place dans la pyramide d’approvisionnement. 

Les entreprises opérant en rang 3 sont en effet 54 % à obtenir des 
contrats à prix fixes. Au contraire, les PME et ETI de rangs 1 et 2 ne sont, 
respectivement, que 35 % et 39 % à déclarer que les prix initialement 
négociés sont fixes.

Si les pratiques de révision des prix sont communes chez les entreprises 
de rangs 1 et 2, les modalités diffèrent sensiblement. Les entreprises 
de rang 1 sont en proportion plus nombreuses à obtenir des contrats 
prévoyant une révision des prix : 52 % de ces entreprises déclarent 
que les prix sont revus en fonction de la survenue d’événements exo-
gènes (nous prenions l’exemple d’une augmentation des prix des ma-
tières premières dans le questionnaire pour illustrer cet item) et 30 % 
déclarent que les prix sont revus en fonction des gains de productivité 
réalisés.

Chez les rangs 2 et 3, la hiérarchie des modalités est similaire mais 
à des niveaux moindres. 46 % des entreprises positionnées en rang 2 
déclarent que leur contrat prévoit une révision des prix en fonction des 
événements et 28 % en fonction des gains de productivité. Bien plus 
faibles que ceux des rang 1, ces niveaux sont cependant très nettement 
supérieurs à ceux obtenus par les entreprises de rang 3, dont seule-
ment 38 % se voient protéger des fluctuations aléatoires. Enfin, seules 
15 % des entreprises de rang 3 voient leurs prix évoluer en fonction des 
gains de productivité.

1. En effet, une autre variable importante expliquant la durée des contrats concerne l’objet même de la 
transaction. De manière générale, plus les prestations sont complexes, plus les contrats renvoient à des 
échéances lointaines. Pour l’ensemble de l’échantillon, 73 % des prestations d’étude/développement, 
45 % des productions sur spécification et 42,5 % des productions portent sur des durées de moins de un 
an alors que 53,5 % des prestations combinant production et développement reposent sur des contrats 
dépassant strictement un an. Toutefois, si cet effet complexité prédominait comme facteur explicatif, en 
raisonnant sur les fréquences conditionnelles, on devrait obtenir une distribution des prestations selon 
les durées contractuelles équivalentes pour chaque type de relation (rangs 1, 2 et 3). Or, les calculs 
montrent que les fréquences conditionnelles sont quasiment systématiquement supérieures pour les 
contrats de longue durée pour les entreprises de rang 1, puis 2, puis 3. Évidemment, on peut supposer 
que la nature des prestations est intrinsèquement différente selon les différents rangs ; notre typologie 
ne permet pas d’aller suffisamment dans les détails.
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Graphique 71 - Prix de vente négocié dans le contrat initial (% des citations)

Note : le total dépasse 100 % car les répondants pouvaient cocher plusieurs réponses.

Source : Enquête OSEO, PME et ETI de la filière automobile

2.3. Une relation nette entre durée des contrats et   
 règles de fixation des prix

Il est aisé au lecteur attentif de déduire des deux points précédents que 
les règles de fixation des prix doivent être assez étroitement liées à la 
durée des contrats. En effet, la position dans la pyramide servant de 
clé de passage de l’un à l’autre, par exemple les entreprises de rang 1 
bénéficiant de contrats plus longs et de prix révisés, on peut en déduire 
que ces deux éléments sont reliés. D’ailleurs, le bon sens le suggérait 
déjà. On peut néanmoins s’attarder un instant afin 1) de vérifier formel-
lement la corrélation, 2) d’explorer plus précisément la manière dont 
se réalise le choix entre les règles de révision des prix.

Le premier point appelle peu de commentaires. La lecture du gra-
phique 72 montre explicitement que les contrats à court terme sont  
majoritairement soumis à des principes de fixité des prix. A contrario, 
la révision des prix devient majoritaire dès que les contrats dépassent 
ou égalent la durée de un an.

Un deuxième enseignement est que les procédures de révision des prix 
pour faire face à des évènements sont les plus fréquentes. Dans la  
mesure où la probabilité de survenance de chocs exogènes s’accroît 
avec la durée de la transaction, on n’est guère surpris que 44 % des 
contrats portant sur une durée de un à trois ans et 60 % des contrats 
dépassant cette durée intègrent une telle clause de révision des prix.

La fréquence des contrats comprenant une révision des prix en fonc-
tion d’objectifs de productivité et/ou de volume s’élève également avec 
la durée de la transaction. 40 % des entreprises fonctionnant sur la 
base de contrats de un à trois ans sont soumises à ce type de révision 
des prix et ce chiffre atteint 44 % pour les entreprises bénéficiant de 
contrats de plus de trois ans.
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Lorsqu’on compare la fréquence globale des citations selon les pro-
cédures de révision, la filière semble accorder plus d’importance aux 
règles prudentielles de révision, c’est-à-dire visant à les protéger des 
aléas conjoncturels, plutôt qu’à celles de productivité, souvent quali-
fiées de contrats de progrès, qui demeurent essentiellement réservées 
aux relations de long terme.

Graphique 72 - Prix de vente négocié dans le contrat initial en fonction de la 
durée de la relation (% des citations)

Note : le total des citations dépasse 100 % car les entreprises pouvaient cocher plusieurs réponses.

Source : Enquête OSEO, PME et ETI de la filière automobile

2.4. Une moindre formalisation lorsqu’on descend   
 dans la pyramide

Les enjeux des relations situées dans le haut de la pyramide sont en 
général plus élevés et les acteurs industriels impliqués plus structurés 
organisationnellement, de sorte qu’on s’attend à ce que les contrats 
soient plus formalisés lorsqu’on progresse dans la pyramide d’appro-
visionnement. Une manière d’interroger cela consiste à demander sur 
cet élément prix si les parties ont explicitement écrit des formules de 
révision de leurs prix dans le contrat initial les liant. Compte tenu des 
éléments rassemblés jusque-là, il convient cependant de distinguer les 
situations selon la durée des contrats car, évidemment, la nécessité/ 
besoin d’introduire ce type de formule dépend de la longévité de la 
transaction.

De manière générale, peu de contrats introduisent explicitement des 
formules de révision des prix (26,6 %). Cette faible proportion s’expli-
que en premier lieu par l’importance relative des contrats à court terme 
puisque seulement 16,1 % des contrats à moins de un an possède ce 
type de formule et 22,3 % des contrats d’une durée de un an. La propor-
tion monte à 41,1 % pour les contrats de un à trois ans et à 36,2 % pour 
les contrats dépassant trois ans. Comme attendu, les contrats à long 
terme sont les plus formels et introduisent des clauses contractuelles 
prévoyant des formules explicites de révision des prix.
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Le tableau 19 permet cependant de dépasser ce seul effet de struc-
ture pour montrer qu’il existe un effet position dans la filière. En effet, 
l’insertion d’une formule de prix explicite est plus fréquente chez les 
rang 1, que chez les rang 2 et cela se prolonge entre les rangs 2 et 3. 
Ce résultat semble assez robuste puisqu’il est vérifié pour chacune des 
durées recensées1. 

Tableau 19 - Existence d’une formule préétablie de révision des prix selon 
le rang des entreprises (en %)

Source : Enquête OSEO, PME et ETI de la filière automobile

2.5. Une moindre autonomie productive dans le bas  
 de la pyramide

La question de l’autonomie productive renvoie à la manière dont 
les clauses et les pratiques contractuelles (donc parfois informel-
les) contribuent à créer des formes de dépendance entre les firmes. 
Autrement dit, il s’agit de s’interroger sur des éléments qui viennent 
en partie verrouiller le fonctionnement de la relation de sorte que des 
stratégies d’exit (de défection) soient plus difficiles à réaliser en cas 
de survenue d’un dysfonctionnement dans la relation. Les travaux en 
économie industrielle ont ainsi montré que, selon les pays, les chaînes 
d’approvisionnement automobiles mettaient en place des pratiques  
assez différentes sur ce plan (Helper, Sako, 1995). L’étude peut permet-
tre d’apporter quelques éléments de réponse sur cette question de la 
dépendance bilatérale.

Nous avons déjà vu plus haut qu’en matière de choix de leurs propres 
sous-traitants les PME et ETI de la filière automobile semblaient plutôt 
autonomes. Deux autres dimensions peuvent être explorées.

1. Le tableau est construit en agrégeant les durées contractuelles afin de gagner en lisibilité. Lorsque 
nous travaillons sur les quatre durées distinguées dans l’enquête, on retrouve les mêmes résultats 
à un type de relation près : les entreprises situées en rang 3 possédant des contrats de plus de trois 
ans pour lesquelles le taux de formalisation est singulièrement faible. Toutefois, les effectifs de cette 
catégorie d’entreprises sont très faibles (15 entreprises), de sorte que la significativité de ce taux est 
sujette à caution.
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En premier lieu, on peut s’interroger sur la propriété des moyens de 
production utilisés. Le partage de ces investissements peut constituer 
une forme de réponse face à certains comportements d’opportunisme. 
Il contribue à verrouiller la relation au profit des donneurs d’ordres 
lorsque ces derniers demeurent propriétaires des actifs utilisés par les 
preneurs d’ordres et de manière interdépendante (situation de prise 
d’otage bilatérale) lorsque l’investissement est partagé. 

Tableau 20 - Propriété des moyens de production utilisés pour la relation (en %)

Source : Enquête OSEO, PME et ETI de la filière automobile

La très grande majorité des entreprises de la filière déclarent être 
propriétaires des moyens de production utilisés pour réaliser la pres-
tation. Et cela quel que soit le rang où se trouvent positionnées ces 
entreprises. Toutefois, les pratiques de co-investissements ne sont pas 
totalement marginales, en particulier chez les rang 1. 

Les pratiques de prise d’otage bilatérale ne sont pas rares dans la 
chaîne de valeur. 10 % des entreprises en rang 1 déclarent partager 
la propriété de leurs moyens de production1. De même, 6,7 % des rang 2 
et 6,5 % des entreprises opérant principalement en rang 3 et au-delà 
déclarent copartager les investissements utilisés dans la relation. Ces 
taux relativement élevés traduisent un besoin de créer des formes 
d’interdépendance mutuelle qui viennent stabiliser les relations. Il est 
assez logique que le taux de coinvestissement soit plus élevé entre les 
fournisseurs de rang 1 et les constructeurs car les rang 1 réalisent 
des productions qui sont stratégiques pour les constructeurs, de sorte 
que ceux-ci entendent se protéger des risques de rupture. Toutefois, 
les statistiques montrent que ces formes de verrouillage existent éga-
lement lorsqu’on remonte la filière, certes à des degrés moindres, mais 
elles ne sont pas totalement marginales.

6,9 % des entreprises déclarent ne pas être propriétaires des moyens 
de production utilisés pour réaliser la prestation étudiée. Dans ce cas, 
le pouvoir de marché est nettement en faveur du donneur d’ordres 
car il peut assez aisément rompre la relation en cas de dysfonction-
nement et confier la production à une autre entreprise. Les données 
montrent que cette situation est principalement vécue par les four-
nisseurs de rang 2 (8,4 %). Ce résultat permet de mieux compren-
dre pourquoi 16,8 % de ces entreprises déclaraient que la principale  
menace pesant sur la relation étudiée était la réinternalisation. En effet, 

1. Ces pratiques peuvent prendre la forme de coachat ou encore de partage des droits de propriété ou 
de restriction à l’usage.

Rang 1

Rang 2

Rang 3

Ensemble

84,4

84,9

87,6

85,4

5,6

8,4

5,9

6,9

10,0

6,7

6,5

7,7

100

100

100

100

Oui Non En partie Total
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non propriétaires de leurs actifs, elles sont soumises à une plus forte 
pression concurrentielle de leurs clients ; leur avantage concurrentiel 
découle uniquement de leur faculté à mettre en œuvre de manière  
efficace des actifs qu’elles ne possèdent pas. Cela explique également 
pourquoi ces entreprises mettaient autant l’accent sur les critères qua-
lité-coût-délai comme élément de leur sélection. Dans les autres rangs, 
le nombre d’entreprises non propriétaires est bien plus faible même 
s’il n’est pas totalement non plus marginal.

En second lieu, on peut s’interroger sur la possibilité que le donneur 
d’ordres fournisse, ou non, les matières premières et/ou produits 
semi-finis (cf. tableau 21). Dans le contexte actuel de forte volatilité des 
prix des matières premières, la présence de tels procédés est plutôt 
associée à une pratique de soutien même si évidemment elle contribue 
à réduire l’autonomie effective des entreprises. 

Tableau 21 - Fourniture par le client de matières premières ou produits 
semi-finis (en %)

Source : Enquête OSEO, PME et ETI de la filière automobile

Si de telles pratiques sont loin de constituer la norme de fonctionne-
ment dans les relations étudiées (76,7 % de réponses négatives), il se 
dégage néanmoins que les pratiques évoluent sensiblement le long de 
la pyramide. Plus on descend la pyramide d’approvisionnement, moins 
la fourniture de matières premières et/ou produits semi-finis devient un 
procédé exotique. Alors que 83,5 % des entreprises opérant en rang 1 
déclarent ne pas bénéficier de tels procédés, elles ne sont plus que 
74 % en rang 2 et 72,6 % en rang 3 à répondre de la sorte. Pratiquement 
un cinquième des fournisseurs de rang 3 sont ainsi approvisionnés 
par leur client et 7,5 % d’entre eux reçoivent une partie des matières  
premières/produits semi-finis nécessaires à la réalisation de leur pres-
tation. Ce dernier pourcentage est plus élevé chez les fournisseurs de 
rang 2 (11,7 %), ce qui peut s’expliquer par le fait qu’un certain nombre 
d’entreprises positionnées à ce rang réalisent des productions complexes 
requérant certes des éléments fournis par leur client mais également 
des éléments achetés en propre.

Cette analyse des formes contractuelles a permis de souligner la  
spécificité des solutions adoptées selon la position dans la chaîne  
d’approvisionnement. Les contrats entre constructeurs et entreprises 
de rang 1, entre rang 1 et rang 2 et, enfin, entre rangs 2 et 3 présentent 
des caractéristiques suffisamment dissemblables pour qu’on puisse 

Rang 1

Rang 2

Rang 3

Ensemble

9,5

14,3

19,9

14,2

83,6

74,0

72,6

76,7

6,9

11,7

7,5

9,1

100

100

100

100

Oui Non En partie Total
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affirmer qu’il n’existe pas un modèle unifié de fonctionnement des  
relations interfirmes le long de la filière. 

Dans une large mesure, ce résultat était attendu. Deux séries de  
raisons, situées à des niveaux d’analyse assez distincts, l’expliquent.

En premier lieu, les relations diffèrent car l’objet de la relation diffère. 
L’organisation pyramidale de la filière implique que des entreprises opé-
rant à des rangs distincts réalisent des tâches dont la nature diffère 
et donc qu’elles sont gérées de manière différenciée. Cela est clas-
sique dans une industrie d’assemblage comme l’est l’industrie auto-
mobile, où le produit final repose sur une succession de séquences 
opérationnelles où chaque stade ajoute de la valeur ajoutée au stade  
immédiatement précédent. Sans contradiction aucune puisque la pyra-
mide comporte une certaine porosité, dans chaque rang on trouve des  
entreprises apportant des réponses correspondant plutôt aux profils 
des autres rangs. 

En second lieu, les relations diffèrent car la cohérence du système 
automobile requiert une mise en complémentarité des pratiques.  
Le propre d’une chaîne d’approvisionnement est de jouer la complé-
mentarité entre les rangs davantage que la substituabilité. Si toutes les  
relations se nouaient de la même sorte et correspondaient à des  
objectifs identiques, alors le système ne serait pas tenable. Aux  
relations nouées à long terme, il faut ajouter des relations de court  
terme qui apportent de la flexibilité. Aux relations de domination, il faut 
ajouter des relations plus partenariales pour préserver les marges de  
certains fournisseurs. On sait ainsi qu’une partie du système automobile 
japonais, marqué par des relations de longue durée de type partenarial  
entre constructeurs et grands équipementiers, fonctionne efficacement 
car il s’appuie sur des petites entreprises sous-traitantes flexibles, aux 
coûts salariaux faibles et aux conditions de travail difficiles.
Dans cette dernière partie, nous ne prétendons pas avoir fourni la 
preuve qu’une telle forme de complémentarité existe en France,  
ni même une autre forme, mais nous avons apporté des éléments  
crédibilisant cette thèse d’une complémentarité des formes des  
relations verticales interfirmes le long de la filière.
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Cette étude sur les PME et ETI visait à dresser un diagnostic de ces 
acteurs méconnus intervenant dans une filière automobile essentielle 
à l’économie française. Le matériau empirique analysé dans ce rapport 
fut collecté à partir d’une enquête réalisé auprès d’un large échantillon 
d’entreprises dont nous pressentions qu’elles appartenaient à la filière. 
De fait, les 750 PME et ETI analysées dans cette étude relèvent d’un 
périmètre inédit et, pour certaines d’entre elles, n’avaient jamais été  
interrogées au titre de l’appartenance à la grande famille de l’industrie 
automobile.

Sans revenir sur les résultats détaillés dans les pages précédentes, il 
nous semble que trois aspects clés sont à retenir.

En premier lieu, la grande diversité des acteurs impliqués dans la  
filière. L’industrie automobile ne se borne pas aux constructeurs, ni 
aux grands équipementiers, ni de manière plus large au secteur auto-
mobile, mais elle recouvre un large spectre d’entreprises relevant d’un 
grand nombre de secteurs, réalisant des activités diverses que ce soit 
sectoriellement ou en termes de complexité, de taille assez nettement 
différente (quand bien même nous travaillons ici sur des PME), et  
elles sont dotées de compétences technologiques et organisationnel-
les différentes. Si cela peut être quelque peu frustrant pour l’analyste 
qui aimerait dresser un portrait robot typique de la PME de la filière, 
cela nourrit l’idée que le fonctionnement d’une industrie (aussi oligo-
polistique soit-elle) s’appuie sur une variété d’acteurs.

Cette variété se retrouve également dans les pratiques mises en œuvre. 
Au-delà des caractéristiques structurelles des industriels, l’étude mon-
tre que les pratiques de fonctionnement diffèrent selon les relations 
étudiées. Dans la dernière partie de l’étude, nous avons proposé une 
lecture de ces relations en fonction de la position dans la pyramide 
d’approvisionnement. Les pratiques demeurent différentes selon les 
rangs étudiés. D’aucuns pourraient voir dans ces pratiques divergentes 
des formes de passéisme et appeler de leurs vœux à une harmonisa-
tion des pratiques. Nous y voyons plutôt une forme de complémentarité 
(au sens de la théorie des systèmes) : la cohérence du tout requiert des 
éléments de différenciation afin de rendre l’ensemble tenable.

L’action publique n’est pas incompatible avec le respect de ces for-
mes de différenciation. La partie III a montré que les entreprises sont 
à la fois demandeuses d’interventions (ciblées) et que celles-ci sont 
nécessaires en période de crise conjoncturelle. Des faiblesses structu-
relles existent aussi qu’il serait utile de chercher à combler. La partie 
IV suggère des pistes intéressantes pour réfléchir aux orientations que 
l’on peut donner à ces interventions dans le cadre d’une vision pyra-
midale de la chaîne de valeur. Toutefois, il faut se garder de vouloir 
imposer une norme, une direction unifiée, aux PME et ETI de la filière 
car la diversité reste une force et l’unification davantage une source 
de fragilisation. Le modèle de la PME qui monterait dans la hiérarchie 
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en innovant, en se spécialisant dans l’automobile et en proposant des 
prestations toujours plus riches, éventuellement par croissance externe 
afin de gagner en taille, ne peut être réservé qu’à certaines PME de la 
filière. Celle-ci a besoin de rang 2, elle a besoin de rang 3. Elle a besoin 
d’entreprises situées plus à la marge du secteur (ne serait-ce que pour 
limiter la dépendance conjoncturelle), d’entreprises de moindre taille 
pour couvrir les marchés de niche qui demeurent malgré tout dans 
cette industrie de masse, d’entreprises aux faibles coûts fixes et à forte 
flexibilité.

Bref, les PME et ETI de la filière sont plurielles, leurs modes de mise 
en relations sont hétérogènes, leurs attentes et besoins diffèrent, mais 
c’est davantage à soutenir ces formes de diversité en comblant les  
faiblesses et les lacunes des unes et des autres qu’en cherchant à  
harmoniser le tout qu’il convient de travailler.
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Index des sigles

Index des sigles
ALeNA : Accord de libre-échange nord-americain. Accord de coopération 
économique et de libre-échange entre le Canada, les États-Unis et le Mexique.

ARIA : Association régionale de l’industrie automobile.

CCFA : Comité des constructeurs français d’automobiles, association profes-
sionnelle représentant les constructeurs automobiles.

CIR : Crédit d’impôt recherche.

CLIFA : Comité de liaison de la filière automobile.

CVS : Corrigé des variables saisonnières.

dIANe : Disque pour l’analyse économique.

dIReeCte : Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la 
consommation, du travail et de l’emploi.

FIeV : Fédération des industries des équipements pour véhicules, associa-
tion professionnelle représentant les équipementiers automobiles.

FMeA : Fonds de modernisation des équipementiers automobiles.

GeRPISA : Groupement de recherche permanent sur l’industrie et les  
salariés de l’automobile. Fondé en 1983 en France le GERPISA est devenu un 
groupement d’intérêt scientifique basé à l’ENS Cachan en 2010, qui structure 
un réseau mondial de chercheurs travaillant sur l’industrie automobile dans 
les disciplines économie, sociologie, gestion, histoire, ingénierie.  

GRethA : Groupement de recherche en économie théorique et appliquée.

PeCO : Pays d’Europe centrale et orientale.

PFA : Plateforme de la filière automobile.

R&d : Recherche et développement.

StI : Sous-traitance à l’international.

Une tPe (Très petite entreprise) possède moins de 10 salariés et un CA 
inférieur à 50 MdB 
Une Pe (Petite entreprise) possède moins de 50 salariés et un CA infé-
rieur à 50 MdB 
Une Me (Moyenne entreprise) possède moins de 250 salariés et un CA 
inférieur à 50 MdB
Une etI (Entreprise de taille intermédiaire) possède moins de 5 000  
salariés et réalise un CA n’excédant pas 1 500 MdB
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Hervé Guyot

Le renforcement des fonds propres : 
un enjeu de compétitivité pour   
les acteurs de la filière automobile

par Hervé Guyot, 
Directeur général du fonds de modernisation 
des équipementiers automobiles (FMEA)

Créé fin 2008 dans le cadre des États généraux de l’automobile, le Fonds 
de modernisation des équipementiers automobiles (FMEA) a pour mis-
sion d’apporter un soutien en fonds propres et en quasi-fonds propres aux  
acteurs de la filière automobile, afin de contribuer à la modernisation et à la 
consolidation du secteur.

Détenu à parité par Renault SA, PSA Peugeot-Citroën et le Fonds stratégi-
que d’investissement, le FMEA s’est naturellement tourné, dans un premier 
temps, vers les équipementiers qui travaillent directement avec les construc-
teurs automobiles. 

Il est cependant très vite apparu qu’un soutien plus profond à l’ensemble de 
la filière était nécessaire. 

S’associant à cinq équipementiers de stature internationale – Bosch,  
Valeo, Faurecia, Plastic Omnium et Hutchinson –, les souscripteurs du 
FMEA ont créé fin 2009 un fonds d’investissement spécifique, doté d’une  
capacité d’investissement de 50 millions d’euros, dédié aux entreprises de 
rang 2 et au-delà. Massivement pourvoyeuses d’emplois dans les régions, 
ces entreprises sont indispensables à l’économie du secteur. Les équipe-
mentiers de premier rang leur achètent l’équivalent de la moitié de leur  
chiffre d’affaires. 

L’étude réalisée sous le pilotage d’OSEO souligne à juste titre la diversité et 
la dispersion de ces acteurs qui composent le paysage français de l’auto-
mobile. Elle met également en évidence leur difficulté à atteindre une taille 
suffisante pour répondre aux attentes de leurs clients désireux de pouvoir 
s’appuyer sur de véritables partenaires capables d’optimiser leurs produits 
et leurs processus de fabrication et de les accompagner à l’international.

Répondre à ces attentes nécessite une assise financière solide, matérialisée 
par des capitaux stables et un endettement maîtrisé. Ces entreprises ont 
souvent une structure de capital familial. L’ouverture de leur capital à de 
nouveaux investisseurs ne va pas de soi. 

Conscient de ces réticences, le FMEA a pour vocation d’être un partenaire 
minoritaire qui laisse la conduite de l’entreprise à ceux qui savent la piloter. 

P o i n t  d e  v u e
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Par son rôle actif dans la gouvernance, il est également là pour stimuler et 
aider la croissance de l’entreprise. 

Lors de ses premiers investissements, le FMEA rang 2 a accompagné des en-
treprises remarquables, de véritables leaders travaillant avec les meilleurs 
équipementiers mondiaux, avec un accompagnement en matière de R&D : 
par exemple, Adduxi dans la plasturgie, Fournier dans les équipements de 
turbo ou Devillé dans les pièces de sécurité. 
OSEO joue également un rôle majeur auprès de ces entreprises, complé-
mentaire de celui du FMEA rang 2, par son soutien à l’innovation et en appor-
tant des garanties et prêts participatifs.  

L’ensemble de la filière automobile en France s’accorde sur la nécessité de 
développer un message cohérent pour aider ces ETI et PME de l’automobile 
à devenir plus fortes, à grandir et à s’internationaliser.
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Claude Cham

La PFA : une démarche performante 
pour la filière automobile

par Claude Cham, 
Président de la plateforme de la filière automobile (PFA)

L’automobile fait sa révolution 
Mises en évidence par la crise de 2008 qui a touché l’ensemble des secteurs 
marchands, les évolutions en cours dans l’automobile s’apparentent à une 
véritable révolution.
• Technologique d’abord, avec la conception d’une automobile plus amicale 
vis-à-vis de l’environnement et l’émergence, en parallèle des motorisations 
actuelles fortement optimisées, de solutions électrifiées complexes et coû-
teuses dont on évalue difficilement la part qu’elles prendront dans le pay-
sage automobile à un horizon cinq ans. 
• Dans l’usage de l’automobile ensuite, appelée à s’insérer dans un système 
de mobilité cohérent dont il est possible qu’elle ne soit qu’une des composan-
tes, le véhicule n’étant plus nécessairement la propriété de son conducteur. 
• Dans la communication enfin, au travers de l’introduction de la téléphonie 
multimédia notamment portable, qui vient agréger l’ensemble conducteur-
autres véhicules-infrastructre-environnement et redonner à l’automobile 
cette nécessaire dynamique qu’aurait pu lui faire perdre son interdépen-
dance systémique.
C’est ainsi que devraient apparaître de nouvelles offres produits et mobilité où 
de nouveaux venus, aujourd’hui non automobiles, viendraient concurrencer 
les acteurs traditionnels et pourraient maintenir une pression sur les mar-
ges, ceci au moment où l’effort de recherche et de développement de toute la 
filière est intense pour soutenir l’innovation.

Les marchés automobiles : toujours plus à l’Est
Au-delà du produit automobile et de son usage, on assiste à un déplacement 
massif de la croissance des marchés. Les experts estiment que, dans les dix 
ans à venir, le marché automobile mondial pourrait croître de 75 à 100 mil-
lions de véhicules et que la moitié de cette croissance serait absorbée par la 
Chine, la part de l’Europe de l’Ouest ne représentant plus que 10 à 15 % en 
raison de la maturité de ses marchés. D’ores et déjà, en 2010, la Chine est le 
premier marché automobile au monde devant les États-Unis. Le nécessaire 
rapprochement des fabrications de véhicules de leurs marchés implique 
dans les pays émergents des investissements considérables de la part des 
constructeurs et des équipementiers, notamment français, pour bénéficier 
de cette croissance. 
Au sein même de l’Europe, le barycentre de l’activité automobile s’est  
déplacé vers l’est. Toutefois, les conséquences de cette évolution ne sont pas 
les mêmes suivant les pays.

P o i n t  d e  v u e
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La France face à l’Allemagne
La France reste pénalisée par ses coûts de production – le coût horaire  
du travail dans l’industrie manufacturière a progressé en France de 38 % 
entre 2000 et 2008 contre 17 % outre-Rhin. Pourtant le secteur automobile y  
représente environ 10 % des emplois directs et indirects et un chiffre d’affaires 
de 90 MdB dont 76 MdB d’achats.
En dépit des efforts reconnus de productivité de la part des industriels, le 
nombre de véhicules fabriqués sur le territoire national a baissé en cinq ans 
de 40 %, passant de 3,5 à 2,2 millions de véhicules. L’Allemagne, pour sa part, 
en produit de manière stable autour de 5,5 millions par an. 

La sous-traitance française est la principale touchée
Les constructeurs et les grands équipementiers français tirent leur épingle 
du jeu en jouant à plein la carte de l’internationalisation. Il n’en va pas tou-
jours de même parmi les 4 000 sous-traitants liés à l’automobile. Ce sont 
souvent des entreprises de taille moyenne qui interviennent comme four-
nisseurs de rang 2 ou plus dans tous les domaines de la filière automobile 
(emboutissage, fonderie, plasturgie, etc.).
Ce secteur reste majoritairement composé d’entreprises de proximité 
liées à des marchés hexagonaux au mieux stables par rapport aux niveaux  
actuels. Un certain nombre d’entre elles n’ont ni la taille ni les fonds propres 
nécessaires pour investir dans la rationalisation de leur outil industriel, se 
projeter dans l’indispensable innovation et développer, comme d’autres, la 
composante internationale de leur portefeuille clients. Elles souffrent aussi 
d’une rentabilité faible, encore dégradée par leurs surcapacités structurel-
les, face à des volumes nationaux en repli net et durable par rapport aux 
années récentes. 

Mais des solutions existent…
En raison de l’ampleur des défis à relever et d’une activité artificiellement 
soutenue à court terme, la filière peine en cette année 2011 à mesurer la 
situation à laquelle elle doit rapidement faire face, au lendemain d’une crise 
systémique que l’on veut croire définitivement révolue. Pourtant, des solu-
tions existent parfaitement illustrées par le succès d’un certain nombre de 
« champions », dont il faudrait idéalement dupliquer la réussite, et par les 
exemples de mise en place de solutions intelligentes de mutualisation.

… promues  par la Plateforme de la filière automobile 
La PFA, née dans le contexte de crise évoqué plus haut, est le lieu d’échange 
et de partage entre les constructeurs, les équipementiers, les sous-traitants, 
les organisations professionnelles et les experts métiers – en lien avec les 
ARIA (Associations régionales des industriels de l’automobile), les opérateurs 
de l’ingénierie financière et sociale d’accompagnement et les représentants 
des pouvoirs publics en région.
Ses missions sont d’améliorer la relation client-fournisseurs et la cohésion 
de la filière tout au long de la chaîne de valeur, et de faire progresser sa com-
pétitivité par une visibilité donnée sur les priorités de long terme des grands 
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clients, l’extension du champ des bonnes pratiques dans tous les domaines 
et l’impulsion d’une nouvelle dynamique de concertation. 
Elle a mis pour cela en place des groupes de travail dans les domaines 
de la productivité industrielle, des compétences et métiers de demain, de  
l’information et de la communication, de la stratégie moyen et long termes. 
Ces groupes de travail se réunissent régulièrement depuis maintenant dix-
huit mois. Animés par des leaders constructeurs ou des équipementiers/
fournisseurs, ils ont rassemblé plus de 400 personnes de tous horizons et 
ont déjà engrangé  des résultats substantiels.
La PFA apporte ainsi une réponse pertinente à l’ensemble des problémati-
ques identifiées en même temps qu’une vision prospective sur le devenir de 
la filière – la qualité des échanges qu’elle suscite en témoigne.
Les opportunités sont grandes, encore maintenant, mais il faut faire vite 
pour que la filière automobile française s’affirme comme une filière forte 
et reconnue au plan international. La mutation et le renforcement d’un tissu 
industriel constitué de PME implantées en région, tel qu’il est observé dans 
la présente étude, offre un enjeu fort en termes de pérennité des entreprises, 
d’emplois et de commerce extérieur de la France.
La PFA œuvre aujourd’hui pour que ce tissu industriel dans sa dynamique 
et sa diversité constitue durablement, de manière autosuffisante et profita-
ble, le socle naturel de sous-traitance des constructeurs et équipementiers 
français opérant dans un contexte de profondes mutations technologiques et 
sociétales, et de concurrence mondiale toujours plus intense.

Claude Cham
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Bernard Jullien

Il n’y a pas que l’automobile dans  
la vie des entreprises automobiles…

par Bernard Jullien, 
Directeur du Groupement de recherche permanent sur l’industrie 
et les salariés de l’automobile (GERPISA)

Le travail conduit par Vincent Frigant retient l’attention par la capacité qu’a 
eue OSEO de déclencher très vite une étude in vivo des comportements des 
sous-traitants de rang 2 à 4 au cœur de la crise – ainsi que par celle du cher-
cheur universitaire à comprendre l’enjeu opérationnel et scientifique de cette 
demande, pour s’en saisir et travailler dans les délais très courts qu’imposait 
la situation. En cela, on peut voir dans cette publication un signe encoura-
geant quant à la capacité de la recherche académique à éclairer les réalités 
industrielles, et au chemin qu’elle a parcouru pour savoir désormais mener, 
avec des partenaires comme OSEO, de telles opérations.

Sur le fond, l’enquête a pour principal intérêt, de notre point de vue de spécia-
liste, de montrer qu’il n’y a pas que l’automobile dans la vie des entreprises 
qui composent la filière. En effet, la vision dominante reste assez largement 
marquée par l’aval de cette filière. Or, pour les constructeurs et les équipe-
mentiers de rang 1, la spécialisation est une règle qui a eu tendance à se 
durcir de décennie en décennie, à mesure que le recentrage sur les « cœurs 
de métier » devenait une exigence opérationnelle et/ou un critère valorisé 
par les analystes financiers. De surcroît, la diversification des technologies 
mobilisées dans une voiture et l’accélération du rythme de leur introduction 
dans les produits ont favorisé cette logique.

Dans la mesure où la réduction du nombre de fournisseurs, et les critères 
d’excellence opérationnelle et de réduction des coûts qui l’organisaient, 
exigeait des entreprises désirant survivre dans le secteur de lourds inves-
tissements et une mobilisation de tous les instants de leurs équipes, sans 
garantie de succès, on comprend quels ont été les mécanismes de cette  
focalisation. On oublie alors volontiers que cette règle ne s’est pas appliquée 
à certains partenaires majeurs de l’industrie comme les sidérurgistes ou 
les industriels du verre. On oublie de même que, chez les fournisseurs des 
équipementiers de premier rang et chez leurs sous-traitants, elle ne s’est 
pas non plus appliquée.

Ce que montre l’étude de l’amont conduite par Vincent Frigant est que, pour 
nombre d’entreprises, le fait d’avoir résisté, de fait ou délibérément, à ces 
tendances lourdes à la spécialisation dans l’automobile en conservant un 
portefeuille de clients plus large s’avère avoir été, dans la crise, une condi-
tion de survie. Elle montre également que les responsables des entreprises 
en ont une claire conscience puisqu’ils envisagent majoritairement tout à la 
fois de se renforcer dans l’automobile et de rechercher des clients en dehors 
de ces marchés.

P o i n t  d e  v u e
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Pour la PFA, pour le FMEA et pour les fédérations professionnelles, cette 
réalité mérite d’être pleinement intégrée pour que les réductions de capacité, 
lorsqu’elles s’imposent, deviennent moins dommageables aux entreprises 
et aux territoires. Ceci suggère un axe de travail d’animation économique et 
le cas échéant de futures recherches, pour Vincent Frigant ou un autre qui 
s’enquerront de savoir lesquelles de ces diversifications technologiques et 
de clientèles sont les plus opportunes au niveau des entreprises et, éven-
tuellement, des territoires.

Outre les questions de survie et de capacité à absorber les chocs conjonc-
turels que met bien en évidence l’étude, il y a là aussi des enjeux en matière  
de capacités collectives de la filière automobile à innover en enrichissant 
ses pratiques et son portefeuille de technologies, des apports venus d’autres  
horizons industriels. Si, comme nous le pensons au GERPISA, les défis asso-
ciés au développement durable et à la croissance très forte de l’automobile 
dans les pays émergents portent en germe une « seconde révolution auto-
mobile », alors, pour gérer les incertitudes et pour maximiser la capacité des 
filières à s’ouvrir à d’autres manières de concevoir et de produire des véhi-
cules, cette porosité des systèmes automobiles vis-à-vis d’autres industries 
pourrait se révéler déterminante.





Focus international





Les PME et les ETI
de la filière automobile

REGARDS SUR LES PME
N°20

FOCUS
INTERNATIONAL

163

Petr Pavlínek

Introduction
L’industrie automobile tchèque s’est radicalement transformée durant 
les vingt dernières années. Au tournant des années 1990, si on la com-
pare aux autres pays d’Europe centrale et orientale (PECO), l’industrie 
automobile tchèque apparaît relativement bien développée et maîtrise 
ses propres technologies. Toutefois, elle était devenue obsolète et 
sous-développée comparée aux pays d’Europe de l’Ouest et d’Améri-
que du Nord (cf. Pavlínek, 2008, 2002a, 2002b). Au début des années 
1990, l’industrie automobile tchèque a été privatisée et elle est gra-
duellement passée sous le contrôle de firmes multinationales (FMN), 
ce qui a entrainé sa profonde restructuration. À cause de ses faibles 
salaires, de sa proximité de l’Europe de l’Ouest et de sa relative sta-
bilité économique et politique, la République tchèque est devenue une 
des localisations privilégiées parmi les PECO pour les investissements 
automobiles orientés vers l’exportation, notamment dans le domaine 
des voitures particulières. En 1991, l’allemand Volkswagen prend le 
contrôle de Škoda et engage la profonde restructuration de l’ensemble 
de l’industrie tchèque des voitures particulières en attirant une par-
tie de ses fournisseurs traditionnels et en imposant des standards de 
qualité et de livraison plus élevés dans toute la chaîne d’approvision-
nement (cf. Pavlínek, 2003, 2008). Dans les années 2000, l’industrie 
automobile tchèque se renforce grâce à deux grands investissements 
greenfield : la joint-venture entre Toyota et Peugeot-Citroën (TPCA), dont 
l’usine d’assemblage s’implante à Kolín en 2005, et Hyundai, qui débute 
l’assemblage de voitures particulières à Nošovice en 2008. Dans les 
deux cas, ces décisions d’investissement se soldent par de nouvelles 
vagues d’implantation de fournisseurs renforçant l’industrie des com-
posants pour automobile (Pavlínek, 2008).

Un résultat de ces développements est que la production tchèque de  
voitures particulières a pratiquement été multipliée par six durant les 
vingt dernières années, passant de 188 000 unités en 1990 à plus de  
1 million d’unités en 2010 (1 072 263) (figure 1). La République tchèque  
était le cinquième producteur européen de voitures particulières 
en 2009. La production de composants a augmenté encore plus  
rapidement que l’assemblage de voitures car de nombreuses FMN 
ont construit des unités de production en République tchèque afin de  
fournir les usines d’Europe de l’Ouest (Pavlínek, Ženka, 2010a). Si ce 
développement rapide a généralement été perçu comme un succès 
par le gouvernement tchèque et les analystes, il s’est traduit par une 
très forte dépendance de l’économie nationale envers les exportations 
automobiles. En 2007, la République tchèque était le troisième pays de 

La crise des années 2008-2009  
de l’industrie automobile tchèque

par Petr Pavlínek,
Professeur à l’université Charles de Prague
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l’Union européenne en termes d’emplois liés à l’automobile (NACE 34) 
dans l’emploi manufacturier total (8,8 %)1. Seules l’Allemagne (11,7 %) 
et la Suède (10,6 %) enregistraient des taux plus élevés. Cependant, 
la République tchèque était le premier pays pour la production d’élé-
ments pour automobile : le secteur de la production de composants 
pour automobile (NACE 34.3) occupait 5,2 % de l’emploi manufacturier 
total (dernières données disponibles : 2005). Elle était suivie par l’Alle-
magne (4,3 %), la Hongrie (3,9 %) et la Suède (3,3 %) (Eurostat 2011). 
Cette dépendance envers l’automobile rend l’économie tchèque vulné-
rable en temps de crise économique, où la demande des consomma-
teurs pour les voitures particulières peut décroître dramatiquement. 
D’autant plus si l’on considère que les filiales étrangères, situées au 
niveau le plus bas de la chaîne de valeur, sont plus enclines à fermer 
des usines et à procéder à des plans massifs de licenciement que les 
entreprises nationales durant les périodes de crise (cf. Bruinsma et al., 
2002).

Figure 1 - Production de voitures particulières en République tchèque, 
1990-2010

Source : données de l’OICA (2010) et l’AIA (2011)

L’objectif de ce chapitre est d’évaluer rapidement les effets de la 
crise des années 2008-2009 sur l’industrie automobile tchèque. Il 
s’appuie sur des données originales collectées à l’automne 2009 
par l’auteur auprès de 274 entreprises travaillant pour l’automobile 
tchèque et sur 62 entretiens réalisés en 2009 et 2010. Ce chapitre  
débute par une présentation des tendances générales concernant la 
production et l’emploi dans l’industrie automobile tchèque durant la 
crise économique. La troisième section analyse les données individuel-
les collectées par l’auteur en ce qui concerne les changements dans 
les ventes, la production et l’emploi dans ce qu’on peut appeler l’indus-
trie automobile tchèque au sens élargi2. La quatrième section examine  
rapidement les faillites et les relocalisations durant la crise écono-
mique. Les principaux résultats de ce chapitre sont résumés dans la 
conclusion.
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1. Afin de respecter la compatibilité des données dans le temps, j’utilise la nomenclature sectorielle de 
la version NACE 1.1.

2. Ici Petr Pavlínek mobilise des sources qui se rapprochent de l’étude PME et ETI de l‘automobile d’OSEO 
puisqu’il s’agit d’étudier des entreprises travaillant dans la filière automobile mais qui n’appartiennent 
pas forcément aux secteurs automobiles classiques (constructeurs, équipementiers…) [NdT].
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Les effets de la crise économique sur l’industrie automobile  
tchèque en général

Définie au sens large, l’automobile est la plus importante industrie de 
République tchèque. Elle inclut non seulement les entreprises clas-
sées dans le code NACE 34, mais aussi les entreprises classées dans 
d’autres secteurs industriels et impliquées dans la chaîne de valeur 
automobile comme les machines, la sidérurgie et les métaux, le caout-
chouc et la plasturgie et la production d’équipements électriques1. Sa 
part dans l’emploi manufacturier total tchèque et sa production tota-
le se sont accrus rapidement passant de 142 833 emploi en 1998 à 
232 819 en 2007. Durant la même période, l’industrie manufacturière 
dans son ensemble a perdu 123 218 emplois, soit 9,6 % du total (pour 
plus de détails, cf. Pavlínek, Ženka, 2010a).

À première vue, d’après les données sur la production de voitures par-
ticulières, l’industrie automobile tchèque ne semble pas avoir connu de 
crise économique en 2008, 2009 ni 2010 puisque sa production a aug-
menté de 0,9 % en 2008, de 3,7 % en 2009 et de 10,9 % en 2010 (OICA 
2010, AIA 2011). La République tchèque figure ainsi parmi les cinq 
producteurs européens de voitures particulières qui ont enregistré une 
croissance de leur production durant la période de crise 2008-2009  
(figure 2). Cependant, cette mesure de l’impact de la crise sur l’indus-
trie automobile est quelque peu trompeuse pour plusieurs raisons : elle 
retient uniquement l’assemblage de véhicules particuliers, négligeant 
le reste de l’industrie automobile ; elle reflète l’assemblage sur le ter-
ritoire négligeant les changements dans l’exportation de composants ; 
elle est fortement biaisée par l’ouverture en 2008 de la nouvelle usine 
d’assemblage de Hyundai, qui voit ses cadences de production monter 
en puissance en 2009 et 2010.

Figure 2 - Évolution de la production de voitures particulières chez 
les producteurs européens entre 2008 et 2009 (%)

Source : données de l’OICA (2010)
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1. Je suis conscient que cette représentation dépasse l’emploi actuel de la chaîne de valeur automobile 
puisque les fournisseurs automobiles destinent, bien souvent, uniquement une part de leur production 
aux composants automobiles. Malheureusement, on ne dispose pas de données précises spécifiant leur 
degré d’engagement dans l’industrie automobile. 
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Les données individuelles révèlent un tableau plus complexe car 
il existe d’importantes différences selon les assembleurs. Škoda 
Auto, le plus grand assembleur tchèque, a vu sa production baisser 
de 102 901 unités (– 16,5 %) pendant la crise économique de 2008-
2009. Bien que sa production ait augmenté de 53 000 unités passant 
à 576 341 unités (+ 10,3 %) en 2010, elle reste inférieure de 46 950 
unités à celle de 2007. Les profits de Škoda ont diminué de 78 %  
entre 2007 et 2009 (Škoda Auto 2010). À l’inverse, la production de TCPA 
s’est accrue de 7,8 % (24 011 unités) entre 2008 et 2009 pour atteindre 
332 489 unités, mais elle a diminué de 11 % en 2010 (soit 36 777 unités 
sur 295 712). Durant la crise économique, Hyundai a progressivement 
augmenté la production de sa nouvelle usine : 12 050 unités en 2008, 
118 000 en 2009 et 200 135 en 2010 (AIA 2011). Un autre indicateur de 
l’étendue de la crise de l’industrie automobile en République tchèque 
est le fait que, durant l’année 2009, les trois constructeurs ont assem-
blé 383 000 voitures particulières de moins que ce qui était initialement 
prévu, parce que les objectifs de production n’ont pas été atteints par 
Škoda Auto et Hyundai (HN 2008). Les prévisions d’avant la crise ne 
sont toujours pas atteintes en 2010. 

De son côté, la production de camions a baissé de 14 % en 2008 et de 
60 % en 2009 avant de croître de 29 % en 2010 (à 1 411 unités, AIA 
2011), suggérant que l’industrie des camions a été bien plus affectée 
par la crise que celle des voitures particulières. Enfin, les tendances 
concernant la production de bus diffèrent à la fois des voitures parti-
culières et des camions. La production de bus a augmenté de 10 % en 
2008 par rapport à 2007, avant de décroître de 12 % en 2009 et encore 
de 12 % en 2010. Cela suggère l’existence d’un effet retard de la crise 
économique sur l’industrie des bus comparée à celle des voitures et 
des camions.

Les pertes d’emplois ont été significatives. En septembre 2009, l’indus-
trie automobile tchèque dans son ensemble avait perdu 19 000 emplois 
par rapport à l’été 2008 et les pertes prévues sur 2009-2010 devaient 
atteindre 26 000 emplois, en incluant 10 000 emplois intérimaires (HN 
2010). Selon notre propre étude, l’industrie automobile tchèque au 
sens élargi a perdu environ 10 % des emplois permanents (24 000)  
entre août 2008 et août 2009, ce qui représente 13 % du total des em-
plois supprimés dans l’ensemble de l’économie nationale (Pavlínek, 
Ženka, 2010b). En incluant les travailleurs intérimaires, les pertes 
d’emplois dépassent 30 000 postes dans l’industrie automobile au sens 
large durant la crise économique.

Des aspects institutionnels et les politiques gouvernementales ont 
impacté les entreprises durant la crise. De nombreux gouverne-
ments européens ont adopté des mesures et des incitations pour 
soutenir l’industrie automobile afin d’éviter les fermetures d’usi-
nes et les licenciements massifs. Ces mesures portaient sur des 
prêts bonifiés, des prêts garantis, des subventions salariales et des 
subventions directes jusqu’aux programmes de primes à la casse  
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(cf. Stanford, 2010). Le gouvernement tchèque, cependant, n’a pas 
pris ce type de mesures mais il a uniquement lancé plusieurs  
mesures de politique active de l’emploi soutenant la formation conti-
nue et la formation des travailleurs. Plusieurs pays de l’Union euro-
péenne possédant une forte industrie automobile, comme l’Allemagne, 
le Royaume-Uni et la Slovaquie, ont fait davantage d’efforts que la  
République tchèque pour protéger l’emploi existant durant la crise 
économique de 2008-2009. Néanmoins, les assembleurs et les  
fournisseurs tchèques ont fortement bénéficié des primes à la casse 
introduites par les autres pays, comme l’Allemagne, la Slovaquie, le 
Royaume-Uni, la France et l’Italie en 2009.

Les effets de la crise économique sur les entreprises de l’industrie 
automobile tchèque

Afin d’évaluer les effets de la crise de 2008-2009 sur l’industrie auto-
mobile tchèque, nous avons réalisé une enquête à la fin de l’année 
2009 auprès de 800 entreprises automobile, ayant 20 salariés ou plus. 
Le taux de réponse a été de 34,6 % (soit 274 entreprises). Cette en-
quête fournit des données individuelles sur l’évolution des ventes, la 
production, l’emploi et les plans d’investissement (au cours des douze 
derniers mois). 60 % des entreprises enquêtées étaient des PME  
(tableau 1).

Tableau 1 - Structure par nombre de salariés des entreprises enquêtées 

Note : 7 entreprises n’ont pas révélé le nombre de leurs salariés.
Source : auteur, étude 2009 sur les entreprises automobiles 

Les résultats de l’étude suggèrent que les effets de la crise sur les  
entreprises ont été significatifs et ne correspondent pas globale-
ment à la progression d’ensemble de l’assemblage d’automobiles en  
République tchèque en 2008 et 2009. Ils suggèrent également que ces  
effets n’ont pas nécessairement été uniformes parmi les fournisseurs 
de composants. Alors que les fournisseurs travaillant pour l’industrie 
des camions, ceux qui exportent leurs composants vers l’Europe de 
l’Ouest et ceux travaillant pour Škoda ont été fortement affectés, les 
fournisseurs de TPCA ne l’ont pas été sérieusement car la production 
de TPCA a augmenté en 2008 et 2009. De même, les fournisseurs de 
Hyundai ont augmenté leur production en 2008 et 2009 alors que le 
constructeur développait ses opérations d’assemblage dans sa nou-
velle usine. Et cela en dépit du fait que en 2009 Hyundai a assemblé 
82 000 voitures de moins qu’initialement prévu. Dans l’ensemble, 95 % 
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des entreprises enquêtées déclarent une diminution de leurs ventes 
sur les douze derniers mois. La plus forte fréquence de déclin se situe 
dans un intervalle de 20 % à 40 % (44 % des entreprises enquêtées), et 
la baisse dépasse 50 % pour près de 11 % des entreprises enquêtées 
(tableau 2). 

Tableau 2 - Baisse des ventes au cours des 12 derniers mois (2008-2009)

Source : auteur, étude 2009 sur les entreprises automobiles 

La baisse de production a touché 92 % des entreprises enquêtées. Les 
trois quarts des entreprises enquêtées enregistraient une baisse de 
production comprise entre 10 % et 50 % et seulement 8,5 % au-delà de 
50 % (tableau 3).

Tableau 3 - Baisse de la production au cours des 12 derniers mois (2008-2009)

Source : auteur, étude 2009 sur les entreprises automobiles 

Figure 3 : Évolution de l’emploi dans les différents secteurs  
de la filière automobile tchèque, 1998-2006 (en milliers de salariés)
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Les effets de la crise économique en termes de pertes d’emplois  
ont également été significatifs puisque 82 % des entreprises en-
quêtées ont licencié des salariés permanents. Avant la crise, les 
entreprises localisées en République tchèque connaissaient des 
difficultés croissantes à recruter à cause de la forte demande de 
salariés automobiles et d’une croissance rapide de l’emploi dans 
l’industrie automobile tchèque liée à l’afflux des investissements  
directs à l’étranger (IDE). L’emploi dans l’industrie automobile consi-
dérée au sens étroit (NACE 34) avait presque doublé entre 1994 et 
2007 et il avait presque triplé dans la production de composants. Les 
fournisseurs automobiles en dehors de la NACE 34 ont créé 37 091 
nouveaux emplois entre 1998 et 2006 (figure 3) (pour plus de détails,  
cf. Pavlínek, Šenka, 2010a). Dans le même temps, toutefois, le très 
bon système traditionnel de formation professionnelle a été détruit au 
début des années 1990, de sorte que le volant d’approvisionnement 
en jeunes travailleurs qualifiés a largement diminué entre les années 
1990 et 2000 et que les pénuries sont devenues patentes dans les an-
nées 2000. Le plus grand défi pour les entreprises automobiles était 
de recruter des travailleurs qualifiés, mais également de trouver des 
travailleurs peu qualifiés durant la période précrise marquée par une 
forte croissance de l’industrie automobile. Pour faire face à la montée 
d’une demande et à la pénurie de main d’œuvre, les entreprises ont 
eu de plus en plus recours à des travailleurs temporaires recrutés par 
des agences de travail dans les pays voisins, comme la Pologne, la 
Slovaquie et l’Ukraine. Dans certains cas, elles ont dû recruter des tra-
vailleurs temporaires peu qualifiés de pays bien plus lointains comme 
le Vietnam ou la Mongolie. Globalement, toutefois, la qualité de cette 
force de travail temporaire était très faible et ces travailleurs tem-
poraires ont été les premiers licenciés durant la crise économique 
(interviews de l’auteur en 2010). Parmi ces entreprises plus de la 
moitié (56 %) licencièrent entre 75 % et 100 % de leurs travailleurs 
temporaires durant la crise (tableau 4). Škoda Auto à lui seul a sup-
primé 4 000 postes de travailleurs intérimaires à la fin de l’année 2008 
et au début de l’année 2009.

Tableau 4 - Baisse du nombre d’employés temporaires au cours 
des 12 derniers mois (2008-2009)

Source : auteur, étude 2009 sur les entreprises automobiles 
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Le traitement des travailleurs permanents a été assez différent. Les  
entreprises ont considéré que leur licenciement était une solution 
de dernier recours. Elles ont donc en priorité réduit les heures ou le 
nombre de jours de travail de leurs salariés permanents afin d’éviter 
leur licenciement. Par exemple, dans leurs usines tchèques, début 
2009, la semaine de travail a été ramenée à quatre jours chez Škoda 
Auto et à seulement trois jours chez Hyundai. Les fournisseurs de 
composants ont adopté des stratégies similaires afin de conserver 
leurs travailleurs qualifiés durant la crise économique (entretiens 
de l’auteur en 2010). Seules 13 % des entreprises enquêtées ont  
licencié plus de 30 % de leurs employés permanents (tableau 5). Par 
ailleurs, plus de la moitié des entreprises enquêtées (57 %) ont été  
forcées d’interrompre ou de retarder à cause de la crise économique  
les investissements planifiés.

Tableau 5 - Baisse du nombre d’employés permanents au cours 
des 12 derniers mois (2008-2009)

Source : auteur, étude 2009 sur les entreprises automobiles 

Les résultats de notre étude confirment que les effets de la crise sur 
l’emploi dans l’industrie automobile en 2008-2009 ont été significatifs 
en République tchèque. Dans l’ensemble, les entreprises enquêtées ont 
supprimé 9 175 emplois permanents sur les douze derniers mois, ce 
qui représentait 10,6 % de leur effectif total (86 581 salariés). Consi-
dérant que l’industrie automobile au sens large a supprimé 10,6 %  
de ses emplois, soit 23 843 salariés, et sachant que le nombre de chô-
meurs en République tchèque a augmenté de 181 623 (62 %) entre août 
2008 et 2009, la part des pertes d’emplois dans l’industrie automobile 
au sens large dans l’accroissement du chômage total en République 
tchèque s’élève à 13,1 %. Relativement au poids de 5,2 % de l’industrie 
automobile au sens large dans l’emploi total tchèque, l’industrie auto-
mobile a été plus sévèrement affectée par les licenciements que le 
reste de l’économie. En s’appuyant sur un raisonnement similaire, nous 
estimons que 7 588 emplois temporaires ont été supprimés entre août 
2008 et 2009 (2 822 employés temporaires ont été licenciés chez les 
entreprises enquêtées durant cette période) (Pavlínek, Ženka, 2010b).
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1. Parmi les entreprises enquêtées, 101 entreprises sont détenues à 100 % par des capitaux étrangers 
et 14 sont majoritairement détenues par des entreprises étrangères. 7 entreprises sont détenues à 
hauteur de 50 %. Dans cet écrit, j’ai considéré toutes ces entreprises comme étant étrangères. Il y a 131 
entreprises purement nationales (100 %) et 2 majoritairement détenues par des capitaux nationaux.

Compte tenu de l’importance des entreprises étrangères implantées 
localement, il peut être intéressant de comparer les performances  
économiques et les comportements des entreprises domestiques et 
étrangères pendant la crise économique1. Les entreprises nationales 
ont connu une baisse statistiquement significative plus forte de leurs 
ventes (t-test, p = 0,005) et de leur production (t-test, p = 0,043) que les 
entreprises étrangères (figures 4 et 5). Cependant, il n’y a pas de dif-
férences statistiquement significatives entre les entreprises tchèques 
et étrangères en termes de suppression d’emplois permanents (t-test, 
p = 0,362) et d’emplois temporaires (t-test, p = 0,076) (figure 6). Cela 
montre que les entreprises nationales ont été plus réticentes à licen-
cier que les entreprises étrangères étant donné la plus forte chute de 
leurs ventes et de leur production. Ainsi, l’exemple automobile tchèque 
corroborerait l’hypothèse que la propriété soit nationale ou étrangère 
peut influencer la propension des firmes à licencier durant une période 
de crise économique. Les entreprises étrangères sont en particulier 
plus promptes à licencier les employés en surnombre quand la demande 
pour leurs produits décline (cf. Pennings, Sleuwaegen, 2000), parce  
qu’elles tendent à protéger l’emploi dans leur pays d’origine et qu’el-
les essaient en premier lieu de réduire les coûts du travail dans leurs  
filiales étrangères lors d’une récession économique (cf. Bruinsma et 
al., 2002).

Figure 4 - Baisse des revenus pour les entreprises tchèques (N = 127) et 
étrangères (N = 115) au cours des 12 derniers mois (2008-2009)

 
Source : auteur, étude 2009 sur les entreprises automobiles 
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Figure 5 - Baisse de la production des entreprises tchèques (N = 126) et 
étrangères (N = 117) au cours des 12 derniers mois (2008-2009)

 
Source : auteur, étude 2009 sur les entreprises automobiles

Figure 6 - Baisse du nombre d’employés permanents dans les entreprises 
tchèques (N = 126) et étrangères (N = 115) au cours des 12 derniers mois 
(2008-2009)

Source : auteur, étude 2009 sur les entreprises automobiles 

Nous avons également examiné si le degré d’engagement des  
entreprises dans l’industrie automobile déterminait le niveau de leur 
baisse durant la crise économique. Nous avons comparé les entre-
prises en fonction de la part représentée par la production automo-
bile dans leurs ventes totales. Les entreprises ont été classées en cinq 
groupes : 100 % automobile (81 entreprises), 75-99 % (59), 50-74 % 
(32), 25-49 % (36) et 0-24 % (62). Si ces différents groupes ne pré-
sentent pas de différences statistiquement significatives en termes 
de ventes et de production, ils diffèrent quant à l’ampleur des licen-
ciements de travailleurs permanents (test non paramétrique unila-
téral ANOVA, p = 0,0047). L’analyse ultérieure par un t-test a mon-
tré une différence significative dans l’ampleur des licenciements de 
travailleurs permanents entre les entreprises réalisant 100 % et de 
75 % à 99 % de leurs ventes dans l’automobile (p = 0,0437) (figure 7), 
75-99 % et 0-24 % (p = 0,0100), et 50-74 % et 0-24 % (p = 0,0426). Ces 
résultats suggèrent que l’industrie automobile n’a pas été affectée  
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davantage par la crise économique que le reste de l’industrie manufac-
turière et que les effets de la crise sont partagés par l’ensemble des 
industries manufacturières tchèques. Toutefois, comme nous l’avons 
dit précédemment, l’industrie automobile et l’industrie manufacturière 
ont globalement été d’avantage touchées par les pertes d’emplois que 
le reste de l’économie tchèque durant la crise économique.

Figure 7 - Baisse du nombre d’employés permanents dans les  
entreprises réalisant 100 % (N = 76) et 75-99 % (N = 41) de leurs  
ventes dans l’automobile, au cours des 12 derniers mois (2008-2009)

 
Source : auteur, étude 2009 sur les entreprises automobiles 

Enfin, nous avons analysé la perte du chiffre d’affaires dans les 171 
PME de notre base de données par rapport aux 101 entreprises de 
grande taille (nous retenons le seuil de 250 salariés). La différence 
statistique dans la baisse des ventes est très significative entre les 
deux groupes (t-test, p = 0,0004) (figure 8). En moyenne, les PME ont 
subi une baisse plus forte que les grandes entreprises. Seules 10 % 
des grandes entreprises ont vu leurs ventes diminuer de plus de 40 %, 
contre 33 % des PME. Et seulement 28 % des PME, contre 41 % des 
entreprises de grande taille, ont subi une baisse des ventes de moins 
de 30 %. La différence statistique en termes de baisse de la production 
n’est pas significative entre les PME et les grandes entreprises (t-test, 
p = 0,0683). Toutefois, la figure 9 montre que 45 % des PME ont connu 
une baisse de production supérieure à 30 % contre seulement 26 % 
des grandes entreprises. De même, l’écart statistique entre PME et 
grandes entreprises en matière de réduction des effectifs permanents 
est non significative (t-test, p = 0,5461). Toutefois les PME ont été plus 
réticentes à supprimer des postes de travailleurs permanents compa-
rées aux grandes entreprises. Dans le même temps, 17 % des PME ont  
licencié plus de 30 % de leurs employés permanents contre 7 % pour 
les grandes entreprises. Les PME ont été plus sévèrement impactées 
par la crise économique à cause de leur position plus vulnérable dans 
la chaîne de valeur automobile et de leur plus grande dépendance  
envers des activités à faible valeur ajoutée. En effet, une part impor-
tante de ces entreprises opère en deuxième et troisième rangs. 
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Figure 8 - Baisse des ventes des PME (N = 167) et grandes entreprises 
(N = 104) au cours des 12 derniers mois (2008-2009)

 

Source : auteur, étude 2009 sur les entreprises automobiles 

Figure 9 - Baisse de la production des PME (N = 166) et des grandes 
entreprises (N = 95) au cours des 12 derniers mois (2008-2009)

Source : auteur, étude 2009 sur les entreprises automobiles 

Figure 10 - Baisse du nombre de salariés permanents chez les PME 
(N = 154) et grandes entreprises (N = 90) au cours des 12 derniers mois 
(2008-200) 

Source : auteur, étude 2009 sur les entreprises automobiles 
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Faillites et relocalisations durant la crise économique

Une autre manière d’évaluer les effets de la crise économique dans 
l’industrie automobile tchèque consiste à étudier les fermetures d’usi-
nes et les relocalisations durant la période de crise. Il a été démontré 
ailleurs que les entreprises étrangères ont une plus forte probabilité 
de désinvestir que les entreprises nationales (Henderson et al., 2002 ;  
Dicken, 1976) et que les filiales détenues par des entreprises étran-
gères, au niveau le plus bas de la chaîne de valeur, sont plus sujet-
tes au risque de fermeture lors des crises économiques (Bruinsma et 
al., 2002). Un haut niveau de relocalisations d’usines et de fermetures 
d’usines suggérerait également un faible degré d’encastrement des 
fournisseurs automobiles étrangers en République tchèque.

Dans l’ensemble, il y a eu 15 faillites et/ou fermetures d’usines et une  
relocalisation, dans l’industrie automobile tchèque en 2008 et 2009  
(tableau 6). Onze fermetures d’usines ont aboutit à des suppressions 
d’au moins 100 emplois. La plus importante perte d’emplois concerne 
la relocalisation d’AEES Czech Platinium Equity (antérieurement  
Alcoa Fujikura), un producteur de câbles et fils, vers la Roumanie afin de  
réduire les coûts du travail en 2009. L’usine employait 2 050 personnes 
en 2007 et a été fermée en 2009 alors qu’elle ne comptait plus que 
733 salariés (ERM, 2011). La deuxième plus grande perte d’emplois 
(980 postes) concerne la fermeture fin 2008 d’une filiale états-unienne 
du producteur de systèmes de fixation Henniges Automotive située à  
Příbor. En décembre 2010, une deuxième relocalisation est annoncée.  
Johnson Controls va déplacer sa division Building Efficiency de Brno, en 
République tchèque, vers Bratislava, en Slovaquie, et il supprimera 200  
emplois à Brno. Dans l’ensemble, donc, le nombre de relocalisations 
a été faible durant la crise économique. Cela n’est pas surprenant si  
on considère l’importance des coûts irrécouvrables, les coûts de trans-
port, les liens d’approvisionnement et la proximité entre fournisseurs 
et assembleurs, et cela suggère un relativement fort degré d’encastre-
ment des entreprises automobiles en République tchèque (cf. égale-
ment Domański, Gwosdz, 2009 ; Jürgens, Krzywdzinski, 2009 ; Pavlínek 
et al., 2009). Avant la crise, Pavlínek et al. (2009) argumentaient que 
le danger de relocalisations massives des entreprises automobiles de 
l’Europe centrale vers des zones à moindre coûts était relativement 
faible à cause de l’encastrement croissant de ces entreprises dans la  
région. Les activités à forte intensité de travail, les produits avec les  
plus faibles coûts de transport et peu soumis à la pression du juste-à-
temps sont les plus sujets au risque de relocalisation. Les activités de 
câblage en constituent un exemple. Dans ce cas particulier, la relocalisa-
tion a été déclenchée par la vente de la division électronique du japonais 
Alcoa Fujikura à l’entreprise états-unienne Platinium Equity, qui décida 
de déménager sa production de faisceaux de la République tchèque 
vers la Roumanie afin de bénéficier de moindres coûts du travail. Donc, 
la relocalisation d’AEES Czech Platinium Equity en Roumanie n’est pas 
vraiment très étonnante et, très probablement, elle n’illustre pas une 
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nouvelle tendance massive de délocalisations d’entreprises tchèques. 
Néanmoins, les fermetures d’usines et les relocalisations présentées 
dans le tableau 6 se sont traduites par 5 600 pertes d’emplois, ce qui  
représente presque un quart des emplois permanents supprimés dans 
l’industrie automobile au sens large durant la crise économique. Les 
communautés où ces fermetures se sont produit ont vu leurs taux de 
chômage fortement s’accroître et ont été singulièrement touchées par 
la crise économique. Les données présentées dans le tableau 6 suggè-
rent en outre que les entreprises tchèques et étrangères ont été affec-
tées de manière similaire par ces faillites et fermetures d’usines.

Tableau 6 - Principales faillites, fermetures d’usines et relocalisations 
dans l’industrie automobile tchèque durant la période de crise économique

Notes : 1. Antérieurement Alcoa Fujikura, relocalisation vers la Roumanie, 2. Relocalisation vers la  
Slovaquie. En outre, nous avons identifié trois entreprises tchèques, chacune employant moins de 20 
salariés, qui firent faillite en 2008 et 2009 : ACK Autopřívěsy à Rakovník, Aspekta Kovo à Plzeň et Preci-
sion Parts Manufacturing à Liberec.

Source : auteur, à partir de ERM (2011), presse, communiqués de presse et site Internet des entreprises
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Conclusion
En dépit de l’augmentation continue de la production de voitures par-
ticulières en 2008, 2009 et 2010, l’industrie automobile tchèque a été 
significativement affectée par la crise économique des années 2008-
2009. Définie au sens large, l’industrie automobile a perdu plus de 
30 000 emplois, représentant plus de 10 % du total des emplois auto-
mobiles en République tchèque, et une large majorité des entreprises 
ont connu une sévère baisse dans la production et les ventes. Toutefois, 
la crise n’a pas conduit à une vague de faillites ou de relocalisations 
massives des fournisseurs automobiles de la République tchèque vers 
des sites moins chers à l’étranger, comme certains l’avaient craint. 
Presque la moitié des entreprises enquêtées n’ont d’ailleurs pas même 
modifié ou retardé leurs plans d’investissement à cause de la crise. 
Bien que les baisses des ventes et de la production aient été significa-
tives, notre analyse des données d’entreprises montre qu’elles n’excè-
dent pas 50 % pour la très large majorité des cas. Les effets de la crise 
économique sur l’emploi ont été extrêmement importants puisque 
plus des quatre cinquièmes des entreprises enquêtées ont licencié des  
travailleurs permanents en dépit d’efforts variés pour les conserver. 
Comme anticipé, les travailleurs temporaires ont perdu en premier leurs 
emplois et la majorité d’entre eux ont été licenciés durant la crise. Cette 
situation a été influencée par le fait que le gouvernement tchèque a  
renoncé à mettre en œuvre une politique forte afin de préserver les  
emplois existants dans l’industrie automobile. Il n’a pas non plus adopté  
de mesures importantes pour encourager la demande interieure de 
nouveaux véhicules. Toutefois, l’industrie automobile tchèque tournée 
vers l’exportation a bénéficié des programmes de prime à la casse et 
autres mesures destinées à soutenir les ventes et la production auto-
mobile adoptés par les autres pays européens. 

Parmi les firmes enquêtées, les entreprises tchèques ont été plus 
affectées par la crise économique que les entreprises étrangères, 
comme le montrent les différences statistiquement significati-
ves concernant les ventes et la production. Ces résultats reflètent 
la faiblesse générale et la plus grande vulnérabilité des entreprises  
tchèques dans la chaîne de valeur automobile à cause de leur taille 
moyenne manifestement plus petite, leur plus forte concentration 
aux deuxième et troisième rangs des fournisseurs lorsqu’on les com-
pare aux entreprises étrangères et, donc, leur plus grande dépen-
dance envers des productions plus simples à plus faible valeur ajou-
tée (cf. Pavlínek, Janák, 2007). Toutefois, les entreprises tchèques ne 
diffèrent pas des entreprises étrangères en matière de licenciement 
pendant la crise. Nous n’avons pas trouvé de différences notoires 
en matière de baisse des ventes et de la production en fonction du 
degré d’engagement des entreprises dans l’industrie automobile, 
ce qui suggère que les effets de la crise ont concerné l’ensemble 
de l’industrie manufacturière et que l’industrie automobile n’a pas  
visiblement été plus durement affectée que le reste de la production 
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tchèque. Les PME ont été plus négativement touchées par la crise éco-
nomique que les entreprises de grande taille du fait de leur produc-
tion moins diversifiée et d’une position plus faible et vulnérable dans la 
chaîne de valeur automobile.

En dépit de ces effets marquants, la crise économique dans l’industrie 
automobile tchèque s’est soldée par un nombre relativement faible de 
fermetures d’usines et de relocalisations, bien que les conséquences 
en termes d’emplois aient été significatives, en particulier à l’échelle 
des communautés concernées. Cette situation suggère un encastre-
ment relativement fort des entreprises automobiles dans l’économie 
tchèque.

La crise de 2008-2009 a montré la dépendance de l’industrie automo-
bile tchèque envers l’Europe de l’Ouest : sa production de composants 
a nettement diminué alors que la production de voitures particulières a 
continué de croître dans ce pays. Étant donné cette dépendance, conju-
guée à la prise de contrôle de l’industrie automobile tchèque par des 
capitaux étrangers, il est clair que son futur succès sera étroitement 
lié à la progression continue de l’industrie automobile en Europe de 
l’Ouest.
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Présentation
Activité et missions
L’Observatoire des PME d’OSEO constitue un pôle de développement des 
connnaissances sur les PME dont l’action se réalise en partenariat avec les 
différents organismes qui participent de l’action publique en faveur des PME.

Recenser les informations disponibles sur les PME, clarifier les concepts  
utilisés, comparer les situations en France et à l’étranger, combler les lacunes 
de la connaissance, diffuser les informations, telles sont les missions de 
l’Observatoire des PME.
Le travail de l’Observatoire repose, d’une part, sur une approche quantitative 
de la réalité des petites et moyennes entreprises, et, d’autre part, sur des 
démarches d’études plus qualitatives.

Méthode
Le comité d’orientation
La mise en œuvre du programme d’études est suivie en cours d’année  
au sein du comité d’orientation de l’Observatoire des PME, qui réunit des  
représentants de l’INSEE, de la Banque de France, du ministère de l’Écono-
mie, de l’Industrie et de l’Emploi (DGCIS) et de l’APCE (Agence pour la création 
d’entreprises), de la CGPME, du MEDEF, de la Caisse des dépôts et du groupe 
OSEO.

Les comités de pilotage
Chaque étude de l’Observatoire est pilotée par un groupe de travail spécifi-
que : le comité de pilotage. Les participants à ce comité sont les membres 
de l’Observatoire et des acteurs parmi les plus compétents dans le domaine 
traité. Les études s’appuient, notamment, sur des enquêtes réalisées direc-
tement auprès des entreprises.

La recherche universitaire
Dans le cadre de l’Observatoire, OSEO travaille en collaboration avec le monde 
universitaire : plusieurs études publiées ont été confiées à des chercheurs.
OSEO se tient à la disposition des chercheurs afin d’étudier toute coopération 
permettant de valoriser les projets de recherche en cours ou les travaux 
récemment achevés mais insuffisamment connus du monde économique, 
et d’impulser de nouveaux axes de recherche. Pour tout contact à ce sujet, 
envoyer un courriel à : observatoiredespme@oseo.fr

Présentation, méthode,
la recherche universitaire
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Publications
La publication des études thématiques est assurée sous format papier 
dans le cadre de la collection Regards sur les PME. Depuis 2006, un  
rapport annuel OSEO sur l’évolution des PME est également publié. Les 
collections Regards sur les PME et Rapport OSEO sur l’évolution des PME 
sont diffusées par La Documentation française, les achats peuvent être faits 
en ligne sur le site : www.ladocumentationfrancaise.fr

Regards sur les PME

La collection Regards sur les PME est destinée principalement aux per-
sonnes et organismes, publics et privés, dont le travail et les missions 
concourent à la création, au développement et à la transmission des PME, 
et à tous ceux qui, à un titre ou à un autre, ont la capacité d’améliorer les 
services de toute nature, administratifs ou commerciaux, qui sont rendus 
aux PME.
Pour toute question sur la revue : observatoiredespme@oseo.fr
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Dirigeants de PME. Au-delà du métier, la vie au quotidien
TIC et PME. De l’hésitation à la performance
La recherche académique française en PME : les thèses, les  
revues, les réseaux
Quels emplois pour les PME ? Étude sur les PME et l’emploi en France
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Rapport annuel sur l’évolution des PME

Le sixième rapport annuel OSEO sur l’évolution des PME, nommé « PME 
2011 », sera publié en novembre 2011. Avec cette livraison, l’Observatoire 
des PME continuera à fournir à tous ceux qui s’intéressent à la population 

 
plus en détail.

oseo.fr

oseo.fr, le site du groupe OSEO, s’adresse aux PME et à leurs partenaires 
(réseaux d’accompagnement, établissements financiers…) pour leur offrir 
les informations, conseils et services utiles pour créer son entreprise, se 
développer, innover, s’internationaliser, gérer au quotidien, reprendre ou 
transmettre son entreprise.
Les études de l’Observatoire sont consultables sur le site Internet oseo.fr, 
menu « Notre mission/Publications ».

OSEO est une entreprise publique, sans équivalent en Europe, dont la 
mission répond à une ambition de premier plan : contribuer à faire de la 
France un grand pays d’innovation et d’entrepreneurs.

L’action d’OSEO s’articule autour de trois métiers complémentaires : 
• le soutien de l’innovation ; 
• la garantie des financements bancaires et des interventions des organis-
mes de fonds propres ; 
• le financement des investissements et du cycle d’exploitation aux côtés 
des établissements bancaires.
Cette spécificité lui permet de proposer un continuum de financements 
pour accompagner l’entreprise à chaque stade de son développement  
et en particulier lors des étapes de rupture qui sont facteurs de risque : 
par exemple, la création, l’innovation, l’international, l’investissement ou 
encore la transmission. 

Aider les PME à innover et à grandir constitue, plus que jamais, une priorité 
pour OSEO, confirmée par l’élargissement de son périmètre d’intervention 
et le renforcement de ses moyens d’action. Une attention particulière est 
aujourd’hui portée aux entreprises de taille intermédiaire (ETI) ou à fort 
potentiel de croissance, capables d’exporter des produits à forte valeur 
ajoutée et de devenir les champions de demain.

Publications, OSEO
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Les PME et ETI opérant pour l’industrie automobile restent  des acteurs 
méconnus, bien qu’il  existe de nombreux travaux sur les constructeurs 
et grands équipementiers automobiles. Cette méconnaissance tient en 
grande partie à l’hétérogénéité de ces entreprises, que ce soit au regard 
de leur taille, de leur secteur d’appartenance ou encore des fonctions 
exercées au sein de la filière automobile.

Afin d’en mieux cerner le rôle et le fonctionnement, ainsi que les enjeux 
auxquels elles sont confrontées, OSEO et le GREThA (Groupe de recher-
che en économie théorique et appliquée) ont mené, en 2010, une vaste 
enquête auprès des PME et ETI présumées membres de la filière. 

L’une des originalités de l’étude, réalisée dans le cadre de l’Observatoire 
des PME, est de proposer une analyse des PME et ETI de la filière selon le 
rang où elles se situent dans la pyramide d’approvisionnement.

Au final, l’étude traduit la grande diversité du vivier d’entreprises qui  
participe à la vie de la filière. Elle souligne que cette diversité se construit 
sur des pratiques différenciées selon leur rang d’intervention. Elle met en 
évidence la complémentarité des différents maillons d’une chaîne sous 
tension aujourd’hui mais qui espère en l’avenir. 

La collection Regards sur les PME est destinée principalement aux personnes 
et organismes, publics et privés, dont le travail et les missions concourent à la 
création, au développement et à la transmission des PME, et à tous ceux qui, à 
un titre ou à un autre, ont la capacité d’améliorer les services de toute nature, 
administratifs ou commerciaux, qui sont rendus aux PME. 
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